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Carte 5 - Objectif d’amélioration des continuités écologiques de la TVB 
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SYNTHESE DES ENJEUX SUR LES ZONES D’INTERET 
 

L’ensemble des zones d’inventaires, des zones de protection et des zones sensibles recensées dévoilent une certaine 
richesse écologique, aussi bien floristique que faunistique, à l’échelle du périmètre éloigné.  

 

Au sein du périmètre rapproché, aucune zone naturelle d’intérêt reconnu n’est recensée. De même, aucune 
composante de la trame verte et bleue, aucune rupture de continuité et aucune zone humide n’est identifiée 

 

Les plus proches zones d’intérêt reconnu sont recensées dans le périmètre intermédiaire : 4 ZNIEFF de type I et 2 
ZNIEFF de type II et un espace naturel sensible. Il s’agit essentiellement de vallées et d boisements.  

 

Les investigations de terrain permettront de vérifier si certaines espèces recensées dans le cadre de l’inventaire des 
zones de protection et d’intérêt (oiseaux principalement) utilisent la zone d’étude, que ce soit temporairement ou 
régulièrement, et l’intérêt écologique de cette dernière (constituée de parcelles cultivées).  

 

Les espèces de valeur patrimoniale, en particulier les espèces d’oiseaux spécialistes des milieux agricoles (Œdicnème 
criard, busards) seront recherchés. 
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Chapitre 2. METHODOLOGIE DE RECENSEMENT DE LA FLORE ET 
DE LA FAUNE 
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2.1. FLORE ET HABITATS NATURELS 
La cartographie des milieux naturels a été réalisée à partir d’investigations sur le terrain menées les 5-6 juin 2014 et 
23-24 juillet 2014, par Jean-Benoît Morel (ingénieur écologue – botaniste) au sein du secteur d’étude. 

 

Chaque milieu naturel a fait l’objet d’une localisation précise sur une carte à échelle appropriée, puis les espèces 
végétales caractéristiques ont été identifiées, afin de caractériser l’habitat et de le rapporter à la nomenclature Corine 
Biotope (référence européenne pour la description des milieux). 

Les espèces d’intérêt patrimonial (espèces rares, espèces protégées, espèces déterminantes ZNIEFF) de ces milieux 
ont également été recherchées. 
 
Ainsi les milieux les plus intéressants d’un point de vue floristique ont été inventoriés. Toutefois, l’inventaire de la 
flore ne peut être exhaustif de par l’étendu du secteur d’étude et le nombre de jours de terrain qu’il faudrait pour 
tout couvrir. 

 

 

 

2.2. AVIFAUNE 
Les sorties couvrent le cycle complet annuel (de mars 2014 à mi-février 2015) et se répartissent selon le calendrier 
présenté ci-après.   

Afin d’appréhender le fonctionnement global d’un site, il est important de noter les conditions climatiques lors des 
prospections. En effet, les oiseaux sont soumis aux rigueurs du temps et donc contraints à utiliser le site d’une 
manière pouvant être radicalement différente par beau ou mauvais temps. 

 

A chaque visite, les paramètres suivants sont relevés : 

- La température, 

- La force et la direction du vent, 

- La nébulosité, 

- Les précipitations. 

- La visibilité. 

 

période 
date des 

inventaires 
conditions météorologiques 

Période de migration pré-
nuptiale 

(4 sorties diurnes) 

20/03/2014 
6-18°C, couverture nuageuse 1/8, absence de précipitations, vent de Sud-Est 
à Sud-Ouest 1 B, très bonne visibilité 

10/04/2014 
10-14°C, couverture nuageuse 0/8, absence de précipitations, vent d’Est 1 B, 
très bonne visibilité 

29/04/2014 
5-20°C, couverture nuageuse 3/8, absence de précipitations, vent de sud 1 B, 
faible visibilité en début de matinée (brouillard) 

16/05/2014 
11-15°C, couverture nuageuse 1/8, absence de précipitations, vent de Nord-
Est 3B, visibilité moyenne 

Période de nidification 

(3 sorties diurnes et 1 
nocturne*) 

27/05/2014 8°C, couverture nuageuse (6/8), absence de précipitations, vent nul 

28/05/2014 
10°C, couverture nuageuse (8/8), bruine, vent de Sud-ouest 1 B, visibilité 
médiocre 

17/06/2014 
15-17°C, couverture nuageuse 7/8, absence de précipitations, vent de Nord 
3B, bonne visibilité 

05/08/2014 
16-19°C, couverture nuageuse 3/8, absence de précipitations, vent nul, bonne 
visibilité 

Migrateurs postnuptiaux 

(4 sorties diurnes) 

04/09/2014 
5-10°, couverture nuageuse 8/8, absence de précipitations, vent de Nord-Est 
2B, visibilité moyenne 

16/10/2014 
13-14°C, couverture nuageuse 7/8, absence de précipitations, vent de Sud-
Sud-Ouest 2 B, très bonne visibilité 

31/10/2014 
8-12°C, couverture nuageuse 2/8, absence de précipitations, vent de Sud 1 B, 
très bonne visibilité 

28/11/2014 
6-9°C, couverture nuageuse 3/8, absence de précipitations, vent de Sud-Est 2 
B, bonne visibilité 

Période hivernale 

(2 sorties diurnes) 

16/12/2014 
6-8°C, couverture nuageuse 0/8, absence de précipitations, vent nul, bonne 
visibilité 

11/02/2015 
2-4°C, couverture nuageuse 8/8, absence de précipitations, vent d’Est 2 B, 
bonne visibilité 

Tableau 6. Conditions météorologiques lors des inventaires ornithologiques 

 

Lors des différents relevés de terrains, tous les individus contactés d’une manière visuelle ou auditive (cri et chant) 
sur le secteur d’études et dans un rayon de 500 m autour sont relevés, notés et suivis si nécessaires (notamment 
les espèces d’intérêt patrimonial en période de nidification). 

Les milieux connexes à ce périmètre (boisement, prairies, hameaux…) ont également fait l’objet de visites 
complémentaires. 

Un parcours (sur les chemins agricoles) ou en bord de route a également été réalisé sur la majorité du secteur 
d’étude pour identifier les habitats potentiellement intéressants pour l’avifaune. 

 

Dans le cas présent, des points d’échantillonnage ont été réalisés pour les oiseaux nicheurs ; ils été positionnés de 
façon à couvrir l’ensemble des habitats représentés (cf. carte suivante). Cette méthode est la plus pratique et la plus 
facile à utiliser dans un milieu ouvert à dominante agricole, aussi bien pour la détection des espèces que pour 
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l’accessibilité aux points prédéfinis, notamment lorsque le site est vaste. Les inventaires sont réalisés le matin, lorsque 
l’activité des oiseaux est maximale.  

Les points sont disposés de manière à ce que les surfaces suivies ne se superposent pas. Par conséquent, il est 
nécessaire de maintenir une distance minimum de 300 m entre les points d’écoute. En effet, la distance de 
détectabilité du chant des espèces varie en fonction des espèces : elle peut être de 300 m et plus pour des espèces 
comme les pics, et d’environ une centaine de mètres pour la plupart des passereaux. 

 

A chaque point d’écoute, l’observateur, immobile, note pendant une durée déterminée pendant 15 minutes tous les 
contacts (sonores et visuels) avec les oiseaux. Un indice 1 est attribué à un mâle chanteur, un couple ou un groupe 
familial considéré comme local ; un indice 0,5 est attribué à un oiseau observé ou criant. Pour chaque point 
d’observation, deux passages sont effectués à au moins 4 semaines d’intervalle afin d’inventorier les nicheurs 
précoces et les nicheurs tardifs. A l’issue des deux passages, on retiendra pour chaque espèce la valeur maximale 
obtenue dans l’un des passages ; cette valeur représente l’indice ponctuel d’abondance (IPA). 

Cette méthode standardisée vise non seulement à dresser la liste des espèces présentes dans une zone donnée, 
mais également à déterminer leur densité dans cette zone.  

 

Les deux sessions de points d’écoute ont été réalisées le 29 avril puis le 28 mai afin d’apprécier l’abondance relative 
des espèces en 4 points (cf. carte p. 33). L’objectif de ces relevés est de pouvoir servir de témoin dans le cas d’un 
suivi post-installation du projet. Les points d’écoute ont été répartis dans les habitats présents dans le secteur 
d’étude ; la présence de grandes cultures est une constante pour les 4 points échantillonnés. Les caractéristiques 
des points d’écoute sont indiquées dans le tableau suivant. 

 

point R1 R2 R3 R4 

caractéristiques 
Cultures, haies 

arbustives 
Bosquet de feuillus et 

grandes cultures 
Haie mixte, cultures Grandes cultures 

Tableau 7. Principaux habitats échantillonnés par les points d’écoute avifaunistiques 

 

Pour ces expertises, nous avons utilisé des jumelles haut de gamme à grossissement 10 fois et en complément nous 
avions à disposition une longue-vue terrestre dont l’oculaire grossit au moins 30 fois. 

Au cours des investigations de terrain, tout indice permettant l’identification d’une espèce est noté ou prélevé (nid, 
loge de pic, pelote de réjection...). 

 

Les résultats de terrain obtenus sont ensuite comparés à des référentiels d’interprétation régionaux et nationaux. 

 

 PHASE DE REDACTION 
A l’issue des expertises de terrain, les espèces de valeur patrimoniale sont synthétisées et brièvement décrites. 
Chaque période fait l’objet d’une analyse. 

Le statut des espèces contactées sera précisé (migrateur, nicheur, hivernant). En particulier, le statut de nicheur 
(possible/probable/certain) s’obtient en fonction des critères énumérés dans le tableau suivant suivants et classés 
par niveau d’indice croissant, de 1 à 16 (ces critères découlent de l’interprétation du/des comportement(s) observés 
en période de nidification).  

 

Statut de nidification Indices de nidification 

VNN = visiteur non nicheur 
(Migrateur ou nicheur éloigné) 

- 

NPo = Nidification possible 
  01 - oiseau vu en période de nidification dans un milieu favorable 

  02 - mâle chantant en période de reproduction 

NPr = Nidification probable 

  03 - couple en période de reproduction 

  04 - territoire occupé 

  05 - parades nuptiales 

  06 - sites de nids fréquentés 

  07 - comportements et cris d'alarme 

  08 - présence de plaques incubatrices sur un oiseau tenu en main 

NC = Nidification certaine 

  09 - construction et aménagement d'un nid ou d'une cavité 

  10 - adulte simulant une blessure ou cherchant à détourner un intrus 

  11 - découverte d'un nid vide ou de coquilles d'œufs 

  12 - juvéniles non volants 

  13 - nid fréquenté inaccessible 

  14 - transport de nourriture ou de sacs fécaux 

  15 - nid garni (œufs) 

  16 - nid garni (poussins). 

Tableau 8. Statuts et indices de nidification des oiseaux 

 

Les sensibilités et les enjeux avifaunistiques sont ensuite présentés dans l’analyse de l’état initial. Des 
recommandations pour la conception du projet sont émises. Une fois le projet défini, ses effets (impacts directs et 
indirects) sont étudiés. Le dossier s’articule pour finir avec une présentation des mesures d’évitement, de réduction 
et de compensation des impacts, en fonction de l’implantation proposée.  

Dans ce dernier paragraphe, les modalités du suivi du projet après implantation sont présentées.  

Ainsi, le présent rapport respecte les recommandations émises dans le Guide de l’étude d’impact sur l’environnement 
des parcs éoliens (actualisé en 2010) édité conjointement par le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable 
et par l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie et du guide de l’ONCFS sur l’Impact des Eoliennes 
sur les Oiseaux, synthèses des connaissances actuelles (2002). 
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 LIMITE DES METHODES UTILISEES 

Au total 14 visites de terrain ont été effectuées sur l’ensemble du secteur pour le diagnostic ornithologique. Ce 
nombre est suffisant pour appréhender le fonctionnement global de l’avifaune au niveau du site, à l’échelle d’une 
année. 

D’autre part, la bibliographie complète les informations récoltées par les écologues, à différentes échelles. 

 

Les principaux axes de déplacements locaux et aires de dépendance des oiseaux sur le site ont pu être identifiées. 
Il est aussi possible de mettre en avant les populations présentes ainsi que leurs aires de stationnement.  

A l’heure actuelle, il est difficile de détecter des oiseaux évoluant à haute altitude. Bien que des espèces soient 
contactées à haute altitude à l’aide de jumelles ou longue-vue, certaines ne peuvent être observées du fait de leur 
petite taille. Toutefois, la portée des outils d’observation permet largement d’observer à des hauteurs supérieures à 
plus de 200 mètres et bon nombre d’espèces sont détectées au cri. 

 

D’autre part, un certain nombre d’espèces migrent de nuit et sont, de ce fait, impossibles à quantifier et/ou à 
identifier. D’une manière générale, l’étude de la migration nocturne, demandant des outils techniques très coûteux 
et nécessitant une logistique particulière, ne peut pas être prise en compte à l’heure actuelle dans des études 
classiques. 

 

Aussi, les données bibliographiques permettent de pallier à ces limites, évoquées précédemment, et apportent des 
informations supplémentaires à prendre en compte à une échelle communale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Carte 6 -Points d’écoute et d’observation de l’avifaune p. 33 
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Carte 6 - Points d’écoute et d’observation de l’avifaune 
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2.3. CHIROPTERES 

 ECHANTILLONNAGE QUALITATIF ET SEMI-QUANTITATIF 

Les points d’écoute ont été choisis de manière à couvrir : 

- l’ensemble des milieux présent sur le secteur d’étude ; 
- la majeure partie du secteur d’étude ; 
- les milieux favorables ou non aux chiroptères 
- les points hauts du site afin d’identifier d’éventuels axes de déplacements. 

 

Chaque point fait l’objet de deux sessions d’écoute par période du cycle actif des chiroptères (transit printanier, 
parturition et transit automnale), soit six sessions d’écoute pour chaque point.  

La méthodologie d’étude a pour but d’établir un indice d’activité selon une méthode quantitative, l’indice d’activité 
est exprimé en contacts/heure (Barataud, 2012). 

Un contact correspond à une séquence acoustique bien différenciée, quelle que soit sa durée. Un même individu 
chassant en aller et retour peut ainsi être noté plusieurs fois, car les résultats quantitatifs expriment bien une mesure 
de l’activité et non une abondance de chauves-souris. Certaines circonstances peuvent poser un problème de 
quantification des contacts. Lorsqu’une ou plusieurs chauves-souris restent chasser dans un secteur restreint, elles 
peuvent fournir une séquence sonore continue (parfois sur plusieurs minutes) que l’on ne doit pas résumer à un 
contact unique par individu, ce qui exprimerait mal le niveau élevé de son activité ; on compte dans ce cas un contact 
toutes les cinq secondes pour chaque individu présent, cette durée correspondant à peu près à la durée maximale 
d'un contact isolé. 

En chaque point d’écoute, le chiroptérologue stationne pendant 10 minutes en utilisant deux détecteurs à ultrasons 
du fabricant Pettersson Elektroniks : le modèle hétérodyne simple D200 et le modèle hétérodyne à expansion de 
temps D240X. Un enregistreur numérique Zoom H2 relié au modèle D240X permet de compléter l’identification 
d’espèces ultérieurement grâce au logiciel BatSound v3.3 du même fabricant. Toutes les fréquences d’émission des 
chauves-souris sont balayées sur une gamme de fréquences comprise entre 15 et 120 kHz. 

Parallèlement, un enregistreur automatique SM2-BAT+ du fabricant Wildlife Acoustics a été positionné le temps d’un 
inventaire pour échantillonner un habitat particulier de la zone d’étude sur une durée plus longue. 

 CARACTERISTIQUES DES INVENTAIRES 

Le tableau suivant synthétise les conditions météorologiques relevées au cours des 6 soirées d’inventaire. 

date Période heure début heure de fin T (°C) début T (°C) de fin ciel vent 

22/04/2014 Transit printanier 21h39 22h30 13°C 11°C nuageux faible 

04/06/2014 Transit printanier 22h35 23h30 15°C 11°C nuageux faible 

02/07/2014 parturition 00h11 01h10 13°C 12°C couvert nul 

31/07/2014 Parturition 22h20 23h15 16°C 13°C nuageux faible 

22/09/2014 Transit automnal 23h05 00h00 13°C 11°C dégagé nul 

30/09/2014 Transit automnal 20h30 21h30 15°C 14°C nuageux nul 

Tableau 9. Conditions météorologiques lors des inventaires chiroptérologiques 

 

Un enregistreur automatique de type SM2-BAT+ a été déposé le 31 juillet 2014 le long des prairies pâturées au sud 
de la zone d’étude pendant une durée d’1h33 (de 22h37 à 00h10) 

Le tableau suivant précise les types d’habitats représentés aux 5 points d’écoute.  

 

Point 1 2 3 4 5 

Habitats 
représentés 

haies relictuelles et prairies 
pâturées (en contrebas) 

cultures cultures cultures cultures 

Tableau 10. Caractéristiques des points d’écoute chiroptérologiques 

 

 
Carte 7 -Points d’écoute chiroptérologiques p. 35 

 

 EXPLOITATION DES RESULTATS 

Les chiroptères s’adaptent aux conditions météorologiques (direction et force du vent, absence ou présence de 
pluie, son intensité…), à l’abondance des proies…ce qui les amène à utiliser différents territoires de chasse.  
Par exemple, cela se traduit sur le terrain pour un point d’écoute donné par :  

- une activité très forte au cours d’une sortie, 
- une activité nulle ou très faible lors d’une autre sortie. 

 
Par conséquent pour lisser les biais liés aux facteurs environnementaux, météorologiques…, on calcule l’activité 
moyenne des chauves-souris pour chaque point d’écoute. On garde également l’activité maximale enregistrée au 
cours des inventaires pour un point d’écoute. Les points d’écoute ayant une durée de 10 minutes on obtient donc 
un nombre de contact pour 10 minutes. Néanmoins conformément aux recommandations de la Société Française 
d’Etude et de Protection des Mammifères (SFEPM) afin d’avoir des informations comparables entre différentes 
études, ou entre différents sites, les résultats sont présentés en nombre de contacts par heure. 
 

 LIMITES DE L’ETUDE 

L’étude nocturne des chiroptères réduit les possibilités de distinguer des axes de déplacement ou des effectifs. Ce 
type d’observation peut être réalisé au crépuscule ou lors de nuit de pleine lune, mais sur de très courtes distances. 

Ensuite l’étude se fait au moyen de détecteurs d’ultrasons, qui traduisent les signaux inaudibles en signaux audibles 
à l’oreille humaine. Cependant la distance de détection des ultrasons est limitée de quelques mètres à quelques 
dizaines de mètres en fonction des espèces (ex : moins de 3 mètres pour le petit rhinolophe, environ 100 mètres 
pour la noctule), et en fonction des obstacles présents. Il est possible de ne pas détecter une chauve-souris se 
déplaçant de l’autre côté d’une haie. L’orientation du micro du détecteur entraine également un biais. 

La répétition des inventaires sur chaque point d’écoute a pour but de réduire les biais d’échantillonnage. Les points 
sont également positionnés pour échantillonner le secteur d’étude et les habitats représentatifs. 

 

Les conditions météorologiques influent sur l’échantillonnage de façon notable. Les sorties sont basées sur des 
prévisions météorologiques favorables ; il arrive donc que les conditions météorologiques locales ne correspondent 
pas aux prévisions (vitesse du vent, température basse…). Dans ce cas, deux solutions s’imposent : 

- en cas de conditions nettement défavorables, la sortie est annulée et reportée, 
- en cas de conditions relativement favorables, la sortie est maintenue, et il en est fait mention dans la 

présentation des résultats.  
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Chapitre 3. DIAGNOSTIC FLORISTIQUE 
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3.1. ETUDE DES HABITATS NATURELS 

3.1.1. RESULTATS 
Nous présentons dans cette partie la typologie et les caractéristiques écologiques des habitats rencontrés sur le 
secteur d’étude. Celle-ci se caractérise par une influence anthropique marquée. 

La grande culture et ses végétations associées (bords de routes, chemins agricoles, parcelles en jachères) sont 
largement dominantes. Toutefois, quelques prairies subsistent, notamment sur la ceinture bocagère du centre bourg 
de Rotangy. 

La végétation ligneuse est représentée par quelques haies et par des boisements / bosquets, souvent de faible 
surface en dehors des Bois de Regnonval et de Bouvresse au sud-ouest du périmètre d’étude. 

 

 PARCELLES CULTIVEES ET BIOTOPES ASSOCIES 
 
Les champs cultivés peuvent être rapportés au code Corine Biotope 82.1. Il s’agit de parcelles occupées par une 
seule espèce cultivée (blé, maïs, colza). La végétation spontanée est très pauvre voire inexistante.  

 

Les espèces qualifiées d’adventices, autrefois fréquemment rencontrées dans les cultures, sont, en effet, devenues 
plus rares aujourd’hui du fait de l’intensification de l’agriculture et des traitements phytosanitaires destinés à les 
éliminer.  

 

On rencontre encore cependant quelques espèces très communes comme la Matricaire inodore (Matricaria maritima 
subsp. inodora), le Grand Coquelicot (Papaver rhoeas), la Prêle des champs (Equisetum arvense), le Liseron des 
champs (Convolvulus arvensis), le Mouron rouge (Anagallis arvensis), la Véronique de Perse (Veronica persica), le 
Chénopode blanc (Chenopodium album)… 

 

A ces champs cultivés sont associés d’autres biotopes présentant un cortège floristique différent : les chemins 
agricoles, les bords de route et les parcelles délaissées ou en jachère (code Corine Biotope 87.1 : terrains en friche 
et terrains vagues). 

 

Quelques chemins agricoles traversent l’aire d’étude. Du fait des fréquents passages d’engins agricoles et de 
l’influence directe des traitements appliqués sur les parcelles cultivées, la flore y est banalisée et se compose de 
quelques espèces communes résistantes au tassement : Pâturin annuel (Poa annua), Plantain majeur (Plantago 
major ssp. major), Ray-grass commun (Lolium perenne)… 

 

Les accotements de ces chemins et ceux des routes secondaires sont occupés par une flore plus diversifiée mais 
également banalisée par la forte pression anthropique (pesticides, engrais …). 

On peut y observer à la fois des espèces communes de la friche herbacée, des adventices des cultures et des espèces 
prairiales : Armoise commune (Artemisia vulgaris), Achillée millefeuille (Achillea millefolium), Dactyle aggloméré 
(Dactylis glomerata), Fromental (Arrhenatherum elatius), Brome stérile (Bromus sterilis), Berce commune 
(Heracleum sphondylium), Brome mou (Bromus hordeaceus), … 

 
Photographie 1. Chemin agricole au sein des champs cultivés 

 

 

 
Photographie 2. Parcelles de maïs et de blé à l’ouest du bourg de Rotangy 
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 PRAIRIES PATUREES 

Quelques prairies pâturées sont présentes dans le secteur d’étude, essentiellement dans le périmètre rapproché aux 
abords du centre bourg de Rotangy (ceinture bocagère). Elles peuvent être assimilées à des pâtures mésophiles 
(code Corine biotope : 38.1). La strate herbacée est peu diversifiée et dominée par des graminées auxquelles 
s’ajoutent quelques espèces prairiales caractéristiques des secteurs pâturés et piétinés : Ray-grass commun (Lolium 
perenne), Brome mou (Bromus hordeaceus), Pâturin commun (Poa trivialis), Renoncule rampante (Ranunculus 
repens), Plantain lancéolé (Plantago lanceolata)… 

 
Photographie 3. Prairie pâturée aux abords de Rotangy 

 PRAIRIES FAUCHEES 

Quelques rares prairies fauchées sont présentes au sud du secteur d’étude. Elles peuvent être assimilées à des 
prairies à fourrages mésophiles (code Corine biotope : 38.2).  

La strate herbacée est également dominée par des graminées mais les espèces accompagnatrices sont beaucoup 
plus diversifiées que les prairies pâturées : Flouve odorante (Anthoxanthum odoratum), Houlque laineuse (Holcus 
lanatus), Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), Grande marguerite (Leucanthemum vulgare), Oseille sauvage 
(Rumex acetosa), Carotte sauvage (Daucus carota), Lotier corniculé (Lotus corniculatus)… 

 

 
Photographie 4. Prairie de fauche aux abords de Rotangy 

 

 VEGETATION LIGNEUSE 

 Bois et bosquets  

Quelques petits bosquets sont présents au sein du secteur d’étude ainsi que deux boisements d’une surface plus 
importante à l’ouest du secteur d’étude (périmètre rapproché) : le Bois de Regnonval et le Bois de Bouvresse. Ils 
sont à rapprocher de la chênaie-charmaie (code Corine biotope : 41.2).  

La strate arborée est dominée par le Chêne Pédonculé (Quercus robur) auquel s’ajoutent d’autres essences comme 
le Merisier (Prunus avium), le Frêne commun (Fraxinus excelsior) ou parfois le Hêtre (Fagus sylvatica). La strate 
arbustive est assez diversifiée avec le Noisetier commun (Corylus avellana), l’Aubépine à un style (Crataegus 
monogyna), le Charme commun (Carpinus betulus), le Sureau noir (Sambucus nigra)… 
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La strate herbacée est également assez diversifiée avec le Lierre grimpant (Hedera helix), la Benoîte sauvage (Geum 
urbanum), le Gouet tacheté (Arum maculatum), le Géranium herbe à Robert (Geranium robertianum), le Pâturin des 
bois (Poa nemoralis), l’Epiaire des forêts (Stachys sylvatica)… 

 

 

 
Photographie 5. Bosquet au sein du périmètre d’étude 

 
 

 Haies 

Les haies sont peu présentes au sein du secteur d’étude. On les retrouve essentiellement au niveau de la ceinture 
bocagère de Rotangy (périmètre rapproché). Une haie double formant une bande boisée continue est également 
présente le long de l’ancienne voie ferrée traversant le sud-est du périmètre rapproché. 

Les principales essences composant ces haies sont le Chêne pédonculé (Quercus robur), le Frêne commun (Fraxinus 
excelsior), l’Aubépine à un style (Crataegus monogyna), le Sureau noir (Sambucus nigra), le Prunellier (Prunus 
spinosa), le Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), l’Erable champêtre (Acer campestre), le Charme (Carpinus 
betulus)… Rappelons que les haies jouent un rôle important dans la régulation du régime d’écoulement des eaux, 
dans la préservation de la biodiversité, dans la construction du paysage, dans la production d’énergie et de 
matériaux… 

 

 

 
Photographie 6. Haie basse à la côté aux Vignes 

 

 
Photographie 7. Haie double formant une bande boisée le long de l’ancienne voie ferrée (périmètre 

rapproché) 
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3.1.2. ENJEUX RELATIFS AUX HABITATS NATURELS 
La quasi-totalité du secteur concerné par l’emprise du projet est occupée par des cultures intensives (code Corine 
Biotope 87.2) et leurs biotopes associés (chemins agricoles, jachères). L’intérêt écologique de ces milieux sous 
forte influence anthropique est faible. 

Les prairies de fauche constituent des habitats d’intérêt communautaire répertoriés sous le code Natura 2000 
6510 (« Prairies maigres de fauche de basse altitude »). La flore y est diversifiée et il conviendra de les préserver. 

 

Quelques bosquets (code Corine biotope 41.2) et quelques haies sont également encore représentés au sein du 
secteur d’étude et apportent une diversité non négligeable. Il conviendra également de ne pas les impacter. 

 

Il en est de même pour les prairies, haies, boisements et bosquets situés dans le périmètre rapproché qui apportent 
une diversité intéressante au secteur d’étude. 

 

 

3.2. ETUDE DE LA FLORE 

3.2.1. RESULTATS 
Les espèces végétales relevées au niveau du secteur d’étude figurent dans le tableau suivant : 

 

Nom scientifique Nom vernaculaire Rar. Rég. Men. Rég. Prot./LR 
Intérêt 

patrimonial 

Achillea millefolium  Achillée millefeuille CC LC  Non 

Potentilla anserina Ansérine CC LC  Non 

Anthriscus sylvestris Anthrisque sauvage CC LC  Non 

Artemisia vulgaris  Armoise commune  CC LC  Non 

Crataegus monogyna  Aubépine à un style CC LC  Non 

Geum urbanum Benoîte commune CC LC  Non 

Heracleum sphondylium  Berce commune CC LC  Non 

Bromus hordeaceus  Brome mou CC LC  Non 

Bromus sterilis   Brome stérile CC LC  Non 

Capsella bursa-pastoris  Capselle bourse-à-pasteur  CC LC  Non 

Daucus carota   subsp. carota  Carotte commune CC LC  Non 

Cerastium fontanum Céraiste commun CC LC  Non 

Carpinus betulus  Charme commun CC LC  Non 

Quercus robur  Chêne pédonculé CC LC  Non 

Chenopodium album Chénopode blanc CC LC  Non 

Lonicera periclymenum  Chèvrefeuille des bois C LC  Non 

Elymus repens Chiendent commun CC LC  Non 

Cirsium arvense  Cirse des champs CC LC  Non 

Clematis vitalba Clématite des haies CC LC  Non 

Silene latifolia  Compagnon blanc CC LC  Non 

Symphytum officinale Consoude officinale C LC  Non 

Cornus sanguinea  Cornouiller sanguin CC LC  Non 

Dactylis glomerata  Dactyle aggloméré CC LC  Non 

Stachys sylvatica Épiaire des forêts CC LC  Non 

Acer campestre Erable champêtre C LC  Non 

Euphorbia helioscopia Euphorbe réveil-matin CC LC  Non 

Anthoxanthum odoratum Flouve odorante AC LC  Non 

Dryopteris filix-mas Fougère mâle C LC  Non 

Fraxinus excelsior  Frêne commun CC LC  Non 

Arrhenatherum elatius  Fromental élevé CC LC  Non 

Euonymus europaeus Fusain d’Europe C LC  Non 

Galium aparine  Gaillet gratteron CC LC  Non 

Geranium dissectum Géranium découpé C LC  Non 

Geranium molle Géranium mou C LC  Non 

Geranium robertianum   Géranium herbe-à-Robert CC LC  Non 

Arum maculatum Gouet tacheté CC LC  Non 

Papaver rhoeas  Grand coquelicot CC LC  Non 

Arctium lappa Grande bardane AC LC  Non 

Leucanthemum vulgare  Grande marguerite CC LC  Non 

Urtica dioica  Grande ortie CC LC  Non 
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Nom scientifique Nom vernaculaire Rar. Rég. Men. Rég. Prot./LR 
Intérêt 

patrimonial 

Fagus sylvatica Hêtre C LC  Non 

Holcus lanatus  Houlque laineuse CC LC  Non 

Ilex aquifolium Houx AC LC  Non 

Knautia arvensis  Knautie des champs C LC  Non 

Sonchus arvensis Laiteron des champs C LC  Non 

Sonchus asper Laiteron rude CC LC  Non 

Lactuca serriola Laitue scariole C LC  Non 

Lamium album Lamier blanc CC LC  Non 

Lamium purpureum Lamier pourpre CC LC  Non 

Hedera helix   Lierre grimpant CC LC  Non 

Convolvulus arvensis    Liseron des champs CC LC  Non 

Lotus corniculatus    Lotier corniculé C LC  Non 

Medicago lupulina  Luzerne lupuline  CC LC  Non 

Medicago sativa  Luzerne cultivée AC NA  Non 

Matricaria maritima  Matricaire inodore C LC  Non 

Mentha arvensis  Menthe des champs AC LC  Non 

Prunus avium Merisier CC LC  Non 

Hypericum perforatum  Millepertuis perforé CC LC  Non 

Solanum dulcamara Morelle douce-amère C LC  Non 

Solanum nigrum Morelle noire C LC  Non 

Anagallis arvensis   Mouron rouge C LC  Non 

Myosotis arvensis  Myosotis des champs CC LC  Non 

Corylus avellana  Noisetier commun CC LC  Non 

Odontites vernus Odontite rouge C LC  Non 

Ononis repens Bugrane rampante AC LC  Non 

Origanum vulgare Origan commun C LC  Non 

Ulmus minor Orme champêtre CC LC  Non 

Rumex acetosa  Oseille sauvage  C LC  Non 

Rumex crispus Patience crépue C LC  Non 

Rumex obtusifolius Patience à feuilles obtuses CC LC  Non 

Poa annua  Pâturin annuel CC LC  Non 

Poa trivialis Pâturin commun CC LC  Non 

Poa nemoralis Pâturin des bois C LC  Non 

Poa pratensis Pâturin des prés C LC  Non 

Viola arvensis  Pensée des champs C LC  Non 

Picris hieracioides  Picride fausse-épervière C LC  Non 

Picris echioides Picride fausse-vipérine PC LC  Non 

Taraxacum sect. ruderalia Pissenlit (section) CC NA  Non 

Plantago major  Plantain à larges feuilles CC LC  Non 

Plantago lanceolata   Plantain lancéolé CC LC  Non 

Equisetum arvense   Prêle des champs CC LC  Non 

Prunus spinosa  Prunellier CC LC  Non 

Lolium perenne   Ray-grass commun  CC LC  Non 

Ranunculus acris Renoncule âcre CC LC  Non 

Ranunculus repens Renoncule rampante CC LC  Non 

Fallopia convolvulus Renouée faux-liseron  C LC  Non 

Persicaria maculosa Renouée persicaire CC LC  Non 

Polygonum aviculare  Renouée des oiseaux  CC LC  Non 

Rubus caesius  Ronce bleuâtre C LC  Non 

Nom scientifique Nom vernaculaire Rar. Rég. Men. Rég. Prot./LR 
Intérêt 

patrimonial 

Rosa canina  Rosier des chiens C LC  Non 

Senecio vulgaris    Séneçon commun CC LC  Non 

Senecio jacobaea    Séneçon jacobée  C LC  Non 

Stellaria holostea Stellaire holostée C LC  Non 

Sambucus nigra  Sureau noir CC LC  Non 

Trifolium repens  Trèfle blanc CC LC  Non 

Trifolium pratense Trèfle des près CC LC  Non 

Trifolium pratense    Trèfle des prés CC LC  Non 

Veronica arvensis    Véronique des champs C LC  Non 

Veronica persica Véronique de Perse CC NA  Non 

Alopecurus myosuroides  Vulpin des champs C LC  Non 

Tableau 11. Espèces végétales relevées 

Légende 

Rareté régionale Menace régionale  Protection, Liste Rouge : 

E : Exceptionnel 

RR : Très rare 

R : Rare 

AR : Assez rare 

PC : Peu commun 

AC : Assez commun 

C : Commun 

CC : Très commun 

E? RR? Etc. : Degré de rareté à confirmer 

[ ] : Fréquence culturale 

CR : Gravement menacé de disparition 

EN : Menacé de disparition 

VU : Vulnérable 

NT : Quasi-menacé 

LC : Préoccupation mineure 

H : Définition de menace non adaptée  
 

LR : Taxon inscrit sur la liste rouge de Picardie 

R : taxon protégé en région Picardie (arrêté du 
17 août 1989 complétant la liste nationale) 

N : taxon protégé au niveau national (arrêté du 
20 janvier 1982) 

- : taxon non protégé 

 

SOURCE :  
HAUGUEL, J.-C. & TOUSSAINT, B. (coord.), 2012. – Inventaire de la flore vasculaire de Picardie (Ptéridophytes et Spermatophytes) : raretés, 
protections, menaces et statuts. Version n°4c – juin 2012. Centre régional de phytosociologie agréé Conservatoire botanique national de Bailleul, 
avec la collaboration du Collectif botanique de Picardie. I-XIX ; 1-74 

3.2.2.  
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3.2.3. ENJEUX FLORISTIQUES 

3.2.3.1. BIO EVALUATION PATRIMONIALE 
L’intérêt floristique des parcelles cultivées concernées par le secteur d’étude ainsi que celui des chemins agricoles le 
traversant est très faible. Les quelques haies, prairies ou bosquets apportent une certaine diversité mais la végétation 
reste banalisée du fait de l’influence anthropique alentour. 

La quasi-totalité des espèces végétales relevées au niveau de l’emprise du projet sont des espèces à 
large répartition, bien représentées en Picardie (communes à très communes). 

Aucune espèce patrimoniale et/ou menacée n’a été recensée lors des inventaires.  

 

 

3.2.3.2. INTERPRETATION LEGALE 
Aucune espèce protégée, que ce soit au niveau national (arrêté ministériel du 20 janvier 1982), régional (arrêté 
ministériel du 17 août 1989 complétant la liste nationale), ou figurant sur les listes annexes de la Directive 
européenne 92/43 (Directive « Habitats ») n’a été relevée au sein du secteur d’étude.  

 

 

 
Photographie 8. Prairie pâturée à la « côte de la Vigne » 

 

 

 

3.3. SYNTHESE ET RECOMMANDATIONS 

3.3.1. SYNTHESE  
 

 Le secteur d’étude est occupé, dans sa quasi-totalité, par des parcelles cultivées intensivement. 
Quelques rares haies, prairies ou bosquets apportent une certaine diversité mais ces habitats 
restent fortement anthropisés et enclavés au sein des grandes cultures. 

Les habitats du secteur d’étude ne présentent pas d’intérêt particulier et accueillent une flore 
banale et commune pour la région. 

Seule la petite prairie de fauche située au sein de la pointe sud du secteur d’étude présente un 
certain intérêt. En effet, les prairies de fauche constituent des habitats d’intérêt 
communautaire. 

Aucune espèce floristique protégée et/ou patrimoniale n’a été rencontrée au sein du secteur 
d’étude. Les habitats en place sont peu favorables à l’accueil de telles espèces. 

Bien que le secteur d’étude soit très anthropisé et la végétation banalisée, la présence des 
quelques haies, bosquets ou prairies apportent une diversité floristique et d’habitat d’intérêt à 
l’échelle du site.  

 

3.3.2. RECOMMANDATIONS 

Thèmes Habitat - Flore 
Niveau de 

l’enjeu 
Recommandations pour la 

conception du projet 

Milieux 
naturels 

Prairies de fauche 

(Habitat d’intérêt communautaire) 
Fort 

Eviter tout aménagement temporaire ou 
permanent   

Boisements, haies, prairies pâturées 

(Diversification des milieux au niveau du 
secteur d’étude) 

Moyen 

Respecter les milieux plus diversifiés 
(boisements, haies bocagères…) lors de la 
définition des chemins d’accès et aires de 

stockage ou levage du matériel. 

Cultures, chemin agricole, accotement 
routier… 

(Habitats naturels de faible intérêt)  
Faible Pas de recommandations particulières 

Flore Absence d’espèces patrimoniales Sans objet Sans objet 

Tableau 12. Enjeux et recommandations relatifs aux habitats naturels et de la flore 

 
 

Carte 8 -Habitats naturels p. 43 

Carte 9 -Enjeux relatifs aux habitats naturels et à la flore p. 44 
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Carte 8 - Habitats naturels dans le périmètre d’étude rapproché 
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Carte 9 - Enjeux relatifs aux habitats naturels et à la flore 
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Chapitre 4. DIAGNOSTIC ORNITHOLOGIQUE 
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4.1. RAPPEL SUR LE CYCLE DE VIE DES OISEAUX 

 GENERALITES SUR LES OISEAUX 

Les oiseaux sont des vertébrés possédant des plumes et sont adaptés pour le vol.  Ils exploitent les trois dimensions 
de l’espace, certains comme les martinets passent presque toute leur vie en vol. D’autres encore comme les 
cormorans sont d’excellents pêcheurs et exploitent le milieu aquatique. On retrouve tous les modes de nutrition : 
des passereaux insectivores aux rapaces prédateurs en passant par les granivores, les frugivores ou les nectarivores. 
Les modifications anatomiques (notamment le bec) chez les différentes espèces en disent long sur leur mode de vie 
et sur la niche écologique qu’ils occupent. 
 

Janv Févr Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

Hiver Printemps Eté Automne  

Hivernage Migration prénuptiale  Migration postnuptiale Hivernage 

 Nidification 
Envol et éducation des 

jeunes 
 

Figure 5. Cycle de vie des oiseaux. 
 
La plupart des oiseaux ont des exigences bien spécifiques et sont donc d’excellents indicateurs pour la qualité d’un 
milieu. La protection et la préservation des milieux s’avèrent être primordiales pour le maintien des différentes 
populations qui constituent l’avifaune. En effet la destruction ou l’altération de l’habitat sont les premières menaces 
qui pèsent sur elle. Plus d’une espèce d’oiseau nicheur sur quatre est menacée en France (IUCN 2011). 
 
On recense environ 10000 espèces d’oiseaux dans le monde dont 568 espèces dans l’hexagone réunis en plus de 75 
familles. Cette richesse est le résultat de la situation géographique de la France (couloir migratoire important) ainsi 
qu’à sa diversité climatique et paysagère. 
 
On distingue trois grands types de populations d’oiseaux en France : les populations nicheuses, qui se reproduisent 
en métropole, les populations hivernantes, qui passent la mauvaise saison chez nous et les populations de passage 
qui ne font que traverser le territoire et que l’on peut observer lors des deux périodes migratoires annuelles. 
 

 LA MIGRATION 

Peu d’espèces sont sédentaires en France. Ce sont essentiellement des espèces forestières comme les pics ou les 
mésanges, ou bien des espèces qui vivent près de l’Homme comme les pigeons de nos villes ou les moineaux 
domestiques qui trouvent de la nourriture toute l’année. Cependant elles peuvent être sujettes à des migrations 
partielles si le manque de nourriture devient trop important. 
 

Pour survivre, ces espèces sont contraintes de quitter l’Europe pour l’Afrique ou l’Asie où elles pourront trouver de 
la nourriture en quantité suffisante puisque les saisons y sont inversées. Les espèces granivores sont, de façon 
générale, plus sédentaires que les insectivores.  
 

On appelle migration l’ensemble des déplacements périodiques intervenant au cours du cycle, le plus souvent 
annuel, d’un animal, entre une aire de reproduction et une aire où l’animal séjourne un temps plus ou moins long, 
en dehors de la période de reproduction.  

Trois autres facteurs poussent les oiseaux à migrer : l’intensité lumineuse, les conditions météorologiques et 
« l’horloge interne » des oiseaux. La combinaison de ces trois paramètres, liée aux ressources alimentaires, 
entraînent un déclenchement hormonal (stimuli interne).  
 

Pour les oiseaux migrateurs nichant en France, leur trajet qui les voit venir d’Afrique est qualifié de migration 
prénuptiale, tandis que le trajet retour est appelé migration postnuptiale.  
 

Toutes les espèces d’oiseaux n’effectuent pas leur trajet de la même manière. Il est dépendant de la quantité de 
réserve énergétique dont dispose l’oiseau, les haltes migratoires seront plus nombreuses pour des oiseaux à faible 
réserves. 
 
Le trajet emprunté est également fonction du type de vol pratiqué par les oiseaux. Les passereaux pratiquent le vol 
battu et peuvent donc franchir de grande distance sans interruptions car non dépendant des courants thermiques. 
Ils n’ont pas de mal à traverser la Méditerranée en une seule fois. Cependant ce type de vol est extrêmement coûteux 
en énergie pour ces oiseaux. Ce n’est pas le cas des oiseaux pratiquant le vol plané comme le font les grands rapaces. 
Ces derniers utilisent les ascendances thermiques au niveau du sol pour prendre de l’altitude et se laissent ensuite 
planer en descente à la recherche d’une nouvelle ascendance. C’est pourquoi ces oiseaux empruntent les détroits 
(Gibraltar et Bosphore) pour migrer car il leur est difficile de traverser les grandes étendues d’eau. 
 

Au cours de ces mouvements migratoires, l’avifaune est confrontée à un certain nombre de difficultés à savoir la 
prédation, la recherche de nourriture, la chasse, les obstacles naturels (montagnes, mers…) et les obstacles artificiels 
(building, lignes haute tension, relais de télécommunication…). 
 

 LA NIDIFICATION 

Après avoir passé l’hiver loin de chez nous les espèces migratrices reviennent sur notre territoire au terme de la 
migration prénuptiale. Elles trouvent un climat favorable et des ressources en abondance pour se reproduire et élever 
leur progéniture. Les espèces sédentaires profitent de leur présence à l’année sur le territoire pour s’y reproduire 
plusieurs fois. 
 
Lorsqu’ils arrivent, les mâles choisissent un territoire qu’ils défendront activement contre les autres mâles de leur 
espèce. Le choix du site se fait en fonction de la quantité de ressources qu’il renferme, des possibilités 
d’aménagement d’un nid et de la sécurité qu’il procure à ses occupants. 
Si le territoire contient tout ce dont le couple aura besoin, il sera occupé durant toute la saison de reproduction. 
Leur taille est très variable selon les espèces, de quelques mètres carrés pour les passereaux à plusieurs centaines 
d’hectare pour les grands rapaces. Chez les espèces qui nichent en colonie, comme les Mouettes ou les Sternes, le 
territoire se réduit aux quelques centimètres carrés autour du nid. Les couples sont côte à côte et les parents vont 
chercher la nourriture à l’écart de la colonie. 
Les femelles sont sensibles à la qualité du territoire d’un mâle. C’est pourquoi un mâle possédant un bon territoire 
attirera plus de femelles et donc plus de partenaires potentiels.  
 
Pour défendre ce territoire les mâles ont recours au chant. Les oiseaux possèdent un organe particulier qui leur 
permet d’émettre ces chants : le syrinx. Il est plus ou moins complexe en fonction des espèces. Simple chez les 
canards, très complexe chez les passereaux. 
Ces chants qui sont pour nous un plaisir à écouter, et une source d’inspiration, sont en réalité des chants de lutte. 
Ils permettent aux mâles de délimiter leur territoire, d’afficher leur présence et de dissuader les éventuels intrus. 
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 L’HIVERNAGE 

Une fois la saison de reproduction terminée, on assiste à la migration postnuptiale qui voit  le départ des espèces 
venues se reproduire sur notre territoire. Elles retournent dans leur quartier d’hiver en Afrique ou en Asie. 
 

Dans le même temps on assiste à l’arrivée de nouvelles espèces septentrionales et d’Europe de l’Est qui viennent 
profiter d’un hiver plus doux dans nos régions. Les espèces restant dans nos régions en hiver voient également leurs 
effectifs renforcés par des individus venus de populations nordiques. 
La diversité et le nombre d’individus qui nous arrive sont variables d’une année sur l’autre et dépendent 
principalement des conditions météorologiques. 

 

Les espèces hivernant chez nous repartirons lors de la migration prénuptiale afin de se reproduire dans leur région 
d’origine. Couplé à l’arrivée des oiseaux migrateurs nicheurs en France, on assiste donc à un ballet incessant 
d’oiseaux au-dessus de notre territoire. 

 

 

4.2. DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 

4.2.1. CONTEXTE REGIONAL 
L’avant-projet du schéma éolien régional a été mis à disposition du public par le préfet de région et le président du 
conseil régional de Picardie de septembre 2010 à avril 2011. L’ensemble des contributions reçues pendant cette 
période a permis de mettre au point un document actualisé, annexé au schéma régional du climat, de l’air et de 
l’énergie initié par la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national de l’environnement (dite « loi Grenelle 2 »). 

 

Les figures suivantes sont de ce document. Elles présentent les enjeux relatifs à l’avifaune reflétant l’état des 
connaissances actuelles en Picardie. 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 Zones de rassemblements automnaux de l’Oedicnème criard p. 48 

Figure 7 Enjeux Busard cendré p. 49 

Figure 8 Enjeux Vanneau huppé et Pluvier doré p. 50 

Figure 9 Couloirs migratoires connus et principaux sites de suivi de la migration en Picardie p. 51 

 

 

A l’examen des figures suivantes, on constate, dans l’état actuel des connaissances, que le secteur d’étude de 
Rotangy ne semble pas concerné par une zone de stationnement migratoire de l’Oedicnème criard. 

 

Cependant, le Busard cendré a déjà été signalé sur plusieurs communes autour de Crèvecoeur le Grand, dont 
Rotangy. Le niveau de précision des données disponibles sur Clic Nat ne permet pas en revanche de connaître le 
statut biologique de l’espèce (nicheur, migrateur) ni le niveau de population actuel. Une dizaine de couples pour le 
département de l’Oise est estimée pour la période 2000-2001(Royer in Commecy et al., 2013). 

 

 
Photographie 9. Busard cendré (mâle adulte) 

 

 

 

Concernant les limicoles, le secteur nord de Beauvais est connu pour accueillir localement plusieurs centaines de 
Pluviers dorés et de Vanneaux huppés. 

 

Enfin, la figure 9 illustre les couloirs de migrations connus à titre d’expert à l’échelle régionale. Selon les réserves 
émises, nous pouvons avancer que le secteur d’étude est concerné à minima par des phénomènes de migration 
diffuse. 
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Figure 6. Zones de rassemblements automnaux de l’Oedicnème criard 

 

Zone d’étude de Rotangy 
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Figure 7. Enjeux Busard cendré 

 

Zone d’étude de Rotangy 
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Figure 8. Enjeux Vanneau huppé et Pluvier doré  

Zone d’étude de Rotangy 
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Figure 9. Couloirs migratoires connus et principaux sites de suivi de la migration en Picardie   

 

Zone d’étude de 
Rotangy 
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4.2.2. CONTEXTE LOCAL 
Pour l’étude du contexte avifaunistique local, deux principales sources d’informations ont été exploitées : 

 L’ouvrage « Les oiseaux de Picardie1 ».  

 

 La base de données en ligne CLIC NAT de l’association Picardie Nature ; une recherche des espèces 
d’oiseaux contactées sur les communes de Rotangy a été effectuée via cet outil.  

 

Nom vernaculaire Nom scientifique statut régional 
(population nicheuse) 

Niveau de vulnérabilité de la 
population nicheuse régionale 

Accenteur mouchet Prunella modularis TC LC 

Alouette des champs Alauda arvensis TC LC 

Bergeronnette printanière Motacilla flava TC LC 

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula C LC 

Bruant jaune Emberiza citrinella TC LC 

Bruant proyer Emberiza calandra C LC 

Busard cendré Circus pygargus AR VU 

Busard des roseaux Circus aeruginosus AR VU 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus PC NT 

Buse variable Buteo buteo C LC 

Caille des blés Coturnix coturnix PC DD 

Canard colvert Anas platyrhynchos AC LC 

Chevêche d'Athéna Athene noctua AC VU 

Corbeau freux Corvus frugilegus C LC 

Corneille noire Corvus corone TC LC 

Coucou gris Cuculus canorus TC LC 

Epervier d’Europe Accipiter nisus AC LC 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris TC LC 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus C LC 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus C LC 

Faucon hobereau Falco subbuteo AC NT 

Fauvette grisette Sylvia communis TC LC 

Goéland argenté Larus argentatus -  LC 

Grive draine Turdus viscivorus C LC 

Grive litorne Turdus pilaris AR EN 

Grive mauvis Turdus iliacus -   - 

                                                
1 Commecy X. (coord.). Baverel D., Mathot W., Rigaux, T. & Rousseau C. (2013). Les oiseaux de Picardie. Historique, statuts et tendances. 
L’avocette 37 (1), 352 p. 

Nom vernaculaire Nom scientifique statut régional 
(population nicheuse) 

Niveau de vulnérabilité de la 
population nicheuse régionale 

Grive musicienne Turdus philomelos TC LC 

Hibou moyen-duc Asio otus AC DD 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta TC LC 

Merle noir Turdus merula TC LC 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus TC LC 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus TC LC 

Mésange charbonnière Parus major TC LC 

Oedicnème criard Burhinus oedicnemus PC VU 

Perdrix grise Perdix perdix TC LC 

Pigeon biset urbain Columba livia -  NA 

Pigeon ramier Columba palumbus TC LC 

Pinson des arbres Fringilla coelebs TC LC 

Pipit des arbres Anthus trivialis C LC 

Pipit farlouse Anthus pratensis C LC 

Poule d'eau Gallinula chloropus C LC 

Rougegorge familier Erithacus rubecula TC LC 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur TC LC 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes TC LC 

Tableau 13. Espèces d’oiseaux répertoriées à Rotangy (source : Clicnat / Picardie Nature) 

 

Légende 

Statut régional 

TC : très commun 

C : commun 

AC : assez commun 

PC : peu commun 

AR : assez rare 

Niveau de vulnérabilité en Picardie (statut de 
conservation) 

LC : non préoccupant 

NT : quasi-menacé 

VU : vulnérable 

 

NA : non applicable 

DD : données insuffisantes 

 

La base de données Clic Nat de Picardie Nature recense 44 espèces d’oiseaux contactées sur la commune de Rotangy 
(situation au 18/02/2015). En revanche, aucun détail n’est disponible sur le statut biologique de ces espèces sur la 
commune de Rotangy, notamment d’éventuels indices relatifs à la nidification sur la commune. 
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4.3. RESULTATS 
A l’issue des inventaires menés sur un cycle annuel, 69 espèces d’oiseaux ont été recensées dont 39 espèces potentiellement nicheuses dans le secteur d’étude ou ses abords immédiats. Elles sont listées dans le tableau suivant 
avec leurs statuts (période de présence, statut biologique local, statut légal, menaces au niveau régional et national …). 

 

Pour chaque période étudiée, les espèces patrimoniales feront l’objet d’une analyse de leur comportement au moment de leurs observations, des habitats utilisés et de leur abondance relative. On considère comme espèce patrimoniale, la 
définition donnée par la DREAL Picardie, à savoir toute espèce rare (niveau rare, très rare, exceptionnel) et/ou menacée (catégorie vulnérable, en danger, en danger critique d'extinction, disparue) ou déterminante de 
ZNIEFF. Ces espèces patrimoniales sont cartographiées à chaque période étudiée. Nous avons également pris le parti de représenter les espèces dont le statut de conservation est défavorable au niveau national en tant que populations nicheuses 
(catégorie quasi-menacé, vulnérable, en danger, en danger critique d'extinction, disparue). Il s’agit par exemple du Bruant jaune, du Bruant proyer, de la Fauvette grisette... 
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Nom vernaculaire Nom scientifique 
statut 

biologique en 
Picardie 

indice de 
nidification  

Directive 
"Oiseaux" 

Convention 
de Berne 

Convention 
de Bonn 

Statut 
juridique 
national 

LR France 
(oiseaux 
nicheurs) 

LR France 
 (oiseaux 

hivernants) 

LR France 
 (oiseaux de 

passage) 

statut régional 
(population 
nicheuse) 

LR 
Picardie 

O   O   Accenteur mouchet Prunella modularis R Npo - BeII - PN LC NA   TC LC 
O O O O Alouette des champs Alauda arvensis R NPr OII BeIII - - NT LC NA TC LC 
    O   Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea R VNN - BeII - PN LC NA   PC LC 
O   O   Bergeronnette grise Motacilla alba R Npo - BeII - PN LC NA   TC LC 
O O O   Bergeronnette printanière Motacilla flava R NPr - BeII - PN LC   DD TC LC 
    O   Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus R VNN - BeII - PN EN   NA AC LC 
O O O O Bruant jaune Emberiza citrinella R NPr - BeII - PN VU NA NA TC LC 
O O     Bruant proyer Emberiza calandra R NPr - BeIII - PN LC     C LC 
O O O   Busard Saint-Martin Circus cyaneus R NPr OI BeII BoII PN LC NA NA PC NT 
O O O O Buse variable Buteo buteo R NPr - BeII BoII PN LC NA NA C LC 
O O     Caille des blés Coturnix coturnix R Npo OII BeIII BoII - LC   NA PC DD 
    O   Chardonneret élégant Carduelis carduelis R VNN - BeII - PN VU NA NA TC LC 
O       Choucas des tours Corvus monedula R VNN OII - - PN LC NA   AC LC 
  O     Chouette hulotte Strix aluco R NPo - BeII - PN LC NA   TC LC 
  O O O Corbeau freux Corvus frugilegus R VNN OII - - - LC LC   C LC 
O O O O Corneille noire Corvus corone R NPr OII - - - LC NA   TC LC 
O       Coucou gris Cuculus canorus R Npo - BeIII - PN LC   DD TC LC 
O   

 
  Epervier d’Europe Accipiter nisus R VNN - BeII BoII PN LC NA NA AC LC 

O O O O Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris R NPr OII - - - LC LC NA TC LC 
O O O   Faisan de colchide Phasianus colchicus R NPr OII ; OIII BeIII - - LC     C LC 
O O O O Faucon crécerelle Falco tinnunculus R NPo - BeII BoII PN NT NA NA C LC 
O   O   Faucon hobereau Falco subbuteo R NPo - BeII BoII PN LC   NA AC NT 

O O O   Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla R NPr - BeII - PN LC NA NA TC LC 
O O     Fauvette des jardins Sylvia borin R NPr - BeII - PN NT   DD TC LC 
O O     Fauvette grisette Sylvia communis R NPr - BeII - PN LC   DD TC LC 
O O O O Geai des chênes Garrulus glandarius R NPr OII - - - LC NA   C LC 

O       Goéland argenté Larus argentatus R VNN OII - - PN NT NA     LC 
    O   Goéland brun Larus fuscus R VNN OII - - PN LC LC NA TR VU 
O       Grand Cormoran Phalacrocorax carbo R VNN - BeIII - PN LC LC NA AR LC 
O       Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla  R NPo - BeII - PN LC     C LC 
O   O   Grive draine Turdus viscivorus R NPo OII BeIII - - LC NA NA C LC 
      O Grive litorne Turdus pilaris R VNN OII BeIII - - LC LC   AR EN  
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Nom vernaculaire Nom scientifique 
statut 

biologique en 
Picardie 

indice de 
nidification  

Directive 
"Oiseaux" 

Convention 
de Berne 

Convention 
de Bonn 

Statut 
juridique 
national 

LR France 
(oiseaux 
nicheurs) 

LR France 
 (oiseaux 

hivernants) 

LR France 
 (oiseaux de 

passage) 

statut régional 
(population 
nicheuse) 

LR 
Picardie 

    O   Grive mauvis Turdus iliacus V VNN OII BeIII - -   LC NA     
O O O   Grive musicienne Turdus philomelos R NPr OII BeIII - - LC NA NA TC LC 
O       Grue cendrée Grus grus V VNN OI BeII BoII PN CR NT NA   DD 
    O   Héron cendré Ardea cinerea R VNN - BeIII - PN LC NA NA PC LC 
O O O   Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum R NPo - BeII - PN NT   DD TC LC 
O O O   Hirondelle rustique Hirundo rustica R NPo - BeII - PN NT   DD TC LC 
O O O   Linotte mélodieuse Carduelis cannabina R NPo - BeII - PN VU NA NA TC LC 
  O     Martinet noir Apus apus R VNN - BeIII - PN NT   DD TC LC 
    O   Merle à plastron Turdus torquatus V VNN - BeII - PN LC   DD   DD 
O O O O Merle noir Turdus merula R NPr OII BeIII - - LC NA NA TC LC 
    O   Mésange à longue queue Aegithalos caudatus R VNN - BeIII - PN LC   NA TC LC 
O O O O Mésange bleue Cyanistes caeruleus R NPr - BeII - PN LC   NA TC LC 
    O   Mésange charbonnière Parus major R VNN - BeII - PN LC NA NA TC LC 
  O     Moineau domestique Passer domesticus R Npo - - - PN LC   NA TC LC 
O O O   Oedicnème criard Burhinus oedicnemus R Npo OI BeII BoII PN LC NA NA PC VU 
      O Oie cendrée Anser anser R VNN OII ; OIII BeIII BoII - VU LC NA TR NA 
O O O O Perdrix grise Perdix perdix R NPr OII ; OIII BeIII - - LC     TC LC 
    O   Pic épeiche Dendrocopos major R VNN - BeII - PN LC NA   TC LC 
O O O   Pic vert Picus viridis R Npr - BeII - PN LC     C LC 
O O O O Pie bavarde Pica pica R NPr OII - - - LC     C LC 
    O   Pigeon colombin Columba oenas R VNN OII BeIII - - LC NA NA AC LC 
O O O O Pigeon ramier Columba palumbus R Npr OII ; OIII - - - LC LC NA TC LC 
O O O O Pinson des arbres Fringilla coelebs R Npr - BeIII - PN LC NA NA TC LC 
O   O   Pipit farlouse Anthus pratensis R VNN - BeII - PN VU DD NA C LC 
    O   Pluvier doré Pluvialis apricaria V VNN OI ; OII ; OIII BeIII BoII - - LC       
O   O   Pouillot véloce Phylloscopus collybita R NPo - BeII - PN LC NA NA TC LC 
O   O O Rougegorge familier Erithacus rubecula R VNN - BeII - PN LC NA NA TC LC 
    O   Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus R VNN - BeII - PN LC   NA PC NT 
    O   Rougequeue noir Phoenicurus ochruros R VNN - BeII - PN LC NA NA C LC 
    O   Sittelle torchepot Sitta europaea R NPo - BeII - PN LC     C LC 
    O   Tarier des prés Saxicola rubetra R VNN - BeII - PN VU   DD PC VU 
    O   Tarier pâtre Saxicola rubicola R VNN - BeII - PN NT NA NA C NT 
  O     Tourterelle des bois Streptopelia turtur R Npo OII BeIII - - VU   NA TC LC 
    O   Traquet motteux Oenanthe oenanthe R VNN - BeII - PN NT   DD TR CR 
O       Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes R NPo - BeII - PN LC NA   TC LC 
    O   Vanneau huppé Vanellus vanellus R VNN OII BeIII BoII - NT LC NA PC VU 

    O   Verdier d’Europe Carduelis chloris R VNN - BeII - PN VU NA NA TC LC 

 

Légende page suivante. 
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Légende  

Statut biologique en 
Picardie 

R : reproducteur ; V : visiteur 

 

Source :  

CLICNAT, Picardie Nature 

Directive "Oiseaux" n°79/409/CEE du Conseil du 
02/04/79, relative à la conservation des oiseaux 
sauvages. 

OI : Espèces faisant l'objet de mesures spéciales de conservation 
en particulier en ce qui concerne leur habitat (ZPS). 

OII : Espèces pouvant être chassées. 

OII : Espèces pouvant être commercialisées. 

Indice de nidification 
(dans le secteur d’étude 
ou ses abords immédiats) 

VNN : visiteur non nicheur (espèce hivernante, migratrice ou observée en période favorable mais 
sans comportement relatif à la nidification) 

Npo : nicheur possible 

NPr : nicheur probable 

NC : nicheur certain 

Convention de Berne du 19/09/79 relative à la 
conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de 
l'Europe. 

BeII : Espèces strictement protégées. 

BeIII : Espèces protégées dont l'exploitation est réglementée. 

Statut juridique national 

PN : espèce protégée par l’arrêté de 17 avril 1981 modifié fixant les listes des oiseaux protégés 
sur l'ensemble du territoire. Ces espèces bénéficient également de l'arrêté du 29 octobre 2009 
qui précise les modalités de leur protection. 

 

- : espèce non protégée 

Convention de Bonn du 23/06/79 relative à la 
conservation des espèces migratrices appartenant à la 
faune sauvage. 

BoII : Espèces migratrices menacées, en danger d'extinction, 
nécessitant une protection immédiate. 

BoIII : Espèces migratrices se trouvant dans un état de 
conservation défavorable et nécessitant l'adoption de mesures 
de conservation et de gestion appropriées. 

LR F : liste rouge des 
oiseaux de France 
métropolitaine  

LR Picardie : liste rouge 
des oiseaux de Picardie 

LC = Préoccupation mineure 
DD = Données insuffisantes 
NA = Non applicable 
NE = Non évalué CR = En danger critique d'extinction 
EN = En danger 
VU = Vulnérable 
NT = Quasi menace  

 

Sources :  

UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS (2016). La Liste rouge des espèces menacées en 
France - Chapitre Oiseaux de France métropolitaine. Paris, France. 32 p.  

CLICNAT, Picardie Nature 
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4.3.1. PERIODE DE MIGRATION PRE-NUPTIALE 
NB : Pour le traitement de cette période, puisqu’un chevauchement existe entre les périodes de migration pré-
nuptiale et de nidification, nous avons considéré que les sessions de migration pré-nuptiale se répartissent de mars 
à mi-mai ; les sessions en période de nidification se répartissent de fin mai à début août. Pour chacune de ces 2 
périodes, il est possible de distinguer les espèces nicheuses et les espèces migratrices. 
 

En période de migration pré-nuptiale, 42 espèces ont été contactées dont 6 (en gras dans le tableau suivant) 
présentent une valeur patrimoniale. 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
statut 

biologique en 
Picardie 

indice de nidif dans 
le secteur d’étude 

ou les abords 
immédiats 

Statut 
juridique 
national 

2
0/

03
/2

01
4 

1
0/

04
/2

01
4 

2
9/

04
/2

01
4 

1
6/

05
/2

01
4 

Accenteur mouchet Prunella modularis R Npo V - 1 - - 

Alouette des champs Alauda arvensis R NPr - 9 8 12 1 

Bergeronnette grise Motacilla alba R Npo V 16 1 - - 

Bergeronnette printanière Motacilla flava R NPr V - 5 4 2 

Bruant jaune Emberiza citrinella R NPr V 7 2 1 - 

Bruant proyer Emberiza calandra R NPr V 7 5 - - 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus R NPr V 1 - 1 - 

Buse variable Buteo buteo R NPr V 3 2 1 - 

Caille des blés Coturnix coturnix R Npo - - - 1 - 

Choucas des tours Corvus monedula R VNN V 3 - - - 

Corneille noire Corvus corone R NPr - 26 53 12 5 

Coucou gris Cuculus canorus R Npo V - - 2 1 

Epervier d’Europe Accipiter nisus R VNN V - - 1 1 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris R NPr - 9 1 - - 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus R NPr - 2 3 4 1 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus R NPo V 2 - - - 

Faucon hobereau Falco subbuteo R NPo V - 1 - - 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla R NPr V - 4 4 1 

Fauvette des jardins Sylvia borin R NPr V - - 2 - 

Fauvette grisette Sylvia communis R NPr V - - 6 1 

Geai des chênes Garrulus glandarius R NPr - - 1 - - 

Goéland argenté Larus argentatus R VNN V - - - 3 

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo R VNN V - 4 - - 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla  R NPo V - 1 - - 

Grive draine Turdus viscivorus R NPo - - - 1 - 

Grive musicienne Turdus philomelos R NPr - 1 1 2 - 

Grue cendrée Grus grus V VNN V 3 - - - 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
statut 

biologique en 
Picardie 

indice de nidif dans 
le secteur d’étude 

ou les abords 
immédiats 

Statut 
juridique 
national 

2
0/

03
/2

01
4 

1
0/

04
/2

01
4 

2
9/

04
/2

01
4 

1
6/

05
/2

01
4 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum R NPo V - - - 1 

Hirondelle rustique Hirundo rustica R NPo V - 1 4 1 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina R NPo V 17 12 3 2 

Merle noir Turdus merula R NPr - 2 - 2 1 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus R NPr V 2 2 1 - 

Oedicnème criard Burhinus oedicnemus R Npo V - 2 - - 

Perdrix grise Perdix perdix R NPr - - 1 - - 

Pic vert Picus viridis R Npr V 1 1 1 1 

Pie bavarde Pica pica R NPr - - 2 - - 

Pigeon ramier Columba palumbus R Npr - 13 8 4 - 

Pinson des arbres Fringilla coelebs R Npr V 15 3 5 - 

Pipit farlouse Anthus pratensis R VNN V 2 9 - - 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita R NPo V 3 2 - - 

Rougegorge familier Erithacus rubecula R VNN V - 1 - - 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes R NPo V - 1 - - 

Tableau 14. Espèces et effectifs d’oiseaux observés en période de migration pré-nuptiale 

 

Légende 

Statut biologique en Picardie 

R : reproducteur 

V : visiteur 

 

Source : référentiel Oiseaux de Picardie 

http://www.picardie-nature.org/IMG/pdf/ref_oiseaux.pdf 

Indice de nidification 

VNN : visiteur non nicheur 

Npo : nicheur possible 

NPr : nicheur probable 

NC : nicheur certain 

Statut juridique national 

V : espèce protégée par l’arrêté de 17 avril 1981 modifié fixant les listes des oiseaux protégés sur l'ensemble 
du territoire. Ces espèces bénéficient également de l'arrêté du 29 octobre 2009 qui précise les modalités de 
leur protection.  
 
- espèce non protégée 
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 ESPECES PATRIMONIALES 

Les espèces patrimoniales observées ont été essentiellement d’observations de façon ponctuelle. Seul le Busard 
Saint-Martin a pu être contacté 2 fois entre mars et mai 2014. 
 

 Busard Saint-Martin 

Deux observations ponctuelles sont faites durant la période étudiée : une femelle en chasse le 20 mars puis un mâle 
qui parade longuement le 29 avril, dans la partie sud-ouest du secteur d’étude (« le Fossé gris »), suggérant la 
présence d’un couple nicheur.  

 

Photographie 10.  Busard Saint-Martin 
 

 Faucon hobereau 

Une seule observation est faite durant la période printanière : un individu en chasse le 10 avril dans une ascendance 
thermique formée au sud-ouest du secteur d’étude. L’absence de contact ultérieur et le déplacement vers le nord de 
l’individu plaident davantage en un oiseau de passage sur le secteur d’étude. 

 

 Goéland argenté 

Trois individus migrateurs sont observés en vol dans une ascendance thermique en lisière du bois de Regnonval, 
puis vers le nord (à haute altitude), le 16 mai 2014. 

 

 Grand Cormoran  

 Quatre individus migrateurs sont observés en vol nord à l’est de la zone, le 10 avril 2014. 

 

 Grue cendrée 

Le 20 mars 2014, 3 grues cendrées sont observées en vol Nord-Est au-dessus du secteur d’étude. Les oiseaux 
évoluaient à une haute altitude compte tenu d’un vent favorable. 

 

 Œdicnème criard 

Le 10 avril, 2 individus se posent dans une parcelle labourée au nord-ouest du secteur d’étude. Ils ne sont pas 
recontactés ultérieurement, notamment lors de la recherche crépusculaire du 20 mai 2014. 

 

 VOIES DE MIGRATION ET DEPLACEMENTS LOCAUX 

Les espèces en migration active ont été observées essentiellement en vol vers le Nord-Est. Aucun couloir de migration 
local n’a été mis en évidence (la topographie du secteur d’étude, à plus large échelle, ne présente pas d’accident 
susceptible de favoriser un couloir migratoire). Les oiseaux migrateurs de passage ont été observés à divers endroits 
du site sans qu’une tendance nette ne se dégage, comme l’illustre la cartographie obtenue pour les espèces 
patrimoniales.  

Au-delà des espèces patrimoniales, une migration faible et diffuse de passereaux a pu être remarquée en plusieurs 
points d’observation ; elle concerne de manière un peu plus significative, la Linotte mélodieuse (une trentaine 
d’individus cumulés) et le Pipit farlouse (une dizaine d’individus cumulés). 

Concernant les espèces locales, les déplacements ont lieu en tous sens, schématiquement des zones de repos vers 
les zones d’alimentation. Quelques parcelles agricoles retiennent très localement des espèces au gagnage, 
notamment les corvidés (Corbeau freux, Corneille noire). Des rassemblements de corvidés ont été 
observés systématiquement à chaque visite dans les parcelles nues (labours ou jeunes semis) de la partie nord 
(autour du carrefour). Ils concernent essentiellement la Corneille noire (maximum de 30 individus le 10 avril) ainsi 
que quelques Choucas des tours.  

Les haies arbustives et les bosquets constituent des zones de repos ou de nidification pour plusieurs espèces 
(notamment le Merle noir, le Pinson des arbres, le Pigeon ramier, la Corneille noire), ainsi que des postes d’affût 
pour certains rapaces (la Buse variable, le Faucon crécerelle). A partir de ces haies, les déplacements ont lieu vers 
les zones de chasse ou de gagnage. On trouve également, parmi les espèces typiques, le Bruant jaune, la Fauvette 
grisette, la Fauvette des jardins, la Fauvette à tête noire, l’Etourneau sansonnet, le Geai des chênes, la Grive 
musicienne, le Pic vert… 

 

 SYNTHESE DE LA PERIODE DE MIGRATION PRE-NUPTIALE 

Le site est fréquenté par une diversité notable de migrateurs et d’espèces locales. Parmi les migrateurs, quelques 
mouvements diffus sont constatés ; ils concernent plusieurs espèces de valeur patrimoniale.  

C’est dans les espaces agricoles ouverts que sont observés une diversité d’espèces typiques des milieux agricoles 
ouverts, potentiellement nicheuses, telles que le Busard Saint-Martin et l’Œdicnème criard.  

La présence de vallons secs, de haies arbustives et de boisements (bois de Regnonval) participe à la diversité 
observée, à travers quelques espèces forestières communes, même si les contacts avec celles-ci demeurent ponctuels 
(Sittelle torchepot, Grimpereau des jardins, Epervier d’Europe, Faucon hobereau…). 

Les haies, du fait de leur faible représentativité au sein du secteur d’étude, sont par conséquent plus sélectives. On 
y trouve ainsi une diversité relativement faible. 

En définitive, le caractère ponctuel des observations de migrateurs, la faiblesse des effectifs observés 
et la présence d’un cortège d’espèce sédentaires communes à très communes contribuent à définir des 
enjeux faibles en période de migration pré-nuptiale. 

 

 
Carte 10 -Avifaune patrimoniale en période de migration pré-nuptiale p. 58  
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4.3.2. PERIODE DE NIDIFICATION 
NB : Pour le traitement de cette période, puisqu’un chevauchement existe entre les périodes de migration pré-
nuptiale et de nidification, nous avons considéré que les sessions de migration pré-nuptiale se répartissent de mars 
à mai ; les sessions en période de nidification se répartissent de juin à juillet. Pour chacune de ces 2 périodes, il est 
possible de distinguer les espèces nicheuses te les espèces migratrices. 
 

En période de nidification, 31 espèces ont été contactées dont 2 (en gras dans le tableau suivant) présentent une 
valeur patrimoniale. 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
statut 

biologique 
en Picardie 

indice de 
nidification Habitat de nidification 

Statut 
juridique 
national 

2
1/

05
/2

01
4 

2
8/

05
/2

01
4 

1
7/

06
/2

01
4 

05
/0

8/
20

14
 

Alouette des champs Alauda arvensis R NPr Cultures - - 13 3 3 

Bergeronnette printanière Motacilla flava R NPr Cultures PN - 2 3 - 

Bruant jaune Emberiza citrinella R NPr Haies arbustives PN - 2 2 1 

Bruant proyer Emberiza calandra R NPr Cultures PN - 4 2 - 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus R NPr Cultures PN - - - 2 

Buse variable Buteo buteo R NPr Bosquet, boisement PN - - 1 1 

Caille des blés Coturnix coturnix R Npo Cultures - - 1 - - 

Chouette hulotte Strix aluco R Npo Bosquet, boisement PN 1 - - - 

Corbeau freux Corvus frugilegus R VNN Haies arborée, bosquet - - - 3 - 

Corneille noire Corvus corone R NPr Haie arborée, Bosquet, 
boisement - - 9 8 20 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris R NPr Bâti, Bosquet, boisement - - - - 170 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus R NPr Bosquet, boisement, friche - - 6 - - 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus R NPo Haies arborée, bosquet PN - - - 2 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla R NPr Haies arbustive, bosquet, 
boisement PN - 2 1 - 

Fauvette des jardins Sylvia borin R NPr Haie arbustive PN - 2 2 - 

Fauvette grisette Sylvia communis R NPr Haie arbustive, cultures PN - 3 4 3 

Geai des chênes Garrulus glandarius R NPr Bosquet, boisement - - - - 1 

Grive musicienne Turdus philomelos R NPr Bosquet, boisement - - 1 - - 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum R NPo Bâti PN - - 1 - 

Hirondelle rustique Hirundo rustica R NPo Bâti PN - 5 5 9 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina R NPo Culture, friches PN - - 2 - 

Martinet noir Apus apus R VNN Bâti PN - - 13 - 

Merle noir Turdus merula R NPr Haie arbustive, bosquet, 
boisement - - 5 1 1 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus R NPr Bosquet, boisement PN - 2 - 1 

Moineau domestique Passer domesticus R Npo Bâti PN - - - 3 

Oedicnème criard Burhinus oedicnemus R Npo Cultures, friches PN - - - 1 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
statut 

biologique 
en Picardie 

indice de 
nidification Habitat de nidification 

Statut 
juridique 
national 

2
1/

05
/2

01
4 

2
8/

05
/2

01
4 

1
7/

06
/2

01
4 

05
/0

8/
20

14
 

Perdrix grise Perdix perdix R NPr Cultures - - - 4 2 

Pic vert Picus viridis R Npr Haie arborée, bosquet, 
boisement PN - - - 1 

Pie bavarde Pica pica R NPr Haie arborée, jardins - - - 2 1 

Pigeon ramier Columba palumbus R Npr Haie arborée, bosquet, 
boisement - - 9 5 1 

Pinson des arbres Fringilla coelebs R Npr Haie arborée, bosquet, 
boisement PN - 5 - - 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur R Npo Haie arbustive, bosquet - - - - 1 

Tableau 15. Espèces et effectifs d’oiseaux observés en période de nidification 

 

Légende 

Statut biologique en Picardie 

R : reproducteur 

V : visiteur 

 

Source : référentiel Oiseaux de Picardie 

http://www.picardie-nature.org/IMG/pdf/ref_oiseaux.pdf 

Indice de nidification (dans le secteur 
d’étude ou à proximité immédiate) 

VNN : visiteur non nicheur 

Npo : nicheur possible 

NPr : nicheur probable 

NC : nicheur certain 

Statut juridique national 

PN : espèce protégée par l’arrêté de 17 avril 1981 modifié fixant les listes des oiseaux protégés sur 
l'ensemble du territoire. Ces espèces bénéficient également de l'arrêté du 29 octobre 2009 qui précise 
les modalités de leur protection.  
 
- espèce non protégée 
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 ESPECES PATRIMONIALES 

Seulement 2 espèces patrimoniales ont été contactées lors des inventaires en période de nidification.  
 

 Busard Saint-Martin 

Deux Busards Saint-Martin, une femelle puis un mâle, tous deux adultes, sont observés le 5 août dans la partie 
centrale du secteur d’étude (secteur de la Garenne). Il s’agissait d’individus en chasse, sans élément probant 
concernant la nidification, même si l’observation précédente (parade d’un mâle en avril) avait eu lieu à proximité. 

 

 Œdicnème criard 

La séance crépusculaire du 21 mai dédiée à la recherche de l’Oedicnème criard. Elle n’a donné aucun résultat.  

En revanche, la session chiroptérologique du 31 juillet a permis de contacter l’espèce (contact auditif) au nord-ouest 
du bosquet de la Garenne. 

En tout état de cause, l’espèce est peu abondante en Picardie, particulièrement dans ce secteur. Les deux contacts 
obtenus dans le cadre de la présente étude ne permettent pas de certifier la nidification, cependant elle demeure 
possible compte tenu de la présence de cultures sarclées (betteraves) favorables à la nidification de cet oiseau. 

 

 
Photographie 11. Cultures favorables à l’Oedicnème criard 

 

Enfin, malgré l’existence d’un enjeu « busard cendré » dans un rayon assez large incluant le territoire communal de 
Rotangy (cf. Figure 7 p. 49), notons l’absence de contact avec le Busard cendré au cours du printemps 
2014 dans le secteur d’étude. 

 ASPECT SEMI-QUANTITATIF 

Deux sessions de points d’écoute ont été réalisées le 29 avril puis le 28 mai afin d’apprécier l’abondance relative des 
espèces en 4 points d’écoute (cf. § 2.2 p. 30 et carte p. 33).  

Les résultats bruts de ces deux sessions figurent en annexe (cf. § 9.1 p. 112). 

 

Le tableau suivant indique le classement des 19 espèces contactées lors des points d’écoute, par IPA décroissant (de 
la plus abondante à la moins abondante). 

 

rang Nom vernaculaire Nom scientifique IPA 

1 Alouette des champs Alauda arvensis 14,5 

2 Faisan de Colchide Phasianus colchicus 7 

3 Pigeon ramier Columba palumbus 6,5 

4 Fauvette grisette Sylvia communis 6 

5 Pinson des arbres Fringilla coelebs 6 

6 Corneille noire Corvus corone 5,5 

7 Merle noir Turdus merula 4,5 

8 Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 4 

9 Bergeronnette printanière Motacilla flava 3 

10 Fauvette des jardins Sylvia borin 3 

11 Hirondelle rustique Hirundo rustica 2,5 

12 Mésange bleue Cyanistes caeruleus 2,5 

13 Bruant proyer Emberiza calandra 2 

14 Grive musicienne Turdus philomelos 2 

15 Bruant jaune Emberiza citrinella 1,5 

16 Caille des blés Coturnix coturnix 1 

17 Coucou gris Cuculus canorus 1 

18 Grive draine Turdus viscivorus 1 

19 Linotte mélodieuse Carduelis cannabina 1 

Tableau 16. Classement des espèces d’oiseaux par IPA décroissant 

 

Aucune espèce d’intérêt patrimonial n’a été contactée lors des points d’écoute. 

 

Parmi les 19 espèces contactées, les 5 plus abondantes (celles qui ont un IPA supérieur ou égal à 6) sont l’Alouette 
des champs, le Pigeon ramier, la Fauvette grisette, le Faisan de Colchide et le Pinson des arbres. Ces 
espèces sont parmi les plus communes en Picardie. 

 

L’Alouette des champs est l’espèce la plus abondante puisque l’un de ses milieux de prédilection, en l’occurrence les 
milieux agricoles, est représenté à chaque point d’écoute.  
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Figure 10. Nombre d’espèces par point et par passage 

 

 
Figure 11. Nombre d’espèces par point (synthèse des 2 passages) 

 

On constate, à l’analyse des résultats, que les points R1, R2 et R3, situés à proximité immédiate de haies discontinues 
ou de bosquets, présentent une diversité plus élevée qu’au point R4, situé en milieu agricole ouvert. 

 

La tendance est la même en ce qui concerne le nombre moyen d’individus contactés par point (cf. Figure 13). En 
effet, le nombre moyen d’individus comptabilisés au point 4 est inférieur au nombre moyen observés aux 3 autres 
points. Par ailleurs, la moyenne du nombre d’individus observé par point demeure faible à très faible pour les 4 points 
échantillonnés. 

 

 

 

 
Figure 12. Nombre d’individus par point et par passage 

 

 
Figure 13. Nombre moyen d’individus par point (synthèse des 2 passages) 
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 DEPLACEMENT LOCAUX 

Les déplacements locaux observés en période de nidification concernent essentiellement les corvidés et quelques 
rapaces en chasse : Buse variable, Busard Saint-Martin, Faucon crécerelle, Corbeau freux et Corneille noire. 

 

La Buse variable et le Faucon crécerelle sont observés en tout point du secteur d’étude. 

 

 VOIES DE MIGRATION 

En période de nidification, aucun phénomène migratoire n’a été mis en évidence ; en tout état de cause, ils sont peu 
significatifs à cette période.  

 

 

 SYNTHESE DE LA PERIODE DE NIDIFICATION 

A l’issue des inventaires en période de nidification, en termes d’espèces patrimoniales, retenons la présence discrète 
du Busard Saint-Martin et de l’Oedicnème criard dont le faible nombre de contact ne permet pas d’établir clairement 
la nidification dans le secteur d’étude ou à proximité immédiate. 

Cependant, les habitats en présence (cultures) demeurent favorables à leur nidification, en fonction de l’assolement 
annuel. 

 

Les points d’écoute montrent que la diversité et le nombre moyen d’individus sont supérieurs à proximité immédiate 
de haies et de bosquets, qui participent ainsi à la diversité. La partie sud du secteur d’étude (du « Fossé gris » à « la 
Côte aux vignes »), présente notamment un intérêt pour quelques passereaux caractéristiques des haies arbustives 
tels que la Fauvette grisette ou le Bruant jaune. 

 

En dehors des zones de contacts d’espèces patrimoniales potentiellement nicheuses pour lesquels les 
enjeux sont localement moyens, le reste du secteur d’étude présente des enjeux globalement faibles. 

 

 
Carte 11 - Avifaune patrimoniale en période de nidification p. 63  

 

 

 
Photographie 12.  Bosquet de la Garenne 

 

 

 

Photographie 13.  Œdicnème criard 
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4.3.3. PERIODE DE MIGRATION POST-NUPTIALE 
En période de migration post-nuptiale, 52 espèces ont été contactées dont 10 (en gras dans le tableau suivant) 
présentent une valeur patrimoniale.  

 

Nom vernaculaire Nom scientifique statut biologique 
en Picardie 

Statut 
juridique 
national 

0
4/

09
/2

01
4 

1
6/

10
/2

01
4 

3
1/

10
/2

01
4 

2
8/

11
/2

01
4 

Accenteur mouchet Prunella modularis R PN - 1 1 - 

Alouette des champs Alauda arvensis R - - 13 55 10 

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea R PN - 1 - - 

Bergeronnette grise Motacilla alba R PN 1 - - - 

Bergeronnette printanière Motacilla flava R PN 1 - - - 

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus R PN - - 2 - 

Bruant jaune Emberiza citrinella R PN 6 6 4 - 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus R PN 1 - - - 

Buse variable Buteo buteo R PN 6 2 1 - 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis R PN - 21 - - 

Corbeau freux Corvus frugilegus R - - - 1 - 

Corneille noire Corvus corone R - 1- 6 15 15 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris R - - 105 119 200 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus R - - - 1 - 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus R PN 2 2 - - 

Faucon hobereau Falco subbuteo R PN 1 - - - 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla R PN 1 - - - 

Geai des chênes Garrulus glandarius R - 1 1 2 - 

Goéland brun Larus fuscus R PN 7 - - - 

Grive draine Turdus viscivorus R - - 2 - - 

Grive mauvis Turdus iliacus V - - 1 - - 

Grive musicienne Turdus philomelos R - - 19 1 - 

Héron cendré Ardea cinerea R PN 1 - - - 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum R PN 40 - - - 

Hirondelle rustique Hirundo rustica R PN 20 - - - 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina R PN 7 - 3 - 

Merle à plastron Turdus torquatus V PN - 3 - - 

Merle noir Turdus merula R - 1 7 1 - 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus R PN - - 1 - 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus R PN 1 3 1 1 

Mésange charbonnière Parus major R PN - 1 - - 

Nom vernaculaire Nom scientifique statut biologique 
en Picardie 

Statut 
juridique 
national 

0
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2
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Oedicnème criard Burhinus oedicnemus R PN 1 - - - 

Perdrix grise Perdix perdix R - 7 3 - - 

Pic épeiche Dendrocopos major R PN - - 1 - 

Pic vert Picus viridis R PN 3 1 1 - 

Pie bavarde Pica pica R - 5 4 3 1 

Pigeon colombin Columba oenas R - - - 1 - 

Pigeon ramier Columba palumbus R - 14 25 5 - 

Pinson des arbres Fringilla coelebs R PN 6 19 19 - 

Pipit farlouse Anthus pratensis R PN - 6 19 3 

Pluvier doré Pluvialis apricaria V - - 23 1 - 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita R PN 1 2 1 - 

Rougegorge familier Erithacus rubecula R PN - 2 2 - 

Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus R PN 1 - - - 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros R PN 1 - - - 

Sittelle torchepot Sitta europaea R PN - - 1 - 

Tarier des prés Saxicola rubetra R PN 6 - - - 

Tarier pâtre Saxicola rubicola R PN 3 - - - 

Traquet motteux Oenanthe oenanthe R PN 2 - - - 

Vanneau huppé Vanellus vanellus R - - - 240 - 

Verdier d’Europe Carduelis chloris R PN 1 3 4 - 

Tableau 17. Espèces et effectifs d’oiseaux observés en période de migration post-nuptiale 

 

Légende 

Statut biologique en Picardie 

R : reproducteur 

V : visiteur 

 

Source : référentiel Oiseaux de Picardie 

http://www.picardie-nature.org/IMG/pdf/ref_oiseaux.pdf 

Statut juridique national 

PN : espèce protégée par l’arrêté de 17 avril 1981 modifié fixant les listes des oiseaux protégés sur 
l'ensemble du territoire. Ces espèces bénéficient également de l'arrêté du 29 octobre 2009 qui précise les 
modalités de leur protection.  
 
- espèce non protégée 
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 ESPECES PATRIMONIALES 

 Busard Saint-Martin 

Un seul individu est observé (une femelle) le 4 septembre 2014, en chasse dans une parcelle de colza récolté au 
centre-ouest du secteur d’étude. 

 

 Faucon hobereau 

Un individu est observé en chasse sur des passereaux le 4 septembre 2014. 

 

 Goéland brun 

Le 4 septembre 2014, 5 individus stationnement ponctuellement dans une parcelle en cours de labour, dans la partie 
nord du secteur d’étude. Deux autres individus survolent le secteur d’étude sans s’y arrêter. 

 

 Héron cendré 

Un héron cendré stationne dans une parcelle cultivée le 4 septembre 2014, en périphérie ouest du bourg de Rotangy. 

 

 Oedicnème criard 

Un individu est entendu le 30 septembre au cours d’une session chiroptérologique. Le contact provient du secteur 
sud du secteur d’étude (sud du « Fossé gris »). 

 

 Pluvier doré 

Deux contacts d’oiseaux en vol migratoire actif sont obtenus : 23 individus en vol Sud le 16 octobre au-dessus de la 
Garenne, puis 1 individu en vol Est le 31 octobre. 

Aucun stationnement sur place de Pluviers dorés n’est donc constaté au cours de cette période. 

 

 Rougequeue à front blanc 

Un individu migrateur stationne le 4 septembre 2014, avec d’autres espèces de passereaux, dans un secteur de 
prairies pâturées et de haies basses au nord-ouest du bourg de Rotangy. 

 

 Tarier des prés 

Six individus migrateurs stationnent le 4 septembre 2014, avec d’autres espèces de passereaux, entre un secteur de 
prairies pâturées et de haies basses au nord-ouest du bourg de Rotangy et une parcelle de betteraves non récoltées. 

 

 Traquet motteux 

Deux individus migrateurs stationnent le 4 septembre 2014, avec d’autres espèces de passereaux, dans un secteur 
de prairies pâturées et de haies basses au nord-ouest du bourg de Rotangy. 

 

 Vanneau huppé 

Le Vanneau huppé n’a été observé qu’une seule fois au cours de la période. L’observation concerne au moins 240 
individus en stationnement migratoire dans une parcelle de maïs récolté, au nord du secteur d’étude. 

Au cours de la session, des envols successifs sont constatés à partir de cette zone de stationnement.  

 

 

 ASPECT QUANTITATIF 

Aux points d’observation dédiés au suivi de la migration (cf. carte p. 33), seule la session du 31 octobre 2014 a 
permis d’obtenir quelques mouvements significatifs d’oiseaux en migration active pour quelques espèces (pour 
rappel, en chaque point, les oiseaux sont comptabilisés pendant une durée de 30 minutes). 

Nom vernaculaire Nom scientifique A B C D 

Alouette des champs Alauda arvensis 32 - 2 20 

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus 1 - - 1 

Bruant jaune Emberiza citrinella 1 - - - 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris 93 - - 26 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina 3 - - - 

Pigeon colombin Columba oenas - - - 1 

Pigeon ramier Columba palumbus 3 - 1 1 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 10 1 5 2 

Pipit farlouse Anthus pratensis 13 3 - 3 

Pluvier doré Pluvialis apricaria 1 - - - 

Verdier d’Europe Carduelis chloris 3 - 1 - 

TOTAL PAR POINT 160 4 9 53 

Tableau 18. Total par espèces d’oiseaux observées en migration aux points A, B, C et D 

 

Globalement, les effectifs cumulés d’oiseaux observés en migration active sont très faibles sur les 4 points étudiés, 
notamment aux points B et C. 

Le maximum est observé au point A, notamment grâce à quelques dizaine d’Etourneaux sansonnets observés. 

 

Hormis l’étude de la migration active, quelques groupes notables ont été relevés :  

 

- Une soixantaine d’Hirondelles rustique et de fenêtre, au nord du bourg de Rotangy, le 4 septembre 2014. 

- Un effectif cumulé d’au moins 200 Etourneaux sansonnets le 28 novembre 2014, en périphérie du bourg de 
Rotangy. 
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 SYNTHESE DE LA MIGRATION POST-NUPTIALE 

Le site est fréquenté par une diversité notable de migrateurs et d’espèces locales (52 espèces) qui utilisent les 
habitats du secteur d’étude ou qui les survolent.  

A l’instar de la période de migration pré-nuptiale, le secteur d’étude présente un intérêt saisonnier pour l’avifaune 
migratrice et locale à l’automne. Une augmentation significative de la diversité est remarquée, dont 10 espèces de 
valeur patrimoniale observées ponctuellement au cours de la période étudiée (Faucon hobereau, Oedicnème criard, 
Vanneau huppé, Rougequeue à front blanc, Tarier des prés…). 

L’effectif maximal observé au cours d’une session concerne le Vanneau huppé, dont 240 individus stationnent le 31 
octobre 2014 au nord du secteur d’étude, dans une parcelle de maïs récoltée. 

 

La migration active, quantifiée le 31 octobre 2014 en 4 points d’observation, a permis d’observer des effectifs 
cumulés globalement très faibles. Quelques zones de halte migratoire de passereaux ont été constatées, et 
s’avèrent plus attractives pour les passereaux et donc plus diversifiées pour ce groupe d’espèces. 

En l’occurrence, les prairies pâturées et les haies arbustives riches en nourriture (baies, insectes) sont intéressantes 
pour l’avifaune migratrice. Les enjeux peuvent y être considérés comme localement moyens.  

 

 
Carte 12 -Avifaune patrimoniale en période de migration post-nuptiale p. 67  

 

 

 
Photographie 14. Vanneaux huppés 

 

 
Photographie 15. La côte aux Vignes 

 

 
Photographie 16. Vue sur la Garenne et la bois de Regnoval 
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Carte 12 - Avifaune patrimoniale en période de migration post-nuptiale 
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4.3.4. PERIODE HIVERNALE 
En période hivernale, 17 espèces ont été observées, dont 1 seule (en gras dans le tableau suivant) présente un 
intérêt patrimonial. 

Ce résultat montre une très faible diversité d’espèces en période hivernale, ce qui est relativement classique dans 
les espaces agricoles ouverts.  

 

Nom vernaculaire Nom scientifique statut biologique en 
Picardie Statut juridique national 16/12/2014 11/02/2015 

Alouette des champs Alauda arvensis R - 4 - 

Bruant jaune Emberiza citrinella R PN 7 1 

Buse variable Buteo buteo R PN 3 - 

Corbeau freux Corvus frugilegus R - - 5 

Corneille noire Corvus corone R - 2 15 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris R - - 70 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus R PN 1 2 

Geai des chênes Garrulus glandarius R - 1 2 

Grive litorne Turdus pilaris R - 1 70 

Merle noir Turdus merula R - 3 1 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus R PN 2 - 

Oie cendrée Anser anser R - - 67 

Perdrix grise Perdix perdix R - 3 - 

Pie bavarde Pica pica R - 2 1 

Pigeon ramier Columba palumbus R - - 20 

Pinson des arbres Fringilla coelebs R PN 7 1 

Rougegorge familier Erithacus rubecula R PN 1 - 

Tableau 19. Espèces et effectifs d’oiseaux observés en période hivernale 
 
Légende

Statut biologique en Picardie 

R : reproducteur 

V : visiteur 

 

Source : référentiel Oiseaux de Picardie 

http://www.picardie-nature.org/IMG/pdf/ref_oiseaux.pdf 

Statut juridique national 

PN : espèce protégée par l’arrêté de 17 avril 1981 modifié fixant les listes des oiseaux protégés sur 
l'ensemble du territoire. Ces espèces bénéficient également de l'arrêté du 29 octobre 2009 qui précise les 
modalités de leur protection.  
 
- espèce non protégée 

 

 ESPECES PATRIMONIALES 

L’Oie cendré est la seule espèce patrimoniale observée au cours des inventaires en période hivernale. En l’occurrence, 
il s’agit d’oiseaux observé le 11 février 2015, en vol Nord-nord-Est, soit en migration pré-nuptiale. Les oiseaux volaient 
à haute altitude (au-dessus des éoliennes du parc éolien voisin, en fonctionnement). Les effectifs observés demeurent 
modestes : 42 individus ont survolé la partie occidentale du secteur d’étude, alors qu’environ 25 individus sont passés 
plus à l’ouest. 

 

 
Photographie 17. Oies cendrées 

 

 ASPECT QUANTITATIF 

Parmi les effectifs notables, citons les 70 grives litornes observées le 11 février 2014 en dehors du secteur d’étude, 
au nord du bourg de Rotangy ; elles stationnaient dans une parcelle de blé. 

De même, quelques dizaines d’Etourneaux sont observés ponctuellement dans les cultures ou en périphérie du bourg 
de Rotangy. 

 

 SYNTHESE DE LA PERIODE HIVERNALE 

L’activité de l’avifaune demeure globalement très faible dans le secteur d’étude. Elle est cependant un peu plus 
marquée en périphérie du bourg de Rotangy, à la faveur de sources alimentaires attractives et localement disponibles. 
Ailleurs, les espaces agricoles sont utilisés par très peu d’espèces d’oiseaux : Alouette des champs, Corneille noire, 
Corbeau freux, Perdrix grise, Faucon crécerelle...  

Les enjeux avifaunistiques en période hivernale peuvent donc être considérés comme faibles à très 
faibles. 

 

 
Carte 13 -Avifaune patrimoniale en période hivernale p. 69  
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Carte 13 - Avifaune patrimoniale en période hivernale 
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4.4. ENJEUX AVIFAUNISTIQUES 

4.4.1. BIO EVALUATION PATRIMONIALE 
Le périmètre d’étude est en quasi-totalité occupé par des grandes cultures, fréquentées par une avifaune typique, 
globalement commune dont 14 espèces présentant un intérêt patrimonial à l’échelle régionale. Parmi elles, seulement 
2 sont potentiellement nicheuses dans le secteur d’étude : le Busard Saint-Martin et l’Oedicnème criard.  

Signalons notamment l’absence de contacts en 2014 avec le Busard cendré, toutefois signalé auparavant sur le 
territoire communal de Rotangy, d’après les données de Picardie Nature. 

 

4.4.2. INTERPRETATION LEGALE 
Parmi les 69 espèces d’oiseaux observées, 49 bénéficient d’une protection nationale. 

 

4.5. SYNTHESE ET RECOMMANDATIONS 

4.5.1. SYNTHESE 

 Les inventaires dédiés à l’avifaune ont couvert les 4 grandes périodes biologiques de l’année, à savoir 
l’hivernage, la migration prénuptiale, la reproduction et la migration postnuptiale. Ces expertises ont permis 
de hiérarchiser le périmètre d’étude en différents niveaux d’enjeux.  

La diversité et l’activité avifaunistique demeure faible à très faible en période de nidification et en hiver. Elle 
est plus marquée en période migratoire, surtout à l’automne, notamment de début septembre à fin octobre, 
avec quelques stationnements remarqués localement (divers passereaux à la côte aux Vignes, Vanneaux 
huppés au nord du secteur d’étude). Quant aux mouvements de migration active, ils sont diffus et 
concernent des effectifs cumulés faibles à très faibles.  

Les haies arbustives et les prairies présentent, au printemps et à l’automne, des enjeux 
moyens. En effet, la diversification des habitats permet une attractivité locale de ces derniers pour quelques 
espèces d’intérêt dont certaines sont patrimoniales. 

 

Quelques zones de cultures au printemps (2 espèces potentiellement nicheuses d’intérêt patrimonial, 
Oedicnème criard et Busard Saint-Martin), puis à l’automne (stationnements localisés de vanneaux huppés) 
présentent également un intérêt. Il faut remarquer que ces zones d’intérêt peuvent varier d’une année sur 
l’autre, en fonction de l’assolement. De plus, les indices de nidification obtenus pour le Busard Saint-Martin 
sont faibles et non précisément localisés.  

Par conséquent, les enjeux apparaissent globalement faibles pour ces secteurs de grande 
culture. 

 

4.5.2. RECOMMANDATIONS 
Compte tenu des enjeux avifaunistiques présentés, nous recommandons une implantation d’éoliennes prenant en 
compte les habitats et les périodes les plus sensibles afin ne pas impacter directement ou indirectement (chantiers, 
chemins agricoles, perturbations collatérales) les aires de nidification d’espèces de valeur patrimoniale.  

 

A l’instar des recommandations formulées dans le chapitre dédié aux habitats naturels, il conviendra de porter une 
attention particulière à la prairie de fauche de la « côte aux Vignes » ainsi qu’aux haies attenantes. 

 

Thèmes Habitats utilisés par l’avifaune 
Niveau de 

l’enjeu 
Recommandations pour la conception 

du projet  

Avifaune 

Boisements, haies, prairies pâturées 

(diversification des habitats et richesse 
avifaunistique locale) 

Moyen 

Respecter les milieux plus diversifiés 
(boisements, haies bocagères…) lors de la 
définition des chemins d’accès et aires de 

stockage ou levage du matériel.

 

Eviter toute opération à proximité de ces 
habitats lors des périodes de sensibilité 

(période de nidification 

Cultures, chemin agricole, accotement 
routier… 

(Habitats naturels de faible intérêt)  
Faible Pas de recommandations particulières 

Tableau 20.  Enjeux et recommandations relatifs à l’avifaune 

 

 
Carte 14 -Enjeux avifaunistiques p. 71  
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Carte 14 - Enjeux avifaunistiques 
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Chapitre 5. DIAGNOSTIC CHIROPTEROLOGIQUE 
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5.1. DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES  

 
Figure 14. Enjeux chiroptérologiques en Picardie 

  

Zone d’étude de Rotangy 
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Le secteur de la zone d’étude est un territoire pauvre en données chiroptérologiques. Les secteurs d’intérêt pour les 
chiroptères les plus proches sont situées dans la vallée du Thérain et ses affluents à environ 7 km à l’ouest et sud-
ouest de la zone d’étude. Les secteurs de plaines agricoles du plateau picard, où se situe la zone d’étude, sont des 
secteurs moins favorables que les fonds de vallées. 

Plusieurs sites de mise bas et sites d’hibernation sont référencés à proximité de Troissereux et Marseille-en-
Beauvaisis. 

 

5.2. RESULTATS 

5.2.1. PERIODE DE TRANSIT PRINTANIER 
Le transit printanier est la période qui caractérise la sortie de l’hibernation des chauves-souris et la reprise de l’activité 
nocturne. A la fin de cette période les femelles se sont regroupées et elles ont réintégré les gîtes de mise bas. Cette 
période correspond aux déplacements entre les gîtes d’hiver et les gîtes d’estivage. 

 

 ANALYSE DES RESULTATS  

Au cours de l’étude du transit printanier, une seule espèce a été contactée par la méthode des points d’écoute. Il 
s’agit de la Pipistrelle commune.  
 

espèce ∆ 1 ∆ 2 ∆ 3 ∆ 4 ∆ 5 

Pipistrelle commune 12 18 6 - - 

Tableau 21.  Activité maximale enregistrée (en contacts/heure) lors du transit printanier 

 

Le contexte de grandes cultures est défavorable à l’expression d’une diversité d’espèces de chauves-souris. 

Concernant la seule espèce contactée, la Pipistrelle commune, l’activité mesurée est très faible et se cantonne dans 
la partie sud du secteur d’étude, où quelques éléments d’habitats plus diversifiés (prairies pâturées, haies relictuelles 
et éléments boisés) permettent aux chauves-souris de trouver des secteurs de chasse plus favorables. 

 

Les Pipistrelles communes contactées sont des individus de passage en exploration vers des terrains de chasse. Les 
quelques séquences acoustiques de chasse sont éphémères et correspondent à une activité opportuniste. 

 

5.2.2. PERIODE DE PARTURITION 
La période de parturition est marquée par le regroupement des femelles (quasi exclusivement) en vue de la mise 
bas. Les déplacements des individus sont plus réduits dans l’espace pour les femelles gestantes et allaitantes. 

 

 ANALYSE DES RESULTATS  

Dans le prolongement de la période précédente, la Pipistrelle demeure la seule espèce a été contactée en période 
de parturition.   
 

espèce ∆ 1 ∆ 2 ∆ 3 ∆ 4 ∆ 5 

Pipistrelle commune - - 12 - 60 

Tableau 22. Activité maximale enregistrée (en contacts/heure) en période de parturition 

Aucun contact n’a été enregistré aux 3 points localisés dans la partie sud du secteur d’étude ; cette zone ne pas 
attractive pour les chiroptères au cours de cette période. 

 

A contrario, les points 4 et 5, situés dans une zone de grande culture, sont les seuls points ayant permis de détecter 
la présence de chauves-souris. Au moment des relevés de terrain, les moissons étaient en cours. Il est donc qu’elles 
aient eu une influence sur la répartition spatiale des chauves-souris et donc de leur activité. En effet, il est probable 
que les chauves-souris exploitent à cette période une source de nourriture (insectes volants) localement disponible 
à proximité immédiate des parcelles de blé moissonnées.  

 

Au cours de cette période, des enregistrements passifs ont été menés à l’aide d’un SM2-BAT+. L’appareil a été 
déposé pendant 1h33 permettant d’obtenir les résultats consignés dans le tableau suivant : 

 

  Nombre de contacts Activité en contacts/heure 

Pipistrelle commune 17 11 

Murin sp 1 1 

nombre de contacts total 18 12 

Tableau 23. Résultats des écoutes à l’enregistreur automatique 

 

La Pipistrelle commune représente près de 95% de l’échantillonnage alors que le Murin, qui n’a pas pu être identifié 
spécifiquement, représente 5%. L’activité enregistrée en bordure des prairies pâturées est faible avec uniquement 
12 contacts par heure pour 18 contacts enregistrés. De même, la diversité spécifique constatée par cet 
échantillonnage est également très faible avec 2 espèces distinctes : la Pipistrelle commune et une espèce de Murin 
qui n’a pas pu être identifiée. 
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Figure 15. Composition spécifique de l’échantilllonnage à l’enregistreur automatique 

 

 
Figure 16. Variation de l’activité au cours de l’écoute passive 

 

Selon l’analyse des enregistrements passifs, l’activité au cours de cet échantillonnage est concentrée sur la tranche 
horaire [22h40-22h50[ où la moitié des contacts est enregistrée. 

 

5.2.3. PERIODE DE TRANSIT AUTOMNAL 
La période automnale est une période particulière pour les chiroptères. Les colonies de mise bas se dissolvent et les 
jeunes de l’année s’émancipent. En parallèle, les adultes gagnent des gîtes de « swarmming » (essaimage) qui sont 
le lieu de regroupement en vue de la reproduction. 

 

 ANALYSE DES RESULTATS  

La Pipistrelle reste la seule et unique espèce contactée lors des inventaires réalisés en période de transit automnal.  

 

espèce ∆ 1 ∆ 2 ∆ 3 ∆ 4 ∆ 5 

Pipistrelle commune 36 - 84 - 12 

Tableau 24. Activité maximale enregistrée (en contacts/heure) lors du transit automnal 

 

L’activité est faible au sein de la zone d’étude (deux points d’écoute sans contact) au cours du transit automnal. 
L’activité la plus importante est enregistrée au point 3, ce qui s’explique par la présence d’une haie discontinue 
utilisée par les chauves-souris, au « Fossé gris ». 

 

 

 

 

 

Carte 15 -Activité des chiroptères en période de transit printanier p. 76 

Carte 16 -Activité des chiroptères en période de parturition p. 77 

Carte 17 -Activité des chiroptères en période de transit automnal p 78 
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Carte 15 - Activité des chiroptères en période de transit printanier 
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Carte 16 - Activité des chiroptères en période de parturition 
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Carte 17 - Activité des chiroptères en période de transit automnal 
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5.3. ENJEUX CHIROPTEROLOGIQUES 

5.3.1. BIO EVALUATION PATRIMONIALE 
Seule la Pipistrelle commune a pu être identifiée spécifiquement sur le site. Cette espèce ne présente pas un intérêt 
patrimonial puisque son statut de conservation est qualifié de peu préoccupant que ce soit nationalement ou 
régionalement. 

 

5.3.2. INTERPRETATION LEGALE 
Toutes les espèces de chauves-souris sont protégées sur le territoire national et elles présentent donc un enjeu 
réglementaire. 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique Protection 
Nationale 

Berne Dir Hab 
LR 

Picardie 
LR 

France 
LR 

Europe 
LR 

Monde 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Art 2 Be III Ann IV LC LC LC LC 

Tableau 25.  Statuts de la Pipistrelle commune 

 
Légende 

Protection nationale 

(arrêté du 23 avril 
2007) 

- Art 2 :  Sont interdits, la destruction ou l’enlèvement des œufs et des nids, la destruction, la mutilation, la capture 
ou l’enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel ; 
Sont interdits, la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des 
animaux ; 
Sont interdits la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, 
l’utilisation, commerciale ou non, des spécimens. 
- Art 3 : Sont interdits, la destruction ou l’enlèvement des œufs et des nids, la destruction, la mutilation, la capture ou 
l’enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel ; 
Sont interdits la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, 
l’utilisation, commerciale ou non, des spécimens. 
- Art 4 : Est interdite, la mutilation des animaux. 
Sont interdits la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, 
l’utilisation, commerciale ou non, des spécimens. 
- Art 5 : Est interdite, la mutilation des animaux. 
Sont interdits, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation, commerciale ou non, 
des spécimens. 

Berne Convention de Berne: 
- Annexe II: Espèce strictement protégée 

- Annexe III : Espèce dont l’exploitation doit être réglementée (institution de période de fermeture, interdiction 
temporaire ou locale, réglementation de la vente, de la détention…). 
- Annexe IV: Espèce protégée dont toute exploitation est réglementée 

Dir Hab Directive Habitats: 
- Annexe II: Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de 
zones spéciales de conservation 
- Annexe IV: Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte 

LR Picardie 

(Picardie Nature) 

LR France  

(UICN 2009) 

listes rouges (régionale, nationale, européenne et mondiale) des mammifères. 
RE: Espèce disparue 
CR: En danger critique d'extinction 
EN: En danger 
VU: vulnérable 
NT: Quasi menacée 

Légende 

LR Europe  

(UICN 2008) 

LC: Préoccupation mineure 
DD: Données insuffisantes 

 

 

5.4. SYNTHESE ET RECOMMANDATIONS 

5.4.1. SYNTHESE 

 L’étude chiroptérologique a démontré une faible diversité spécifique et une faible activité sur l’intégralité de 
la zone d’étude. Les parcelles agricoles d’openfield ne présentent pas d’intérêt pour les chiroptères et les 
quelques milieux diversifiés en marge de la zone d’étude ne sont pas exploités de manière significative. 

 

5.4.2. RECOMMANDATIONS 
 

Thèmes 
Habitats utilisés par les 

chiroptères 
Niveau de 

l’enjeu 
Recommandations pour la conception 

du projet  

Chiroptères 

haies, prairies pâturées, voie ferrée 

(diversification des habitats) 
Moyen 

Eviter l'implantation d'éoliennes à proximité 
de sites présentant un intérêt 

chiroptérologique plus important.  

L’étude chiroptérologique n’a pas indiqué 
d’utilisation par les chiroptères de ces milieux 

écologiquement plus intéressants. 
Néanmoins, par précaution il est préférable 

d’éviter une implantation d’éolienne à 
proximité 

Cultures, chemin agricole, accotement 
routier… 

(Habitats naturels de faible intérêt)  
Faible Pas de recommandations particulières 

Tableau 26.  Enjeux et recommandations relatifs aux chiroptères 

 
Carte 18 - Enjeux chiroptérologiques p. 80 

  



 

Diagnostic chiroptérologique 
S.E.P.E. « la Garenne » Projet éolien de Rotangy (60)  

Diagnostic écologique  
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Carte 18 - Enjeux chiroptérologiques   

 



 
S.E.P.E. « la Garenne » - Projet éolien de Rotangy (60) 

Diagnostic écologique Autre faune : Mammifères terrestres, Amphibiens et Reptiles 
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Chapitre 6. AUTRE FAUNE : MAMMIFERES TERRESTRES, 
AMPHIBIENS ET REPTILES 

 



 

Autre faune : Mammifères terrestres, Amphibiens et Reptiles    
S.E.P.E. « la Garenne » - Projet éolien de Rotangy (60) 

Diagnostic écologique  
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6.1. MAMMIFERES TERRESTRES 
Ce groupe faunistique n’a pas fait l’objet d’inventaires spécifiques étant donné le contexte écologique (zone agricole 
majoritaire non favorable à la diversité de ce groupe faunistique).  

Cependant, tous les contacts visuels directs ou indirects (traces, indices de présence…) de mammifères terrestres 
ont été consignés.  

Le chevreuil et le lièvre sont les 2 espèces les plus régulières dans la zone d’étude. 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique Protection Nationale LR France Berne Dir Hab 

Chevreuil européen Capreolus capreolus Ch LC Be III / 

Lièvre d'Europe Lepus europaeus Ch NT Be III / 

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus Ch NT / / 

Tableau 27. Mammifères contactés 

 

Légende 

Protection nationale 

Art 2 (arrêté du 23 avril 2007) : Sont interdits, la destruction ou l’enlèvement des œufs et des nids, la 
destruction, la mutilation, la capture ou l’enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu 
naturel, 

Ch : espèce chassable 

/ : espèce non protégée 

LR France 

Liste rouge nationale 

RE : Espèce disparue 
CR : En danger critique d'extinction 
EN : En danger 
VU : vulnérable 
NT : Quasi menacée 
LC : Préoccupation mineure 
DD : Données insuffisantes 

Convention de Berne 

- Annexe II : Espèces de faune strictement protégées 

- Annexe III : Espèces de faune protégées 

- Annexe IV : Espèces de faune protégées dont toute exploitation est réglementée 

Directive « Habitats » 
- Annexe II : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la 
désignation de zones spéciales de conservation 

- Annexe IV : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte 

 

 

 

 

 

 

 
Photographie 18. Chevreuil européen 

 

6.2. REPTILES 
Aucune espèce de reptile n’a été observée lors des inventaires. 

 

6.3. AMPHIBIENS 
Aucune espèce d’amphibien n’a été observée lors des inventaires. 

 

6.4. SYNTHESE ET RECOMMANDATIONS 

Les espèces de mammifères terrestres observées demeurent très communes. Aucune d’elles ne bénéficient 
d’une protection nationale. Les enjeux relatifs à ce groupe d’espèces sont faibles. C’est pourquoi, aucune 
recommandation spécifique aux mammifères terrestres ne se justifie. Les recommandations formulées 
précédemment pour les habitats, l’avifaune et les chiroptères sont également valables pour les mammifères 
terrestres. 

 



 
S.E.P.E. « la Garenne » - Projet éolien de Rotangy (60) 

Diagnostic écologique  
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SYNTHESE DES ENJEUX ECOLOGIQUES 
L’étude de la faune et de la flore a permis d’identifier plusieurs niveaux d’enjeux spécifiques.  

En premier lieu, le caractère fortement agricole de la zone lui confère un niveau d’enjeu globalement faible en termes 
d’habitats naturels. La partie sud présente cependant une prairie habitat d’intérêt communautaire au lieu-dit « la 
côte aux Vignes ». 

C’est dans cette zone et le long du vallon sec du fossé gris, jusqu’au bosquet de la Garenne, que les enjeux 
écologiques sont considérés comme moyens. Cet ensemble constitue une continuité écologique d’intérêt local 
notamment pour l’avifaune nicheuse et migratrice et les chiroptères. 

 

Deux espèces d’oiseaux patrimoniales, le Busard Saint-Martin et l’Oedicnème criard, sont potentiellement nicheuses 
dans les cultures, de part et d’autre du fossé gris. Cependant, le caractère ponctuel des contacts obtenus ne permet 
pas de certifier la nidification dans le secteur d’étude. 

Des effectifs ponctuellement plus élevés sont remarqués à l’automne (vanneaux huppés en halte migratoire, 
passereaux dans les cultures et les haies…). 

 

Concernant les chiroptères, les inventaires ont démontré une faible diversité et une faible activité sur l’intégralité de 
la zone d’étude. Les parcelles agricoles d’openfield ne présentent pas d’intérêt pour les chiroptères et les quelques 
milieux diversifiés en marge de la zone d’étude ne sont pas exploités de manière significative. 

 

Enfin, la diversité constatée pour les autres vertébrés (mammifères terrestres, amphibiens et reptiles) est également 
très peu élevée. Les cultures et les bosquets présentent un intérêt pour le Chevreuil et le Lièvre.  

 

Plusieurs niveaux d’enjeux ont été définis afin de hiérarchiser les sensibilités du site. Le tableau ci-dessous présente 
les critères généraux d’attribution de ces enjeux. 

 

Enjeux Habitats et flore Oiseaux Chiroptères Autres vertébrés Généraux 

Faible
Aucune espèce protégée 

ou patrimoniale 
Très peu 

d’espèces d’intérêt 

Secteur très peu 
utilisé par les 

chauves-souris 

Pas d’espèces 
protégées  

ni patrimoniales 
Implantation possible 

Moyen 
Peu d’espèces 
patrimoniales 

Peu d’espèces 
patrimoniales 

Présence de 
chauves-souris en 

chasse  

Présence d’espèces 
patrimoniales 

Implantation possible 
en tenant compte des 

spécificités locales 

Fort 

Habitat d’intérêt 
patrimonial et/ou espèces 

patrimoniales 
nombreuses  

Espèces 
patrimoniales 
nombreuses 

Présence de 
chauves-souris en 

transit et en chasse 
de manière 
régulière 

Présence de plusieurs 
espèces protégées 

Implantation possible 
si mesures 

compensatoires 
adaptées 

Très fort 
Espèces patrimoniales et 
protégées nombreuses 

Espèces 
patrimoniales 
nombreuses et 

menacées 

Présence de gîtes 
(transit, hiver ou 

été) 

Présence d’espèces 
protégées et 
menacées 

nationalement 

Implantation 
d’éoliennes exclue 

Tableau 28.  Critères de hiérarchisation des enjeux écologiques 

 

 
Carte 19 -Synthèse des enjeux écologiques p. 84 

 

 

 

 



 

Autre faune : Mammifères terrestres, Amphibiens et Reptiles    
S.E.P.E. « la Garenne » - Projet éolien de Rotangy (60) 

Diagnostic écologique  
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Carte 19 - Synthèse des enjeux écologiques 

 

 



 
S.E.P.E. « la Garenne » - Projet éolien de Rotangy (60) 

Diagnostic écologique PRESENTATION DU PROJET 
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Chapitre 7. PRESENTATION DU PROJET 

  



 

Présentation du projet 
S.E.P.E. « la Garenne » - Projet éolien de Rotangy (60) 

Diagnostic écologique  
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Le projet de la ferme éolienne de « la Garenne » se compose de deux machines de type Vestas V100 2,2MW avec 
comme hauteur en bout de pale 130 m. 

Les deux machines sont réparties de part et d’autre du chemin rural dit des Moroblins, à l’Ouest du bourg de Rotangy 
et au centre du secteur d’étude. 

Les chemins d’accès empruntent des chemins existants et au niveau des parcelles agricoles à l’approche des 
machines. 

Les plateformes de grutage se situent au pied des éoliennes au niveau des parcelles agricoles. 

Infrastructures et projets aux alentours du projet de La ferme éolienne de la Garenne : 

- Aucune infrastructure existante pouvant être potentiellement sources d’impact cumulatifs avec le projet 
éolien ne se trouvent à proximité. 

- Plusieurs parcs éoliens en exploitation, en construction ou accordé sont présents à moins de 15 km du projet 
éolien. Ceux-ci seront présentés dans le chapitre relatif aux effets cumulatifs. 

 

 

 

 

 

Le tableau suivant localise chaque éolienne : 

     N.G.F.  Coordonnées CC49 W.G.S. 84 N.G.F. 

S.E.P.E. Numéro Type de Machine  Z T.N. initial  X Projet Y Projet Nord Projet Est Projet Z Projet Z Bout de Pâle Projet 

La Garenne 
RO-01 V100 80m 2.2MW  V100 80m 2.2MW     1 632 669,725        8 265 488,997     49°35'06,6"   2°04'07,8"  166,75  296,75  
RO-02 V100 80m 2.2MW  V100 80m 2.2MW     1 632 844,031        8 265 940,161     49°35'21,3"   2°04'16,2"  173,90  303,90  

 

   N.G.F.  Coordonnées CC49 W.G.S. 84 N.G.F 

   Z T.N. initial  X Projet Y Projet Nord Projet Est Projet Z Projet 
POSTE DE 
LIVRAISON S.E.P.E. "La Garenne"  166,78     1 632 673,416        8 265 

529,375     49°35'07,9"   2°04'07,9"  167,10 

 



 
S.E.P.E. « la Garenne » - Projet éolien de Rotangy (60) 

Diagnostic écologique PRESENTATION DU PROJET 
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Figure 17. Plan de masse de l’implantation de la ferme éolienne de « la Garenne » 

 

 

 
  



 

Impacts et Mesures 
S.E.P.E. « la Garenne » - Projet éolien de Rotangy (60) 

Diagnostic écologique  
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Chapitre 8. IMPACTS ET MESURES 

  



 
S.E.P.E. « la Garenne » - Projet éolien de Rotangy (60) 

Diagnostic écologique IMPACTS ET MESURES 
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8.1. METHODOLOGIE GENERALE 
Selon la doctrine : éviter, réduire et compenser les impacts sur le milieu naturel du 25 juin 2012 (mis à jour le 16 
janvier 2014) 

« Les questions environnementales doivent faire partie des données de conception des projets au même titre que 
les autres éléments techniques, financiers, etc. Cette conception doit tout d’abord s’attacher à éviter les impacts sur 
l’environnement, …. Cette phase est essentielle et préalable à toutes les autres actions consistant à minimiser les 
impacts environnementaux des projets, c’est-à-dire à réduire au maximum ces impacts et en dernier lieu, si besoin, 
à compenser les impacts résiduels après évitement et réduction. C’est en ce sens et compte-tenu de cet ordre que 
l’on parle de « séquence éviter, réduire, compenser ». 

Elle s’applique, de manière proportionnée aux enjeux, à tous types projets dans le cadre des procédures 
administratives de leur autorisation (étude d’impacts ou étude d’incidences thématiques i.e. loi sur l’eau, Natura 
2000, espèces protégées, ...). 

Dans la conception et la mise en œuvre de leurs projets, les maîtres d’ouvrage doivent définir les mesures adaptées 
pour éviter, réduire et, lorsque c’est nécessaire et possible compenser leurs impacts négatifs significatifs sur 
l’environnement. » 

 

Ainsi ce chapitre a été rédigé dans l’esprit de cette doctrine. 

En effet, pour chaque thématique abordée précédemment, est présente dans un premier temps l’impact initial du 
projet, c’est-à-dire les impacts potentiels générés par les éoliennes, que ce soit pendant la phase de chantier ou la 
phase de fonctionnement. 

Dans un second temps des mesures sont proposées afin d’éviter puis de réduire les impacts identifiés au minimum. 

Par la suite, l’impact résiduel est évalué, il s’agit de l’impact du projet après mise en place des mesures d’évitement 
et de réduction. 

Enfin, s’il en résulte un impact résiduel, des mesures de compensation sont proposées. 

 

Ainsi, la flore, l’avifaune et les chiroptères qui ont fait l’objet d’inventaires spécifiques vont subir des perturbations, 
des dérangements voire des destructions involontaires qu’il convient d’amoindrir ou mieux d’annuler quand il est 
nécessaire. Les actions de compensation ont pour objectif d’atteindre l’impact le plus faible possible. 

A défaut, l’obtention d’un impact résiduel très faible ou même faible est une finalité positive dans le sens où les 
mesures entreprises profiteront à bon nombre d’espèces et apporteront également une plus-value à d’autres milieux 
qui seront réhabilités par la même occasion. 

 

Pour chacun des effets envisagés, une appréciation de leur importance est nécessaire. Différentes méthodologies 
permettent d’arriver à ce résultat. Elles reposent toutes sur le croisement des effets positifs ou négatifs liés à 
l’installation des éoliennes avec la sensibilité du milieu. Le schéma ci-après résume le cheminement qui permet de 
hiérarchiser les impacts et les propositions de mesures qui en découlent. 

 

 
Figure 18. Schéma de définition des impacts 

 



 

Impacts et Mesures 
S.E.P.E. « la Garenne » - Projet éolien de Rotangy (60) 

Diagnostic écologique  
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8.2. SUR LES ZONES NATURELLES D’INTERET RECONNU (HORS NATURA 
2000) 

Les 2 éoliennes du projet éolien « la Garenne » se situent dans des parcelles cultivées intensivement et leurs biotopes 
associés (chemins agricoles…) ne présentent pas d’intérêt particulier du point de vue de la flore et des habitats 
naturels. 

Les zones naturelles d’’intérêt reconnu les plus proches du projet sont 2 ZNIEFF de type I 

- Cours des rivières Thérain en amont d'Herchies, et des rus de l'Herboval et de l'Herperie (distance / Blicourt) 
à 2 500 m 

- Bois fourré et bois de Crèvecoeur à 2 900 m 

Ces zones naturelles ne présentent pas de similitude sur la base des habitats naturels qui les composent avec le 
secteur d’étude. 

 

8.2.1. IMPACT INITIAL 

 PHASE DE CHANTIER 

Au regard des distances séparant les Zones Naturelles d’Intérêt Reconnu du projet et du fait que les éoliennes soient 
implantées en milieu agricole, les travaux de construction de la ferme éolienne n’auront pas d’impact sur la flore et 
les habitats des ZNIEFF. 

Concernant la faune, pour les ZNIEFF de type I, les espèces animales recensées concernent principalement 
l’entomaufaune ou des espèces d’oiseaux liées aux cours d’eau ou aux massifs forestiers relativement grand. 

Les ZNIEFF II les plus proches, renseignent notamment des sites d’hibernation de chauves-souris dans le secteur de 
Marseille en Beauvaisis (environ 8 km du secteur d’étude) et des sites de mise bas sur la commune de Troissereux 
(environ 11 km du secteur d’étude). Ces deux zones à enjeux chiroptérologiques sont situées en fond des vallées du 
Thérain et du Petit-Thérain, dans un contexte différent de celui du secteur d’étude. 

En ce qui concerne l’avifaune, les espèces citées dans les ZNIEFF II sont : le Martin-Pêcheur (lié aux cours d’eau et 
étangs), le Pic noir (lié aux grands massifs forestiers) et la Bondrée apivore (migratrice, elle niche en milieu forestier 
et occupe une hétérogénéité de milieux pour la recherche alimentaire). 

Le Busard Saint-Martin et la Bondrée apivore sont les deux espèces susceptibles de subir des perturbations lors de 
la période de travaux. 

Durant cette période les oiseaux peuvent déplacer leur zone de nidification afin d’y trouver une plus grande quiétude. 
Cette perturbation n’est toutefois que temporaire car on observe dans plusieurs cas le retour des couples sur le site. 
De ce fait, au regard de la distance entre ces ZNIEFF et le chantier, les travaux n’auront pas d’incidence sur les 
Busards et les Oedicnèmes criards nicheurs de ces ZNIEFF. 

Les travaux de construction du parc éolien n’auront pas d’impact significatif sur les zones naturelles 
d’intérêt reconnu du secteur. 

 

 PHASE D’EXPLOITATION 

L’exploitation du parc éolien, ne devrait pas avoir d’impact sur le Busard Saint-Martin et l’Oedicnème criard décrits 
dans les ZNIEFF. Ces espèces fréquentent les parcs éoliens en fonctionnement et donc ne verront pas se réduire 
leur territoire de chasse. De plus, lors des parades et des déplacements, ces espèces démontrent une adaptabilité à 
la présence des machines. 

Aucun impact n’est à prévoir sur les zones naturelles du secteur lors de l’exploitation du parc éolien. 

 

8.2.2. MESURES MISES EN PLACE 
L’éloignement des zones naturelles d’intérêt reconnu par rapport au parc éolien ne nécessite pas la prise de mesure. 

 

8.2.3. IMPACTS RESIDUELS 
Aucun impact résiduel n’est attendu. 

 

8.3. SUR LE RESEAU NATURA 2000 

8.3.1. PRE EVALUATION DES INCIDENCES 
3 Zones Spéciales de Conservation sont recensées dans un périmètre de 15 km autour du secteur d’étude. 

- FR2200362 - Réseau de coteaux et vallée du bassin de la Selle à 4.9 km ; 

- FR2200369 - Réseau de coteaux crayeux du bassin de l'Oise aval (Beauvaisis) à 6.6 km ; 

- FR2200372 - Massif forestier du Haut Bray de l'Oise à 14,7 km. 

 

Ces trois ZSC concernent des milieux particuliers ne présentant aucune similitude avec les parcelles cultivées où 
seront implantées les 2 éoliennes du projet de « la Garenne ». 

Compte tenu des habitats mentionnés dans les différents formulaires standards de données de chacune des ZSC, le 
parc éolien de « la Garenne » n’aura aucune incidence sur la conservation des habitats ayant permis la désignation 
des sites Natura 2000. En effet, les habitats du secteur d’étude ne présentent pas d’intérêt particulier. 

 

Les espèces de chauves-souris recensées dans ces ZSC sont les suivantes : 

- Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) ; 
- Grand Murin (Myotis myotis) ; 
- Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) ; 

- Petit Rhinolophe (Rhinolophe hipposideros) ; 
- Murin à oreilles échancrées. (Myotis emarginatus). 

 

Hormis le Petit Rhinolophe, toutes sont recensées dans la ZSC la plus proche. Néanmoins le contexte écologique du 
« réseau de coteaux et la vallée de la Selle » et celui des éoliennes est différent. En effet, les éoliennes seront 
implantées dans un contexte de cultures gérées intensivement peu favorables aux différentes espèces de chauves-
souris ayant permis la désignation des sites Natura 2000. De même, le projet n’aura aucune incidence sur un site 
d’hibernation ou de mise bas d’une de ces espèces. 

Par conséquent, le projet n’aura aucune incidence sur la conservation des populations de chauves-souris ayant permis 
la désignation des sites Natura 2000. 

 



 
S.E.P.E. « la Garenne » - Projet éolien de Rotangy (60) 

Diagnostic écologique IMPACTS ET MESURES 
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Aucune ZPS n’est comprise dans le périmètre de 15 km autour du secteur d’étude. La ZPS la plus proche (FR2212005 
- Forêts picardes : massif des trois forêts et bois du Roi) se situe à environ 49 km. Compte tenu de la distance, les 
2 éoliennes du projet « la Garenne » n’auront aucune incidence sur ce site Natura 2000 et la conservation des 
populations aviaires ayant permis sa désignation. 

 

8.4. SUR LA FLORE ET LES HABITATS 
Le secteur d’étude est occupé, dans sa quasi-totalité, par des parcelles cultivées intensivement. Quelques rares haies, 
prairies ou bosquets apportent une certaine diversité mais ces habitats restent fortement anthropisés et enclavés au 
sein des grandes cultures. 

Les habitats du secteur d’étude ne présentent pas d’intérêt particulier et accueillent une flore banale et commune 
pour la région. 

Seule la petite prairie de fauche située au sein de la pointe sud du secteur d’étude présente un certain intérêt. En 
effet, les prairies de fauche constituent des habitats d’intérêt communautaire. 

Aucune espèce floristique protégée et/ou patrimoniale n’a été rencontrée au sein du secteur d’étude. Les habitats 
en place sont peu favorables à l’accueil de telles espèces. 

 

 

 
Carte 20 -Implantation des éoliennes au regard de la flore et des habitats naturels p. 92 

 

 
Carte 21 -Implantation des éoliennes au regard des enjeux flore et habitats naturels p. 93 

 

8.4.1. IMPACT INITIAL 

 PHASE DE CHANTIER 

Lors de la phase de chantier, pour le passage des engins, il sera nécessaire d’agrandir le rayon de la courbe à la 
sortie du bourg nord de Rotangy, au niveau du calvaire. 

Cette opération nécessitera l’abattage d’environ 110 m de haie. 

Bien que les espèces composant cette haie ne présentent pas d’intérêt, cet habitat constitue une diversité au sein 
des vastes openfields de la plaine picarde. 

A l’exception de cette destruction d’habitat, aucun autre impact n’est à considérer au cours de la phase de chantier 
puisque les chemins d’accès sont réalisés en suivant les chemins existants et au sein des parcelles agricoles. 

 

 PHASE D’EXPLOITATION 

Aucun impact sur les milieux directement concernés n’est à prévoir durant la phase d’exploitation. 

 

8.4.2. MESURES MISE EN PLACE 
Afin de compenser les 110 m de haie détruits pour le passage des engins, il sera replanté l’équivalent de 2 fois le 
linéaire à proximité immédiate de celle détruite (fiche mesure §9.4 p114). 

Soit 220 m linéaire ou 110 m sous la forme d’une haie double. A raison de 40 € /ml, le coût de cette mesure est 
estimé à 8 800 €. 

Les espèces utilisées seront des essences locales. 

Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), Charme commun (Carpinus betulus), Noisetier commun (Corylus avellana), 
Fusain d’Europe (Euonymus europaeus), … 

Quelques arbres de haut jet, Chêne pédonculé (Quercus robur), Hêtre commun (Fagus sylvatica), … 

Des espèces viendront spontanément coloniser cette haie et compléter le cortège floristique. 

 

8.4.3. IMPACT RESIDUEL 
Une recolonisation progressive de la végétation se fera à proximité des éoliennes, de ce fait, les impacts résiduels 
seront également faibles. 

 

Aucun impact résiduel significatif n’est attendu pour les espèces protégées et menacées. De ce fait, le projet ne doit 
pas faire l’objet d’une demande de dérogation à l’interdiction de destruction des espèces protégées concernant la 
flore. 
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Carte 20 - Implantation des éoliennes au regard de la flore et des habitats naturels 
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Carte 21 - Implantation des éoliennes au regard des enjeux flore et habitats naturels 
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8.5. SUR L’AVIFAUNE 
 

 
Carte 23 -Implantation des éoliennes au regard des enjeux avifaunistiques p. 102 

 

8.5.1. IMPACT INITIAL 

 PHASE DE CHANTIER 

 Impact relatif aux modifications d’habitats 

Certains habitats naturels ou semi-naturels seront détruits au niveau de l’emprise des éoliennes et des infrastructures 
annexes (création de chemins, aires de grutages …) ainsi que, temporairement, pour les besoins du chantier 
(stockage de matériel …). 

La surface concernée reste modeste et concerne des parcelles agricoles, il ne devrait pas y avoir d’impact significatif 
sur la faune aviaire du site au niveau de l’emprise des éoliennes. 

La circulation des engins de chantier ou alors le stockage du matériel n’auront pas d’impact dans la mesure où les 
zones d’intervention sont clairement délimitées. 

Les mesures de précaution relatives à l’utilisation et le stockage des produits toxiques (huiles, hydrocarbures, …) 
permettront d’éviter tout impact sur le milieu naturel. 

 

L’entretien des éoliennes et des voies d’accès est également une source de perturbation. Dans la mesure où ces 
événements sont cantonnés aux emprises existantes et prévues à cet effet et que ces interventions sont limitées 
dans le temps, ils n’auront aucun impact sur l’avifaune.  

Des habitats naturels ou semi-naturels peuvent être aussi transformés par le biais de la modification des écoulements 
hydriques par les voies d’accès et les soubassements des éoliennes.  

Au vu du relief, de la situation du parc éolien et de la faible emprise du projet, aucun impact significatif 
n’est à prévoir à ce niveau. 

 

 Impact lié à la fréquentation du public 

Des visiteurs (touristes, population locale…) peuvent aussi perturber la faune et notamment les oiseaux par la 
fréquentation du site ou des zones naturelles attractives aux alentours. Toutefois, il est peu probable que les parcelles 
recevant les éoliennes soient fréquentées par les oiseaux étant donné la présence très régulière sur les sites d’engins 
de chantier (camions, grues, tractopelle, engins de manutention …). 

De plus, les parcelles concernées par le projet sont des parcelles agricoles, pauvres en espèces 
nicheuses où il existe des perturbations liées à l’exploitation agricole. Aucun impact significatif n’est 
donc à prévoir. 

 

 PHASE D’EXPLOITATION 

Les impacts directs des éoliennes en fonctionnement dépendent de plusieurs facteurs. 

Ainsi, les caractéristiques techniques des éoliennes (taille et vitesse de rotation des pales), l’envergure des 
installations et les potentialités d’accueil des habitats naturels proches du site influencent les impacts sur l’avifaune, 
de façon plus ou moins importante selon les espèces considérées et l’étape de leur cycle biologique. 

Les impacts directs des éoliennes peuvent être de deux natures : 

- une mortalité directe causée par collision (espèces nicheuses, sédentaires et migratrices) ; 

- un dérangement induit par l’implantation ; 

o modification de l’occupation des habitats (espèces nicheuses et sédentaires) ; 

o évitement en vol (espèces migratrices) ; 

o perturbation des déplacements locaux (espèces nicheuses et sédentaires). 

 

 Impact par mortalité et dérangement 

La collision des oiseaux avec les pales ou la tour d’une éolienne est un impact reconnu. En comparaison avec d’autres 
activités humaines, l’exploitation éolienne présente un taux de mortalité plus faible. Ce taux de mortalité varie de 0 
à 60 oiseaux par éolienne et par an en fonction de la configuration du parc éolien, du relief, de la densité des oiseaux 
qui fréquentent le site, les caractéristiques du paysage et son entourage (source LPO). 

D’après le guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens, les études réalisées démontrent qu’elles 
représentent un danger moindre pour les oiseaux en comparaison aux lignes électriques et à la circulation routière. 

 

Type de structure Mortalité 

Ligne haute tension (> 63 kV) 
80 à 120 oiseaux / km / an, réseau aérien de 100 000 

km 

Ligne moyenne tension (20 à 63 kV) 
40 à 100 oiseaux / km / an, réseau aérien de 460 000 

km 

Autoroutes 
30 à 100 oiseaux / km / an, réseau terrestre de 

10 000 km 

Eoliennes 
0 à 5 oiseaux / éolienne / an, 2 500 éoliennes en 

France 

 

Tableau 29. Comparaison entre la mortalité aviaire induite par les éoliennes et d’autres aménagements 

Source : Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens MEEDDEM (2010) 
 

A titre d’A titre d’exemple, l’étude française réalisée par la LPO et par le Bureau d’études ABIES sur le site des parcs 
éoliens du Plateau de Garrigue Haute (Aude) atteste que, sur les 4 487 oiseaux observés au cours de la migration 
prénuptiale de 2001, aucune collision n’a été constatée. 

Quelques sites étrangers révèlent toutefois une importante mortalité aviaire. Il s’agirait de situations très spécifiques 
qui ne peuvent en être présentées comme référence : mâts de type « treillis », situation au cœur de grands axes 
migratoires, études d’impacts insuffisantes … 

L’analyse bibliographique montre la complexité et la variabilité des situations. Plusieurs paramètres peuvent expliquer 
les collisions éventuelles. 

Pendant la période de migration, les oiseaux se déplacent en règle générale à des hauteurs supérieures à celles des 
éoliennes. En 2008, la station ornithologique suisse de Sempach a pu observer une relation entre vitesse et sens du 
vent et l’augmentation des probabilités de collisions. En effet, par vent fort et/ou contraire, les oiseaux seront plus 
menacés car ils ont tendance à voler à basse altitude voire très près du sol. Dans ces conditions, ils se concentrent 
plutôt à des altitudes comprises entre 10 et 50 mètres. La baisse de visibilité liée au brouillard, à une couverture 
nuageuse basse ou à des précipitations serait également à l’origine d’une élévation sensible du risque de collision.  
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D’autre part, l’implantation d’éoliennes sur un site peut entraîner pour certaines espèces une sous-occupation et une 
sous valorisation des alentours des machines. Ici, les espèces telles que le Vanneau huppé, le Busard Saint-Martin 
ou le Pluvier doré (tous non nicheurs) pourraient être faiblement impactés du fait de leur stratégie de vol : basse 
altitude, forte anticipation des trajectoires ou vol de groupe d’oiseaux habitués au site. 

Le rapport « Impact des éoliennes sur les oiseaux » (juin 2004) de l’Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage indique qu’en conditions normales, « les oiseaux ont manifestement la capacité de détecter les éoliennes à 
distance (environ 500 mètres) et adoptent un comportement d’évitement, qu’il s’agisse de sédentaires ou de 
migrateurs, mais la distance de réaction est alors différente ». 

 

Le parc éolien « la Garenne » n’est pas situé à proximité d’un axe majeur de migration, bien que des 
passages migratoires aient pu être observés. 

Aucun couloir migratoire clairement localisé n’a pu être observé lors des études des périodes 
migratoires. Il apparait ici que les mouvements de migration active sont diffus et concernent des 
effectifs cumulés faibles à très faibles. 

L’activité et la diversité avifaunistique demeure faible à très faible en période de nidification et en 
hiver. 

Elle est plus marquée en période migratoire, surtout à l’automne, notamment de début septembre à 
fin octobre, avec quelques stationnements remarqués localement (divers passereaux à la côte aux 
Vignes, Vanneaux huppés au nord du secteur d’étude). 

Les haies arbustives et les prairies présentent, au printemps et à l’automne, des enjeux moyens. 

Ces secteurs étant évités par les chemins d’accès et l’implantation des éoliennes, le projet de « la 
Garenne » n’aura aucun impact. 

 

 Impact direct sur les oiseaux nicheurs 

Dans la littérature, les données fournies, concernant la sous-occupation de site par les oiseaux nicheurs, sont 
contradictoires. En effet, lorsque les habitats ne sont pas détruits, on note une absence d’impact apparent, 
notamment sur les populations de rapaces (HOWELL & NOONE, 1994). Généralement, aucune différence de densité 
et de diversité n’est à noter et des succès de reproduction similaires dans et en dehors d’un parc éolien suédois 
(PERCIVAL, 1998) ont été constaté. Une augmentation du nombre d’espèces nicheuses a même été observée suite 
à des changements d’habitats (KERLINGER, 2000). 

 

A l’inverse, suite à une étude menée en milieu prairial au Minnesota en 1999 (Buffalo Ridge), LEDDY constata une 
densité de nicheurs sensiblement plus basse dans un rayon de 80 mètres autour des éoliennes qu’au-delà de 180 
mètres. Cette constatation est, semble-t-il à mettre en relation avec une destruction assez importante des habitats 
et avec une forte augmentation de la fréquentation du site. 

Selon CLAUSAGER et NOHR (1995), un phénomène d’accoutumance et d’apprentissage, par rapport aux éoliennes, 
peut se produire, ce qui réduit une partie des effets négatifs. Il s’agit cependant d’un phénomène à court terme, les 
sites occupés par des éoliennes tendant à s’appauvrir à long terme. Malheureusement, les suivis des sites éoliens ne 
sont généralement réalisés que sur une période d’un an après implantation des éoliennes. 

L’implantation d’éoliennes peut également provoquer une gêne de la parade nuptiale et conduire des espèces à fuir 
le site. Le cas a été observé au sein des friches de la zone industrielle de la commune de Donzère, totalement 
désertées par l’Alouette des champs et l’Alouette lulu. 
 
Quelques zones de culture présentent un intérêt pour deux espèces d’intérêt patrimonial 
potentiellement nicheuses (Oedicnème criard et Busard Saint-Martin). Néanmoins, les sites de 
nidification de ces espèces dépendent directement de l’assolement qui peut varier d’une année à 

l’autre. Par ailleurs, ces deux espèces démontrent des capacités d’adaptation à la présence 
d’aérogénérateurs. En effet, lors des suivis de parcs éoliens menés dans la Beauce en 2016 par la société Airele, 
il a été constaté une exploitation de l’ensemble des parcelles agricoles du parc éolien. Il a été observé à plusieurs 
reprises des stationnements de Busards au niveau des chemins d’accès, des plateformes et des postes de livraison. 
De même des couples d’Oedicnèmes criards ont été vus au niveau des plateformes. 

Lors des activités de chasse et des déplacements des busards, il a été également constaté une adaptation du vol en 
dessous des pales. Ce constat est valable pour le Busard Saint-Martin, le Busard cendré et le Busard cendré, observés 
régulièrement lors de chacune des sorties de suivi. 

 

Par conséquent, l’exploitation d’un parc éolien n’est pas de nature à avoir un impact sur ces espèces. 
Il peut subsister un phénomène de désertion de ces parcelles les premières années. Cependant ce 
phénomène reste temporaire et ces espèces se réapproprient par la suite le site et les éoliennes. 

 

 Impacts relatifs aux modifications de comportement des oiseaux migrateurs 

Il ressort d’une étude réalisée par WINKELBRANDT et al (2000), que, pour la plupart des oiseaux non nicheurs, la 
densité maximale d’individus est observée entre 200 et 600 m des éoliennes, la densité minimale se situant entre 0 
et 100 m. Cette tranche de densité minimale peut dans certains cas se retrouver au-delà des 600 m.  

 

La méfiance des oiseaux est souvent plus grande lorsqu’ils sont en groupe. La sous-occupation des milieux est donc 
plus nette pour les oiseaux coloniaux. 

Un suivi ornithologique du parc éolien de Port-la-Nouvelle (réalisé par la LPO de l’Aude lors de la migration pré et 
postnuptiale) a permis de mettre en évidence les stratégies de franchissement des éoliennes par les oiseaux 
migrateurs. Ainsi, 6 réactions sont possibles : un évitement par la droite ou la gauche, un passage au niveau d’une 
trouée entre deux alignements d’éoliennes, une traversée simple entre deux éoliennes, un survol et un plongeon 
(voir schéma ci-après).  

 

En ce qui concerne les migrations de jour, on peut observer une modification de trajectoire de vol jusqu’à 100 mètres 
avant la première éolienne. Cette distance tombe aux alentours de 20 mètres lors des migrations de nuit. La réaction 
des oiseaux, en migration diurne, face aux éoliennes, dépend de la distance entre celles-ci. En dessous de 150 mètres 
d’intervalle, les réactions sont plus fréquentes qu’au-dessus de 300 mètres. Durant le jour, les réactions sont calmes 
et graduelles, consistant généralement à des déplacements latéraux. Seule une minorité d’oiseaux doit produire plus 
d’un écart pour franchir l’ensemble du parc éolien. D’autres études suggèrent que les oiseaux migrateurs modifient 
leur itinéraire pour éviter complètement le parc. La déviation observée est en général de 300 à 350 mètres par 
rapport à la trajectoire initiale. 

 

Les oiseaux migrant la nuit auraient tendance à voler plus haut que les migrateurs diurnes et sont donc par 
conséquent moins exposés au risque de collision. Toutefois, en présence d’un vent fort ou lors de mauvaises 
conditions climatiques, les oiseaux volent généralement plus bas (ou alors à plus haute altitude), mais comme nous 
l’avons signalé, un comportement d’évitement existe. 

Si ce comportement est un point positif dans la mesure où il permet éventuellement à un oiseau d’éviter une collision, 
certaines répercussions en découlent néanmoins : 

- une modification de trajectoire qui pourra conduire les oiseaux vers d’autres obstacles (autres éoliennes, 
lignes haute tension notamment). Ce point sera développé dans l’analyse des effets cumulés du parc éolien.  

- l’allongement de trajectoire lors des migrations, en particulier lors d’une déviation verticale et brutale ou 
amorcée à courte distance, nécessite une dépense énergétique plus importante, et peut être un facteur 
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d’épuisement des oiseaux. En effet, les réserves calorifiques sont particulièrement précieuses en périodes 
de migration.  

 
Figure 19. Réactions des oiseaux en vol confrontés à un champ d’éoliennes sur leur trajectoire (Albouy et al. 

2001). 
In : Impact des éoliennes sur les oiseaux, synthèse des connaissances actuelles – Conseils et recommandations ; 

ONCFS, juin 2004 

 

Comme il a été précisé précédemment, la migration au sein de la zone d’étude de Rotangy est diffuse 
et concerne de faible effectifs et densités d’oiseaux. 

De plus, les voies d’accès et l’implantation ne concernent pas les secteurs d’intérêt observés lors des 
périodes migratoires (côte des vignes, nord-est du secteur d’étude, haies et bosquets, prairies, …). 

Par conséquent, le projet de 2 éoliennes n’aura aucun impact sur l’avifaune migratrice du secteur. 

 

8.5.2. EFFETS CUMULES DES PARCS EOLIENS SUR L’AVIFAUNE 
L’analyse des effets cumulés du parc éolien « la Garenne » témoigne de la volonté d’une analyse plus globale ne 
prenant plus en compte uniquement que les données concernant le parc étudié.  

 DEFINITION DES EFFETS CUMULES 

Dans un cadre général, les effets cumulés correspondent aux changements subis par l'environnement en raison d'une 
action combinée avec d'autres actions (passées, présentes ou futures). L’étude de ces phénomènes constitue une 
évaluation des effets cumulés. 

Il s’agit donc de changements à plus ou moins longs termes qui peuvent se produire en raison d'une seule action 
mais aussi en raison des effets combinés d’actions successives sur l'environnement.  

 

Dans le cadre reporté à celui de l’éolien, l’évaluation des « effets cumulés » de tels projets, correspond à l’évaluation 
des effets générés par la configuration des différents projets et à l’addition des impacts de ces derniers. 

 PRINCIPAUX OBJECTIFS DE L’ETUDE DES EFFETS CUMULES 

Les objectifs de l’étude des effets cumulés sont : 

- Analyser les impacts et les effets du projet considéré et des projets éoliens situés aux alentours sur 
l’environnement ; 

- Evaluer l’ensemble des impacts et effets synergiques des projets éoliens considérés dans cette étude. 

 

La démarche d’analyse des effets cumulés sur l’avifaune employée dans cette étude repose sur l’évaluation de 
l’influence des configurations spatiales des projets éoliens sur les oiseaux (composition, disposition 
des projets). 

 

Pour cela, l’analyse s’appuie notamment sur la disposition des éoliennes dans le paysage qui joue un rôle important 
dans l'influence qu'elle opère sur les oiseaux, notamment les migrateurs.  

 ANALYSE DE LA CONFIGURATION DES DIFFERENTS PARCS EOLIENS ET RESEAUX ELECTRIQUES 

Il est apparu judicieux de recenser l’ensemble des éléments susceptibles d'être impliqués dans le cadre d’une 
manœuvre d’évitement d’un parc éolien comme les lignes haute-tension et les réseaux routiers.  

 

Au sein du périmètre éloigné, l’ensemble des parcs en fonctionnement, accordés ou ayant fait l’objet de l’avis de 
l’Autorité Environnementale, a été pris en compte. Les données provenant du site internet de la DREAL Nord – Pas-
de-Calais - Picardie permet de décrire certains parcs éoliens localisés dans le périmètre éloigné. 

 

 
Carte 23 -Implantation des éoliennes au regard des enjeux avifaunistiques p. 102 

 

Au regard de la carte des effets cumulatifs ci-après, des projets éoliens accordés ou en cours d’instruction, le parc 
éolien « la Garenne » vient en continuité des parcs éoliens sur les communes de Lihus, Crèvecœur-le-Grand, Blicourt 
et Haute-Epine. Ainsi en s’inscrivant dans cette densification, le parc éolien de « la Garenne » permet aux oiseaux, 
en particulier migrateurs de maintenir le comportement qu’ils adoptaient face à celui existant. Par ailleurs, le parc ne 
compte que 2 éoliennes orientées dans le sens sud-ouest – Nord-Est correspondant au sens de la migration, en 
général, en France et notamment en Picardie (en dehors du littoral). 
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Les autres parcs sont tous situés à plus de 2 km du parc éolien de « la Garenne », maintenant ainsi une distance 
suffisante pour permettre à l’avifaune migratrice d’anticiper et de contourner les machines. 

 

En conclusion, les trajectoires migratoires théoriques que pourront emprunter l’avifaune laissent 
présumer de faibles dépenses énergétiques dans les comportements d’évitement des obstacles. Ces 
espaces vides permettent également des déplacements locaux pour l’avifaune. 

Au regard des espèces à surveiller utilisant les parcelles agricoles, les espaces de respiration offrent 
une grande potentialité d’habitats de nidification et d’hivernage. Il en est de même pour les haltes 
migratoires, notamment pour les Vanneaux huppés et les Pluviers dorés. Ainsi les effets cumulatifs 
pour cette thématique seront faibles pour l’avifaune. 
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Carte 22 - Effets cumulatifs 
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8.5.3. MESURES MISE EN PLACE 

 MESURES D’EVITEMENT 

Afin de ne pas perturber la nidification des populations aviaires, les travaux de terrassement des éoliennes et 
des nouveaux chemins d’accès ne devront pas débuter pendant la période s’étalant du 31 mars à 31 
juillet. En effet, un certain nombre d’oiseaux ayant une valeur patrimoniale (Alouette des champs, Bruant proyer, 
Busard Saint-Martin…) nichent pendant cette période dans les parcelles cultivées. 
 

 MESURE DE REDUCTION 

L’emprise du chantier sera réduite au strict nécessaire afin d’éviter au maximum les perturbations/destructions des 
milieux environnants. 
 
Concernant la phase du chantier d’implantation des éoliennes, des précautions seront à prendre afin de prévenir 
toute pollution chronique ou accidentelle telles que des fuites d’huile et/ou d’essence : vérification des véhicules et 
des cuves de stockage. Dans la mesure du possible, il est conseillé de réduire le nombre de fils aériens (par 
enfouissement) au niveau du site d’implantation des éoliennes. 
 

8.5.4. IMPACT RESIDUEL 
Grâce à la mise en place des mesures indiquées ci-dessus, l’impact du projet éolien sur l’avifaune sera faible, les 
principaux enjeux ayant été pris en compte. En effet, toutes les éoliennes seront implantées dans des parcelles 
cultivées ou contre des chemins agricoles. Les chemins d’accès aux éoliennes, quant à eux, emprunteront soit des 
chemins d’exploitation existants, soit des parcelles cultivées.  

Toutefois, nous ne pouvons exclure tout risque de collision, c’est pourquoi le pétitionnaire devra mettre en œuvre 
les suivis réglementaires imposés à l'article 12 de l'arrêté du 26 août 2011 (ICPE) et prendre les mesures nécessaires 
en fonction des résultats de ces suivis. 

 

Aucun impact résiduel significatif n’est attendu pour les espèces protégées et menacées. De ce fait, le 
projet ne doit pas faire l’objet d’une demande de dérogation à l’interdiction de destruction des espèces 
protégées concernant les oiseaux. 

 

8.5.5. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
Selon le protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres reconnu par le Ministère de l’écologie, du 
développement durable et l’énergie en septembre 2015. Le projet de parc éolien « la Garenne » ne nécessite pas de 
suivi spécifique de l’avifaune. 

 

Toutefois, bien que sur le plan réglementaire (article 12 de l’arrêté ICPE du 26 août 2016 et protocole de suivi 
environnemental des parc éoliens terrestres de novembre 2015), elle n’en soit pas tenue, la S.E.P.E. « la Garenne » 
s’engage à mettre en place un suivi comportemental de l’avifaune une fois au cours des 3 premières années suivant 
la mise en service du parc éolien puis une fois tous les 10 ans. 

Cette mesure permettra de vérifier l’incidence réelle des éoliennes sur l’avifaune en comparant les données des 
comptages initiaux (pré-installation) avec celles des comptages réalisés durant l’exploitation du parc (post-

installation), et d’observer les éventuels changements de comportement des oiseaux liés à la présence des éoliennes 
(utilisation de l’habitat, technique d’évitement, …). Le coût de cette mesure est estimé à 5 000 € par année de suivi. 

 
§ 9.5.1 Suivi post installation du comportement de l’avifaune p. 115 

 

Par ailleurs, compte tenu de la présence de Busards Saint-Martin, potentiellement nicheur, dans un secteur proche, 
la S.E.P.E. « Les Beaux Voisins » s’engage également à réaliser un suivi spécifique pendant 5 suivant la mise en 
service du parc éolien. Le coût de cette mesure est estimé à 5 000 € par année de suivi. 

 
§ 9.5.2 Suivi spécifique post-installation du comportement des Busards p. 115 

 

Ce suivi Busard sera accompagné d’une mesure de protection et de sauvegarde des Busards. Le coût de cette mesure 
est estimé 0 € par an. 

 
§ 9.5.3 Mesure de protection et de sauvegarde des Busards p. 116 

 

Bien que sur le plan réglementaire (article 12 de l’arrêté ICPE du 26 août 2016 et protocole de suivi environnemental 
des parc éoliens terrestres de novembre 2015), elle n’en soit pas tenue (pour un impact résiduel faible ou non 
significatif et pour des espèces d’oiseaux dont l’indice de vulnérabilité est inférieur ou égal à 3,5), la S.E.P.E. « la 
Garenne » s’engage à mettre en place un suivi mortalité de l’avifaune une fois au cours des 3 premières années 
suivant la mise en service du parc éolien puis une fois tous les 10 ans. 

Le suivi de mortalité prendra la forme de contrôles opportunistes (série de 4 passages par éolienne par an à 3 jours 
d’intervalle en avril, mai, juin, août ou septembre). 

Ce suivi sera mutualisé avec le suivi de mortalité des chiroptères. Le coût de cette mesure est estimé à 1 000 € par 
machine soit 2 000 € par année de suivi. 

 
§ 9.5.4 Suivi de mortalité p. 117 
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Nom scientifique Nom vernaculaire Statut au sein de 
la zone d’étude 

Niveau de 
sensibilité à 

l’éolien (mortalité) 
de 0 à 5 

Source : protocole 
de suivi 

environnemental 
des parcs éoliens 

terrestres – 
novembre 2015 

Espèces 
s'adaptant aux 

éoliennes, 
observations 

effectuées à moins 
de 50 mètres 

d'une éolienne 
(données de 

terrain Airele) 

Perte et/ou 
changement 

d'habitat 
(bibliographie) 

Effet barrière 
(bibliographie) 

Distance de 
sécurité aux 

éoliennes 
(données LPO) 

Enjeu sur site Impact en phase 
travaux 

Impact en 
exploitation Mesure ERC Impact résiduel 

en phase travaux 
Impact résiduel 
en exploitation 

Circus cyaneus Busard Saint-Martin 
Migrateur 

Nicheur probable 
parade d’un mâle 
« le fossé gris » 

2 (moyen) 

Chasse / reposoir 
sur la plateforme / 

alimentation 
Vol sous les pales 

et entre les 
machines 

X X 

2 km autour des 
noyaux de 

nidification et des 
dortoirs 

Moyen 
En période de 

nidification 
Couple probable 
« le fossé gris » 

Dérangement en 
période de 
nidification 

Perte de territoire 
Mortalité 

Evitement de la 
période de 
nidification 

Très faible 

Très faible 
(adaptation, 

impact 
temporaire) 

Falco subbuteo Faucon hobereau Migrateur 2 (moyen) 

Chasse au sein 
d’un parc éolien 
Maintien d’une 

distance de sécurité 

 X  
Faible 

(1 seul contact 
d’un individu en 

chasse) 

Dérangement en 
période de 
nidification 

Perte de territoire 
Mortalité 

Evitement de la 
période de 
nidification 

Très faible 

Très faible 
(espèce non 

régulière au sein 
de la zone 

d’étude 

Larus argentatus Goéland argenté Migrateur 3 (assez fort) Nourrissage 
Vol sous les pales 

 X  
Très faible 
(3 individus 
migrateurs) 

Dérangement 
Désertion 

Perte de territoire 
Mortalité - 

Très faible 
(espèce peu 

présente au sein 
de la zone 
d’étude) 

Très faible 
(espèce peu 

présente au sein 
de la zone 
d’étude) 

Larus fuscus Goéland brun Migrateur 2 (moyen) Nourrissage 
Vol sous les pales 

   
Très faible 

(Exploitation des 
parcelles au nord) 

Dérangement 
Désertion 

Perte de territoire 
Mortalité - 

Très faible 
(exploitation des 
parcelles hors 

zone 
d’implantation) 

Très faible 
(adaptation à la 

présence 
d’éolienne, 

exploitation des 
parcelles hors 

zone 
d’implantation) 

Phalacrocorax 
carbo Grand cormoran Migrateur 1 (faible)  X X  

Très faible 
(Survol à haute 

altitude et pas de 
traversée de la 

zone 
d’implantation) 

Dérangement 
Désertion  Evitement - Très faible Très faible 

Turdus pilaris Grive litorne Migrateur 
Hivernant 0 (très faible)   X  

Très faible 
(exploitation des 
lisières boisées 
non concernées 

par l’implantation) 

Dérangement 
Désertion Evitement - Très faible Très faible 

Grus grus Grue cendrée Migrateur 2 (moyen)   X  

Très faible (survol 
à haute altitude 
des 3 individus 

migrateurs) 

 Mortalité 
Evitement - Très faible Très faible 

Ardea cinerea Héron cendré Migrateur 2 (moyen) Exploitation des 
parcelles proches    

Très faible 
(Stationnement 
d’un individu en 

dehors de la zone 
d’étude en 

périphérie du 
bourg de 
Rotangy) 

Exploitation des 
parcelles proches 
d’un parc éolien 

Evitement - Très faible Très faible 

Burhinus 
oedicnemus Oedicnème criard Nicheur possible 2 (moyen)     

Très faible 
Utilisation des 
secteurs non 

concernés par 
l’implantation 

Dérangement 
Désertion Evitement 

Evitement de la 
période de 
nidification 

Très faible 

Très faible 
(adaptation à la 

présence 
d’éoliennes) 

Anser anser Oie cendrée Migrateur 2 (moyen)     

Très faible 
Déplacement 
migratoire à 
l’ouest de 

l’implantation 

 Mortalité 
Evitement - Très faible Très faible 



 
S.E.P.E. « la Garenne » - Projet éolien de Rotangy (60) 

Diagnostic écologique IMPACTS ET MESURES 

 
 
 
 

    

 

   

 
Rapport final – décembre 2016 101 

 

Nom scientifique Nom vernaculaire Statut au sein de 
la zone d’étude 

Niveau de 
sensibilité à 

l’éolien (mortalité) 
de 0 à 5 

Source : protocole 
de suivi 

environnemental 
des parcs éoliens 

terrestres – 
novembre 2015 

Espèces 
s'adaptant aux 

éoliennes, 
observations 

effectuées à moins 
de 50 mètres 

d'une éolienne 
(données de 

terrain Airele) 

Perte et/ou 
changement 

d'habitat 
(bibliographie) 

Effet barrière 
(bibliographie) 

Distance de 
sécurité aux 

éoliennes 
(données LPO) 

Enjeu sur site Impact en phase 
travaux 

Impact en 
exploitation Mesure ERC Impact résiduel 

en phase travaux 
Impact résiduel 
en exploitation 

Pluvialis apricaria Pluvier doré Migrateur 1 (faible) 
Exploitation des 

parcelles entre les 
éoliennes 

 X  

Très faible 
Pas de 

stationnement au 
sein du périmètre 

rapproché 

 Evitement  Très faible Très faible 

Phoenicurus 
phoenicurus 

Rougequeue à front 
blanc Migrateur 0 (très faible)   X  

Très faible 
(Exploitation des 

parcelles hors 
zone 

d’implantation) 

Dérangement 
Désertion   Très faible Très faible 

Saxicola rubetra Tarier des prés Migrateur 0 (très faible)   X  

Très faible 
(Exploitation des 

parcelles hors 
zone 

d’implantation) 

Dérangement 
Désertion   Très faible Très faible 

Oenanthe oenanthe Traquet motteux Migrateur 0 (très faible) 
Exploitation des 

parcelles entre les 
éoliennes 

X X  
Très faible 

Halte migratoire 
dans des labours 

Dérangement 
Désertion   Très faible Très faible 

Vanellus vanellus Vanneau huppé Migrateur 0 (très faible)  X X 
2 km autour des 
sites importants 
de nidification. 

Très faible 
(exploitation 
réduite des 

parcelles de la 
zone 

d’implantation) 

Dérangement 
Désertion Evitement - Très faible Très faible 

Tableau 30. Synthèse des enjeux, des impacts et des mesures ERC par espèce patrimoniale observée au cours de l’étude 
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Carte 23 - Implantation des éoliennes au regard des enjeux avifaunistiques 
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8.6. SUR LES CHIROPTERES 

8.6.1. IMPACT INITIAL 

 PHASE DE CHANTIER 

Lors de la phase de chantier, la mise en place d’un projet éolien provoque généralement un impact de type 
destruction d’habitat, particulièrement lors de la création des chemins d’accès et des lieux de stockage de matériel. 

Le déplacement de la terre excavée sur le site peut avoir un impact, en effet une flore spontanée peut s’y développer 
et favoriser les populations d’insectes et d’invertébrés, offrant ainsi une ressource alimentaire pour les chauves-
souris. Les chemins doivent donc rester les moins attractifs possibles pour ne pas drainer les individus du secteur 
vers les éoliennes. Pour cela il suffit d’éviter la formation de flaque d’eau qui favorise le cycle de certains insectes, 
de limiter les bandes enherbées au minimum. 

De plus, une perturbation des axes de déplacements ou un dérangement des zones de chasse peut survenir lors de 
la destruction de haie ou d’arbre pour la création des accès. Un dérangement de l’estivage ou de l’hibernation peut 
également advenir sur des gîtes présents à proximité du projet, ces dérangements sont liés aux bruits et vibrations 
causés par les engins de chantier et de transport. 

Dans le cadre du parc éolien « la Garenne », les voies d’accès réempruntent des chemins existant et 
se situent au sein des parcelles agricoles tout comme les plateformes. Aucune modification importante 
des habitats naturels n’est prévue. 

Aucun gîte à chauve-souris n’existe au sein du secteur d’étude et encore moins au sein des parcelles 
agricoles où seront implantées les éoliennes. Par conséquent le parc éolien n’aura aucun impact sur 
des gîtes à chiroptères. 

 

 PHASE D’EXPLOITATION 

L’impact des éoliennes en exploitation sur certaines espèces de chauves-souris est connu. D’une manière générale, 
des cadavres de chauves-souris sont régulièrement retrouvés au pied des éoliennes, probablement victimes de 
collision avec les pales ou d’un barotraumatisme (seules une autopsie permet de le vérifier). Les principales espèces 
concernées par cet impact sont les noctules et les pipistrelles. La période la plus sensible se situe aux mois d’août et 
septembre (émancipation des jeunes et transit automnal), (SFEPM, 2004). Ces chauves-souris pourraient venir 
chasser, au niveau des pales voir du rotor des éoliennes. 

Par ailleurs, les cas de mortalité constatés (voire figure ci-contre) concernent principalement les espèces migratrices 
dont les déplacements se font à haute altitude (50 à 100 m voire plus), telles que les Pipistrelles, les Noctules et les 
Sérotines avec respectivement 53, 7 %, 21,9 % et 6,2 % des chiroptères impactés par l’éolien en Europe, soit plus 
de 80 % des cadavres.  

 

L’impact direct dû au fonctionnement d’un parc éolien n’est pas totalement compris à l’heure actuelle, car dans la 
plupart des cas la cause de la collision est inconnue. Différentes hypothèses ont été proposées, telles que : 

- les turbulences de l’air ; 
- la non-perception du danger (nombre de cris d’écholocation des espèces migratrices trop faible ou trop 

grande vitesse de rotation des pales) ; 
- une concentration d’insectes plus forte autour de la nacelle, car attirés par la chaleur dégagée, ce qui incite 

les chauves-souris à chasser dans cette zone ;  
- la curiosité naturelle de ces espèces. 

 
 

 

 
Figure 20. Mortalité de chauves-souris par éoliennes en Europe (2003-2014) 

Au 19/12/2015 – source : SFEPM 
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Figure 21. Mortalité de chauves-souris par éoliennes en France (2003-2014) 

Au 19/12/2015 – source : SFEPM 

 

Les études chiroptérologiques ont démontré que la fréquentation et la diversité spécifique étaient faibles. 

Seule la Pipistrelle commune a été contactée sur les points d’écoute. 

Les vastes parcelles agricoles, céréalières, ne sont pas attractives pour les chiroptères. 

Néanmoins, la Pipistrelle commune est une espèce sensible aux éoliennes en fonctionnement puisqu’elle est l’espèce 
présentant le plus grand nombre de cas de mortalité en Europe. (Source SFEPM). 

De ce fait un impact de mortalité sur cette espèce ne peut pas être exclu. 

Cet impact résulterait du caractère ubiquiste et du comportement des Pipistrelles, qui remonteraient le long du mât 
lorsqu’elles en croisent un au cours de leurs déplacements. 
 

Le tableau suivant définit le risque que présente l’éolien pour la Pipistrelle commune, selon le Protocole de suivi 
environnemental des parcs éoliens terrestres de novembre 2015, en fonction du statut régional de l’espèce et du 
nombre de collisions connues. 

 

Nom scientifique 
Nom commun LRR LRN Sensibilité à l’éolien Note de risque 

0 1 
(1 à 10) 

2 
(11 à 50) 

3 
(51 à 499) 

4 
(≥ 500) 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune LC=2 LC=2     1469 3 

Tableau 31. Vulnérabilité des chiroptères à l’éolien en fonction de l’enjeu de conservation 
Légende :  

LRR : Liste rouge régionale ; LRN : liste rouge régionale 

NT : Quasi-menacé ; LC : préoccupation mineure 

Sensibilité à l’éolien : les chiffres entre parenthèse correspondent à un intervalle et ces intervalles (nombre de chiroptères impacté par les parcs 
éoliens en Europe) permettent de classer les espèces en fonction de l’impact par collision. 

 

La Pipistrelle commune présente une note de risque de 3. Cela implique une vulnérabilité forte aux éoliennes. 

Toutefois, selon une étude allemande publiée en mars 2012 (BRINKMANN, R., I. NIERMANN et M. REICH (éditeurs) 
(2011). Entwicklung von Methoden zur Untersuchung und Reduktion des Kollisionsrisikos von Fledermäusen an 
Onshore- Windenergieanlagen. - Umwelt und Raum Bd. 4, 457 S., Cuvillier Verlag, Göttingen (Développement de 
méthodes pour étudier et réduire le risque de collision de chauves-souris avec les éoliennes terrestres. – 
Environnement et espaces vol. 4, 457 p., éditions Cuvillier, Göttingen.) et disponible sur le site internet de la SFEPM, 
l’activité des chauves-souris diminue légèrement au fur et à mesures que la distance aux bois ou bosquets augmente. 
Toutefois, cette distance a une influence limitée comparé à l'influence que peut avoir les conditions météorologiques 
comme par exemple la vitesse de vent et à la température. 

Selon les auteurs, s’il est possible de diminuer le risque de collision en respectant une certaine distance entre les 
installations et les bois ou bosquets, ce n’est pas pour autant efficace. Une distance déterminée à certains paramètres 
du paysage, tels que les bois ou bosquets, ne constitue pas un critère d’exclusion pour la construction d’éoliennes… 
Ces sites nécessitent toutefois en général des mesures d’évitement plus importantes que ceux en rase campagne. 

Toujours selon les auteurs, les mesures visant à éviter les collisions de chauves-souris devraient plus se baser 
prioritairement sur l’influence des paramètres météorologiques. 

Par ailleurs, selon les recommandations Eurobats, il est préconisé de ne pas implanter d’éolienne à moins de 200 m 
de tout boisement (L. Rodrigues, L. Bach, M.J. Dubourg-Savage, B. Karapandza, D. Kovac, T. Kervyn, J. Dekker, A. 
Kepel, P. Bach, J. Collins, C. Harbusch, K. Park, B. Micevski, J. Minderman (2015) : Guidelines for consideration of 
bats in wind farm projects – Revision 2014. EUROBATS Publication Series No.6. UNEP/EUROBATS Secretariat, Bonn, 
Germany, 133 pp.). 

Aucun boisement n'existe à moins de 200 m des éoliennes. Néanmoins l'éolienne RO-O1 est situé à 
100 m d'une haie ne constituant pas un habitat important pour les chauves-souris au regard de la 
faible activité et de la faible richesse spécifique déterminée sur site. 

(Groupe Chiroptères de la SFEPM, 2016. – Prise en compte des Chiroptères dans la planification des projets éoliens, 
Version 2.1 (janvier 2016). Société Française pour l’Étude et la Protection des Mammifères, Paris, 11 pages.). 

Par ailleurs, comme il a pu être démontré, pour de nombreuses espèces, en particulier la Pipistrelle 
commune, l’activité est concentrée entre o et 50m de la haie. 

(D.H. Kelm, J. Lenski, V. Kelm, U. Toelch, and F. Dziock, “Seasonal Bat Activity in Relation to Distance to Hedgerows 
in an Agricultural Landscape in Central Europe and Implications for Wind Energy Development,” Acta 
Chiropterologica, vol. 16, no. 1, pp. 65–73, Jun. 2014.). 

Dans le cadre de l’étude écologique du projet de « la Garenne », l’activité et la densité 
chiroptérologiques sont faible. Par conséquent, l’implantation reste cohérente avec ces 
recommandations. 

A partir de ces éléments, aucun impact sur la mortalité n’est à attendre sans pour autant écarter tout 
phénomène accidentel. 

 

 
Carte 24 -Implantation des éoliennes au regard des enjeux chiroptérologiques. p. 106 
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Carte 24 - Implantation des éoliennes au regard des enjeux chiroptérologiques. 
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8.6.2. MESURES MISE EN PLACE 

 MESURES D’EVITEMENT 

Le projet a été développé en tenant compte des recommandations relatives au contexte chiroptérologiques. Ainsi, 
les chemins d’accès limitent leur emprise en réempruntant des chemins existants et les plateformes sont localisées 
au sein des parcelles agricoles. 

Par ailleurs, l’implantation des éoliennes a été adaptée pour éviter les secteurs à enjeux. 

 

 MESURE DE REDUCTION 

Les mesures de réduction ont été de limiter l’emprise des chemins et des zones de travaux. Seule une haie sera 
abattue (habitat de chasse pour les chiroptères) pour agrandir le rayon de giration et ainsi permettre le passage des 
convois transportant les éoliennes. 

Cette haie fait l’objet d’une mesure compensatoire décrite dans la partie « flore et habitats naturels ». 

 

8.6.3. IMPACT RESIDUEL 
Aucun impact significatif n’est attendu pour les chiroptères (toutes les espèces sont protégées sur territoire 
métropolitain). Par conséquent le projet ne doit pas faire l’objet d’une demande de dérogation. 

 

8.6.4. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
L’article 12 de l’arrêté du 26 août 2011 sur la règlementation des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE) instaure un suivi environnemental de tous les parcs éoliens. Il stipule que « au moins une 
fois au cours des trois premières années de fonctionnement de l’installation, puis une fois tous les dix ans, l’exploitant 
met en place un suivi environnemental permettant notamment d’estimer la mortalité de l’avifaune et des chiroptères 
due à la présence des aérogénérateurs... » 

Comme l’indique l’article 12 de l’arrêté du 26 août 2011 « lorsqu’un protocole de suivi environnemental est reconnu 
par le ministre chargé des installations classées, le suivi mis en place par l’exploitant est conforme à ce protocole ». 

 

A l’analyse de ce protocole : 

En retenant la note de vulnérabilité de la Pipistrelle commune (seule espèce détectée au cours de l’étude), aucun 
suivi de l’activité des chiroptères n’est nécessaire sur la base d’un impact résiduel faible ou non significatif. 

Bien que sur le plan réglementaire (article 12 de l’arrêté ICPE du 26 août 2016 et protocole de suivi environnemental 
des parc éoliens terrestres de novembre 2015), elle n’en soit pas tenue (pour un impact résiduel faible ou non 
significatif et pour des espèces de chauves-souris dont l’indice de vulnérabilité est inférieur ou égal à 3), la S.E.P.E. 
« la Garenne » s’engage à mettre en place un suivi mortalité des chauves-souris une fois au cours des 3 premières 
années suivant la mise en service du parc éolien puis une fois tous les 10 ans. 

Le suivi de mortalité prendra la forme de contrôles opportunistes (série de 4 passages par éolienne par an à 3 jours 
d’intervalle en avril, mai, juin, août ou septembre). 

Ce suivi sera mutualisé avec le suivi de mortalité des oiseaux. Le coût de cette mesure est estimé à 1 000 € par 
machine soit 2 000 € par année de suivi. 

 
§ 9.5.4 Suivi de mortalité p. 117 

 

Dans le cas où des phénomènes de mortalité étaient constatés, il conviendra de réadapter les mesures pour y 
remédier. 
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8.7. SUR LES AUTRES GROUPES FAUNISTIQUES 
Les inventaires relatifs aux autres groupes faunistiques n’ont pas révélé d’espèces patrimoniales ou sensibles. Les 
mammifères terrestres, peu nombreux sur le site, sont généralement peu impactés par les éoliennes car ils sont peu 
tributaires des espaces occupés par les éoliennes et les infrastructures attenantes. Les grandes espèces de plaine, 
telles le chevreuil, le lièvre ou le renard, ont des capacités d’adaptation importantes et reprennent possession des 
territoires, rapidement après la fin du chantier. Les micromammifères, les petits carnivores (mustélidés) et les 
insectivores (hérisson) ne sont également pas sensibles aux éoliennes. 

 

8.7.1. IMPACT INITIAL 

 PHASE DE CHANTIER 

Les mammifères non fouisseurs adopteront un comportement de fuite et s’éloigneront du chantier pendant la période 
de travaux. Les galeries des rongeurs (campagnols, rats, etc.) seront détruites localement par les différents travaux 
de terrassement. Toutefois, ces espèces recolonisent rapidement les milieux temporairement perturbés et s’adaptent 
à un nouvel environnement. L’impact sur ces populations est donc négligeable. 

Aucun Reptile ou amphibien n’a été observé. Les milieux présents ne sont pas favorables à ces groupes faunistiques. 
De même pour les insectes, les vastes cultures intensives sont défavorables à leur diversité. 

Par conséquent aucun impact n’est à prévoir sur ces groupes lors de la phase de chantier. 

 PHASE D’EXPLOITATION 

Les éoliennes construites, les impacts du parc sur les mammifères terrestres, les amphibiens, les reptiles et les 
éoliennes sont négligeables. 

 SYNTHESE 

Les impacts sur l’ensemble des groupes faunistiques (mammifères terrestres, amphibiens, reptiles et insectes) lors 
de la phase chantier ou lors de l’exploitation du parc éolien sont négligeables voire nuls. 

 

8.7.2. MESURES MISES EN PLACE 

 MESURE D’EVITEMENT 

Le projet ne nécessite pas mise en place de mesure d’évitement pour ces groupes faunistiques. 

 

 MESURES De REDUCTION 

La mesure permettant de réduire les nuisances du chantier sur l’avifaune en adaptant le calendrier des travaux en 
dehors de la période s’étalant de mi-mars à fin juillet est également favorable à la faune vertébrée.  

 

8.7.3. IMPACT RESIDUEL 
Aucun impact résiduel du projet n’est envisageable sur ces groupes faunistiques. 

 

8.7.4. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
Aucune mesure d’accompagnement ne semble nécessaire pour l’entomofaune, les reptiles, les amphibiens et les 
mammifères. 
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8.8. CONCLUSION 
Dans le cadre du développement du projet éolien de la Garenne, la S.E.P.E. « la Garenne » a suivi les 
recommandations émises à l’issu de l’état initial de l’étude écologique. 

Ainsi, l’implantation des éoliennes se situe au sein des parcelles agricoles et à distances des haies, boisements et 
prairies. 

Par ailleurs, l’implantation des éoliennes est suffisamment éloignée de toute zone naturelle d’intérêt pour qu’elle n’ait 
aucune influence. Les parcelles concernées par les éoliennes ne présentant aucune similitude avec ces zones 
naturelles, il n’existe donc aucune interrelation entre ces milieux. 

De même, le cheminement réemploie les chemins agricoles existants et évite, en particulier, toute dégradation des 
prairies de fauche d’intérêt communautaire au sud de la zone d’étude. 

Néanmoins, pour l’acheminement des différents éléments des machines (pales, nacelles, mats), il sera nécessaire 
d’élargir le rayon de giration au nord du bourg de Rotangy et de fait l’arasement de 110 m d’une haie « paysagère » 
à proximité de la Chapelle. Par conséquent, la S.E.P.E. « la Garenne » s’engage, pour compenser cet impact, à 
replanter 2 fois le linéaire détruit à proximité immédiate, soit 220 m linéaire ou 110 m sous la forme d’une haie 
double. 

L’étude avifaunistique a démontré que l’implantation ne se situe par sur un axe de déplacement migratoire. Les 
mouvements migratoires sont diffus et concernent des effectifs faibles. 

En hiver, la diversité et l’activité avifaunistiques demeure faible.  

L’utilisation des parcelles agricoles au cours de ces périodes est relativement limitée et se concentre principalement 
au niveau des haies, boisements et prairies.  

En période de nidification, l’intérêt repose sur la nidification probable du Busard Saint-Martin et l’Oedicnème criard. 

Néanmoins, la nidification de ces espèces dépend directement de l’assolement qui varie d’une année sur l’autre et 
les secteurs les plus favorables (le fossé gris) ont été épargnés de toute intervention. Les suivis de l’avifaune dans 
le cadre des projets éoliens ont par ailleurs démontré que ces 2 espèces, après une phase de désertion, se 
réapproprient les parcelles des parcs éoliens, stationnant parfois sur les plateformes sous les pales des éoliennes. 

Par conséquent, après un impact temporaire de fuite au cours de la phase de chantier et d’évitement les premières 
années, le parc éolien la Garenne n’aura pas d’impact résiduel. 

En ce qui concerne les chiroptères, ‘implantation a été définie de façon à être à plus de 200 m de tout boisement. 

Par ailleurs, l’activité et la diversité chiroptérologiques sont faibles. L’exploitation du parc éolien de la Garenne ne 
devrait pas avoir d’impact significatif sur les populations de chauves-souris locales. 

Par conséquent, en considérant que les secteurs à enjeux écologiques ont été évités et qu’il ne devrait pas subsister 
d’impact résiduel significatif, l’exploitation du parc éolien de la Garenne n’aura pas d’incidence sur le contexte 
écologique local.  
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Impact 

Mesures 
Type de 

mesure (ERC) 

Impact résiduel 

Coût estimé (montant en € HT) 
S.E.P.E. « la Garenne » 

S.E.P.E. « la 
Garenne » 

Zones naturelles d’intérêt 
reconnu 

Aucune zone naturelle d’intérêt reconnu à proximité - Evitement 
 

- 

Zones Natura 2000 Aucune relation avec le réseau Natura 2000 - Evitement  - 

Zones humides et SRCE 
Aucune composante de la trame verte et bleue 

Aucune zone humide concernée 
- Evitement 

 
- 

Flore et habitats naturels 

Aucune espèce floristique protégée et/ou patrimoniale 

Habitats anthropisés et banals 

Prairies de fauche d’intérêt communautaire au sud 

Evitement des secteurs floristiques d’intérêt (haies, bosquets et prairies) Evitement 

 

- 

Destruction d’une haie en sortie nord du bourg de Rotangy Plantation d’une haie de 220 mètres linéaires ou d’une haie double de 110 mètres linéaires Compensation  8 800 € 

Avifaune nicheuse Nidification du Busard Saint-Martin et de l’Oedicnème criard probable Adaptation du calendrier de chantier : début du chantier hors période de nidification Réduction  - 

Avifaune migratrice 

Migration diffuse 

Faibles effectifs et diversité spécifique faibles en migration  

Utilisation des haies et prairies 

Implantation au sein des parcelles agricoles 

Evitement des secteurs exploités par l’avifaune migratrice 
Evitement 

 

- 

Avifaune hivernante 
Absence de rassemblement de Vanneaux huppés et Pluviers dorés 

Haies et prairies plus exploitées par les passereaux 
Evitement des secteurs exploités par l’avifaune hivernante Evitement 

 
- 

Avifaune Mortalité et modifications comportementales 

Suivi comportemental de l’avifaune 

Accompagnement 

 5 000 € :an 

Suivi Busards en période de nidification pendant 5 ans  5 000 €/an 

Mesure de protection et de sauvegarde des Busards auprès des propriétaires et exploitants agricoles 
pendant 5 ans 

0 € 

Suivi écologique réglementaire mortalité  

Au moins une fois au cours des trois premières années de fonctionnement de l’installation, puis une 
fois tous les dix ans 

Mesure de suivi de mortalité (mutualisée 
avec le suivi mortalité chiroptères) 

1 000 €/machine=2 000 €/machine 

Chiroptères 

Evitement des secteurs à enjeux (haies, prairies et boisements) Implantation éloignée de tout secteur à enjeu Evitement  - 

Mortalité 
Suivi écologique réglementaire mortalité 

Au moins une fois au cours des trois premières années de fonctionnement de l’installation, puis une 
fois tous les dix ans 

Accompagnement 
 Mesure de suivi de mortalité (mutualisée 

avec le suivi mortalité chiroptères) 

1 000 €/machine=2 000 €/machine 

Autre faune Espèces communes Evitement des secteurs les plus intéressants (bois, bosquets et zones calcicoles) Evitement  - 

Niveau d’impact : 

Très faible 

Faible 

Moyen 

Assez fort 

Fort 

Tableau 32. Synthèse des impacts et mesures 
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9.1. RESULTAT DES POINTS D’ECOUTE AVIFAUNISTIQUES 
 
 
 
  29/04/2014 28/05/2014 Maximum des 2 sessions 
  R1 R2 R3 R4 total R1 R2 R3 R4 total R1 R2 R3 R4 

Nom vernaculaire  Nom scientifique 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 

Alouette des champs Alauda arvensis 2   2   1   5   10 0 4   3   2   3 1 12 1 4 0 3 0 2 0 5 1 
Bergeronnette printanière Motacilla flava flava 1     1   1 1   2 2             1   1 0 1 0 0 1 0 1 1 0 
Bruant jaune Emberiza citrinella         1       1 0         1 1     1 1 0 0 0 0 1 1 0 0 
Bruant proyer Emberiza calandra                 0 0             2   2 0 0 0 0 0 0 0 2 0 
Caille des blés Coturnix coturnix             1   1 0             1   1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 

Corneille noire Corvus corone   3   1   2   1 0 7   1   2   3   3 0 9 0 3 0 2 0 3 0 3 
Coucou gris Cuculus canorus     1           1 0                 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 
Faisan de colchide Phasianus colchicus 2   1   1       4 0 2       3   1   6 0 2 0 1 0 3 0 1 0 
Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 1   2   1       4 0 1   1           2 0 1 0 2 0 1 0 0 0 
Fauvette des jardins Sylvia borin 1   1           2 0 1       1       2 0 1 0 1 0 1 0 0 0 
Fauvette grisette Sylvia communis 1   2   2   1   6 0     2   1       3 0 1 0 2 0 2 0 1 0 

Grive draine Turdus viscivorus 1               1 0                 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 
Grive musicienne Turdus philomelos 1       1       2 0         1       1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 
Hirondelle rustique Hirundo rustica                 0 0       5         0 5 0 0 0 5 0 0 0 0 
Linotte mélodieuse Carduelis cannabina   1           1 0 2                 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 
Merle noir Turdus merula   1         1   1 1 1     2 1   1   3 2 1 1 0 2 1 0 1 0 
Mésange bleue Cyanistes caeruleus       1         0 1     1   1       2 0 0 0 1 1 1 0 0 0 

Pigeon ramier Columba palumbus 1 1     2       3 1 1   1   1 4     3 4 1 1 1 0 2 4 0 0 
Pinson des arbres Fringilla coelebs 2       3       5 0 2   1   2       5 0 2 0 1 0 3 0 0 0 

somme des indices  19 12 15 11 57 13 18 22 13 66 22 24 27 17 

nombre d'espèces  13 9 10 7 17 8 9 11 7 16 13 13 14 9 
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9.4. FICHE MESURE COMPENSATOIRE 

 CREATION D’UNE HAIE CHAMPETRE 

 Objectif 

Pour le passage des sections d’éoliennes, la courbure du virage devra être modifiée. Par conséquent, une destruction 
de haie sera nécessaire (110 m linéaire estimés). 

La mesure vise à compenser la destruction de cette haie par la plantation d’une nouvelle haie de 220 ml pour une 
haie simple ou 110 ml pour une haie double. 

 Principe 

La haie joue de nombreux rôles que ce soit sur le plan paysager, hydraulique ou écologique. Concernant son rôle 
écologique, la haie offre des zones de refuge, d’alimentation et de reproduction pour la faune. 

Les espèces utilisées seront des essences locales : 

Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), Charme commun (Carpinus betulus), Noisetier commun (Corylus avellana), 
Fusain d’Europe (Euonymus europaeus), …. 

D’autres espèces locales (Sureau noir (Sambucus nigra), ronce (Rubus frcuticosus), …) coloniseront spontanément. 

Caractéristique des haies : 

- Hauteur de 2-4 m 

- Mélange d’arbustes  

- Nombre d’espèces : 5 à 10 espèces différentes, et même davantage 

- Liberté de choix d’espèces locales : il n’y a pas donc de « composition type » 

Plantation : 

Les étapes consistent ensuite à : 

- Creuser un trou adapté au volume des racines à la bèche 

- Préparer le plant : tailler les racines pour équilibrer le plant, attention à ne pas tailler la racine pivot, praliner 
les racines (tremper les racines dans un mélange de bouse, d’eau et d’argile pour favoriser la reprise des 
plants) 

- Disposer le plant (placer les racines sans les replier, situer le collet au ras du sol) 

- Recouvrir les racines de terre fine et combler le trou 

- Apporter du compost puis arroser 

- Tasser légèrement pour ne pas laisser de poches d’air 

- Poser un feutre de paillage avec un film biodégradable ou un paillage naturel de manière à éviter la 
concurrence végétale, de protéger du gel et de favoriser la reprise des plants 

- Tuteurer si nécessaire 

- Protéger contre les rongeurs avec une gaine grillagée de plastique  

- Recouvrir les surfaces nues de la haie par un paillage (film biodégradable ou mulch), ou des plantes couvres 
sols (lierre, …) 

L’agencement de plantation peut être le suivant : 

Planter sur un rang avec un espacement entre plants de 70cm à 1,5m selon le niveau de densité souhaitée, ou 
plantation en quinconce (deux bandes espacées d’environ 80 cm en quinconce). 

 
Période d’intervention : 

La plantation sera réalisée de novembre à mars, hors période de gel et de sécheresse. Le mois de novembre est 
particulièrement favorable. 

 

 

 
Localisation schématique de la mesure 

 Coût de la mesure 

La mesure a été estimée à 8 800 € pour un prix au mètre linéaire de 40 € (main d’œuvre comprise). 

 

PROTOCOLE JAN FEV MAR AVR MAI JUI JUI AOU SEP OCT NOV DEC
BO2
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9.5. FICHES MESURE D’ACCOMPAGNEMENT 

9.5.1. SUIVI POST INSTALLATION DU COMPORTEMENT DE L’AVIFAUNE 

 OBJECTIF 

L’objectif de cette mesure est d’évaluer les impacts directs et indirects du parc éolien sur l’abondance des effectifs, 
la répartition spatiale et le comportement des oiseaux sur le site autour des éoliennes.  

La mise en place de ce suivi permettra :  

- de préciser l’incidence réelle de la présence des éoliennes sur l’avifaune, 
- de valider l’efficacité des mesures mises en place. 

 DESCRIPTION 

Cette mesure consiste en la réalisation de comptages et séquences d’observations sur le secteur d’étude élargie au 
périmètre rapproché correspondant à l’aire d’étude de l’état initial préalable à l’installation du parc éolien. Elle 
permettra de vérifier l’incidence réelle des éoliennes sur l’avifaune en comparant les données des comptages initiaux 
(pré-installation) avec celles des comptages réalisés durant l’exploitation du parc (post-installation), et d’observer les 
éventuels changements de comportement des oiseaux liés à la présence des éoliennes (utilisation de l’habitat, 
technique d’évitement, …). 

Le suivi annuel de comportement sera réalisé un suivi comportemental de l’avifaune une fois au cours des 3 premières 
années suivant la mise en service du parc éolien puis une fois tous les 10 ans en. Il pourra être couplé avec la mesure 
de suivi spécifique des Busards. 

Dans le cadre du suivi du comportement, si un impact s’avérait significatif sur la population aviaire, il serait alors 
nécessaire d’envisager des mesures complémentaires adaptées et proportionnées. 

A chaque fin de suivi complet, un rapport de synthèse sera transmis à la DREAL Hauts de France par le maître 
d’ouvrage. 

 METHODOLOGIE 

Le protocole est similaire et proportionné à celui réalisé lors des inventaires initiaux (pré-installation). Dans la mesure 
du possible, le même plan d’échantillonnage que celui utilisé pour les études avant construction sera repris. Au cours 
des inventaires de terrain, les modifications de comportements induites par la présence des éoliennes seront notées. 

 

Chaque suivi sera effectué sur un cycle biologique complet en réalisant 15 passages répartis comme suit : 

- La période hivernale fera l’objet de 2 passages entre début décembre et mi-février, 
- La période de migration prénuptiale sera suivie à hauteur de 4 passages entre mi-février et fin mars, 
- La période de nidification fera l’objet de 3 passages entre début avril et mi-août,  
- Lors de la période de migration postnuptiale, sera suivie à hauteur de 4 passages de mi-août mi-novembre. 

Ces suivis permettront de conclure sur l’impact de ces nouvelles structures paysagères sur le comportement de 
l’avifaune, sur l’impact des éoliennes sur l’avifaune utilisant les parcelles agricoles et les boisements proches et sur 
l’impact des éoliennes sur les cortèges avifaunistiques et leur évolution au cours de l’exploitation du parc éolien. 

 

 

9.5.2. SUIVI SPECIFIQUE POST-INSTALLATION DU COMPORTEMENT DES 
BUSARDS 

 OBJECTIF 

L’objectif de cette mesure est d’affiner l’évaluation des impacts directs et indirects du parc éolien sur l’abondance 
des effectifs, la répartition spatiale et le comportement des Busards sur le site autour des éoliennes. En effet, les 
impacts potentiels d’un parc éolien sont très disparates d’une espèce à une autre. 

La mise en place de ce suivi permettra :  

- de compléter les données existantes concernant les incidences réelles de la présence des éoliennes sur les 
Busards en période de nidification, 

- de participer à la protection des nichées de busards à proximité du parc éolien. 

 DESCRIPTION ET METHODOLOGIE 

L’étude annuelle de suivi spécifique concernera principalement le Busard Saint-Martin mais il tiendra compte de la 
présence éventuelle du Busard cendré et du Busard des roseaux. Elle se déroulera pendant la période de nidification 
au cours de 4 sessions du 15 avril au 15 juillet pendant 5 ans à compter de la mise en service du parc éolien. Le 
suivi déroulera sur le secteur d’étude élargi à un périmètre de 1 km autour des éoliennes, correspondant à la zone 
d’influence estimée du projet.  

Il s’agira d’évaluer si des individus reproducteurs sont présents dans ce périmètre. Un regard tout particulier sera 
porté sur les cantonnements (parades, passage de proies) et la localisation des nids éventuels. Afin de repérer les 
nids, un focus sera effectué sur les femelles ravitaillées en vol par les mâles puisque ces dernières ne vont pas 
directement au nid mais se posent sur un chemin ou une prairie rase pour manger (5 à 10 minutes) et retournent 
au nid. En cas de découverte d’une nichée alors l’écologue en charge du suivi des Busards procédera à la mise en 
place d’un périmètre de protection détaillé dans la mesure de protection et de sauvegarde des Busards. Au cours 
des inventaires, les modifications de comportements induites par la présence des éoliennes seront notées. 

Dans le cadre du suivi du comportement, si un impact s’avérait significatif, il serait alors nécessaire d’envisager des 
mesures complémentaires adaptées et proportionnées. 

A chaque fin de suivi complet, un rapport de synthèse sera transmis à la DREAL Hauts-de-France par le maître 
d’ouvrage. 

De même, si des individus nicheurs étaient détectés, des démarches de mise en protection seront entrepris en 
partenariat avec les associations locales et en concertation avec l’exploitant agricole. 

Le suivi sera reconduit d’une durée égale à celle prévue dans le suivi initial (5 ans) en cas d’obligation d’agir pour 
protéger le Busard-Saint-Martin, et renouvelable tout au long de la durée d’exploitation du parc éolien.  
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9.5.3. MESURE DE PROTECTION ET DE SAUVEGARDE DES BUSARDS 

 OBJECTIF 

L’objectif de cette mesure est de réduire la mortalité des Busards causée par l’activité agricole. En effet, l’une des 
principales causes de la mortalité des Busards est la destruction de la nichée avant l’envol des jeunes lors de la 
période de nidification. 

La mise en place de ce suivi permettra :  

- de sensibiliser les agriculteurs du périmètre à la sauvegarde des Busards, 
- d’agir sur une des principales causes de mortalité des Busards : la destruction des nichées,  

 
Activité impactante sur les Busards Saint-Martin nécessitant une intervention humaine de protection (photo LPO 

Mission rapace) 

 DESCRIPTION 

Complémentaire à la mesure de suivi spécifique du comportement des Busards, cette mesure de protection et de 
sauvegarde de ces derniers prévoit, d’une part, une démarche de sensibilisation des agriculteurs, et d’autre part, la 
mise en place d’un périmètre de protection autour des nichées éventuelles. Elle se déroulera pendant toute la durée 
de vie du parc éolien sur la même période et le même périmètre que le suivi spécifique du comportement des Busards 
à savoir : pendant la période de nidification du 15 avril au 15 juillet et sur un périmètre de 1 km autour des éoliennes, 
correspondant à la zone d’influence estimée du projet. 

 

 METHODOLOGIE 

L’action de sensibilisation aux Busards, menée auprès des agriculteurs situés dans un rayon de 1 km autour des 
éoliennes prévoit que la société d’exploitation du parc éolien transmettra à chaque exploitant agricole du secteur 
d’étude, un dépliant de sensibilisation sur les Busards (celui de la LPO Mission rapace ou similaire). Les objectifs 
seront : 

- de présenter les 3 espèces de Busards ; 
- de faire comprendre l’importance de la conservation de ces espèces ; 
- que les exploitants agricoles avertissent les personnes référentes en cas de découverte de nid ou de 
suspicion de nidification dans une parcelle. 

Lors de la période de nidification des Busards, sur la zone définie, si une nichée est découverte par les agriculteurs 
ou l’écologue en charge, un périmètre de protection sera mis en place autour de la nichée afin de la sauvegarder. 
La démarche prévoit : 

- d’alerter le maitre d’ouvrage, la société d’exploitation du parc éolien, ainsi que l’écologue mandaté sur 
l’existence d’une nichée ; 

- une intervention sur site de l’écologue afin de procéder à l’isolement de la nichée par un carré de culture 
non-moissonnée de 10 m de côté centré sur la nichée et délimité par un balisage ; 

- le suivi de l’avancement de la nichée par l’écologue ; 
- le retrait de la protection par l’écologue à la fin de la nidification. 

 

Une convention sera passée entre les agriculteurs intéressés et le maitre d’ouvrage, la société d’exploitation du parc 
éolien, précisant les modalités de mise en œuvre, ainsi que l’indemnisation de l’agriculteur pour la perte de culture 
et la gêne occasionnée par la mise en place effective du périmètre de protection. 
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9.5.4. SUIVI DE MORTALITE 

 OBJECTIF 

Le suivi de mortalité répond aux exigences de l’’article 12 de l’arrêté du 26 août 2011 sur la règlementation des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) et se conforme au protocole de suivi 
environnemental des parcs éolien terrestres de novembre 2015. 

Il a pour but de vérifier l’impact réel des éoliennes sur les populations d’oiseaux et de chauves-souris. Et d’adopter 
des mesures correctives dans le cas d’une mortalité significative. 

 

 METHODOLOGIE 

-  Série de 4 passages par éolienne et par an à 3 jours d’intervalle en avril, mai, juin, août ou septembre ; 

- Une recherche systématique de cadavre de chauve-souris et/ou d’oiseau dans un rayon de 50 m des éoliennes 
ou placette de 100m x 100m ; 

- Deux tests d’efficacité et de prédation seront effectués pour définir les coefficients de correction pour l’analyse 
statistique ; 

- Estimation de la mortalité selon les formules usuelles (et notamment Winkelman, Erickson, Jones, Huso…). 

 

 ESTIMATION FINANCIERE 

Le coût de cette mesure est estimé à 1 000 €/machine soit un total pour la S.E.P.E. « la Garenne » de 2 000 € par 
année de suivi. 
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1 INTRODUCTION

Dans le cadre du projet de construction d’un parc éolien sur les sites de SEPE LE 
COQLIAMONT/LES HAILLIS/LA GARENNE/LES BEAUX VOISINS (60), la société OSTWIND 
INTERNATIONAL a confié à Delhom Acoustique une mission d’étude acoustique en vue de 
simuler l’impact sonore de l’activité en zones à émergence réglementée et sur les périmètres 
de mesure du bruit de l’installation. Cette étude s’effectue dans le cadre de l’arrêté du 26 
août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 
vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la 
législation des installations classées pour la protection de l’environnement.

Les simulations d’impact sonore, présentées dans ce document, vont permettre d’évaluer la 
contribution de chaque éolienne sur les niveaux de bruit aux voisinages. Cette estimation 
servira à vérifier la conformité des installations vis-à-vis de la réglementation.

Notre étude s’est déroulée en plusieurs phases :

Mesure du bruit résiduel en 7 zones à émergence réglementée autour du site, sur une large
plage de vitesses de vent ;

Analyse statistique du bruit résiduel aux différentes zones en fonction de la vitesse de vent ;

Définition des objectifs réglementaires ;

Simulations de l’impact acoustique du projet sur les zones à émergences réglementées et 
sur les périmètres de mesure du bruit ;

Analyse des résultats selon les objectifs réglementaires.

Le présent rapport rend compte de cette mission. 

2 DEFINITIONS

Niveau de pression acoustique : vingt fois le logarithme décimal du rapport d'une pression
acoustique à la pression acoustique de référence (20 μPa). Il s'exprime en décibels (dB).

Niveau de pression acoustique dans une bande déterminée : niveau de pression acoustique 
efficace produite par les composantes d'une vibration acoustique dont les fréquences sont 
contenues dans la bande considérée.

Niveau acoustique fractile, LAN, : par analyse statistique de LAeq courts, on peut déterminer le 
niveau de pression acoustique pondéré A qui est dépassé pendant N % du temps considéré, 
dénommé « Niveau acoustique fractile ». Son symbole est LAN, , par exemple LA50,1s est le niveau 
de pression acoustique continu équivalent pondéré A dépassé pendant 50 % de l’intervalle de 
mesurage, avec une durée d’intégration égale à 1s.

Bruit ambiant : bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps 
donné. Il est composé de l’ensemble des bruits émis par toutes les sources proches ou 
éloignées.

Bruit particulier : composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que 
l’on désire distinguer du bruit ambiant notamment parce qu’il est l’objet d’une requête. Dans 
notre cas, il s’agit du bruit généré au voisinage par le fonctionnement des éoliennes.

Bruit résiduel : bruit ambiant, en l’absence du bruit particulier considéré.
Ce peut être par exemple, dans un logement, l’ensemble des bruits habituels provenant de 
l’extérieur et de bruits intérieurs correspondant à l’usage normal des locaux et des 
équipements.

Émergence : modification temporelle du niveau du bruit ambiant induite par l’apparition ou la 
disparition d’un bruit particulier. Cette modification porte sur le niveau global ou sur le niveau 
mesuré dans une bande quelconque de fréquence.

Zone à émergence réglementée (notée également ZER) :

Intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de 
l’autorisation pour les installations nouvelles ou à la date du permis de construire 
pour les installations existantes, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches 
(cour, jardin, terrasse).

Zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers 
et publiés à la date de l’autorisation pour les installations nouvelles ou à la date du 
permis de construire pour les installations existantes.

Intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont fait l’objet d’une 
demande de permis de construire, dans les zones constructibles définies ci-dessus, et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir 
des activité artisanales ou industrielles, lorsque la demande de permis de construire 
a été déposée avant la mise en service industrielle de l’installation.

Périmètre de mesure du bruit de l’installation : périmètre correspondant au plus petit polygone 
dans lequel sont inscrits les disques de centre de chaque éolienne et de rayon R défini par :

R = 1.2 x (hauteur de moyeu + longueur d’un demi-rotor).
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3 LA REGLEMENTATION APPLICABLE

Le bruit généré par le fonctionnement des éoliennes entre dans le champ d’application de l’arrêté 
du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 
vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des 
installations classées pour la protection de l’environnement.

Celui-ci fixe les valeurs de l’émergence admises dans les zones à émergence réglementée. Ces 
émergences limites sont calculées à partir des valeurs suivantes : 5 décibels A (dB(A)) en période 
diurne (de 7 heures à 22 heures) et 3 dB(A) en période nocturne (de 22 heures à 7 heures), valeurs 
auxquelles s’ajoute un terme correctif, fonction de la durée cumulée d’apparition du bruit 
particulier, selon le tableau ci-dessous :

Détermination du terme correctif en fonction de la durée d’apparition

DURÉE CUMULÉE
d’apparition du bruit particulier : T

TERME CORRECTIF
en dB(A)

20 minutes  < T 2 heures 3

2 heures  < T 4 heures 2

4 heures  < T 8 heures 1

T > 8 heures 0

Les installations étant susceptibles de générer du bruit pendant plus de 8 heures, nous retiendrons un 
terme correctif nul pour la définition des émergences à respecter, soit :

5 dB(A) en période diurne ;

3 dB(A) en période nocturne.

Toutefois, l’émergence globale n’est recherchée que lorsque le niveau de bruit ambiant mesuré, 
comportant le bruit particulier est supérieur à 35 dB(A).

L’arrêté du 26 août 2011 fixe également un périmètre de mesure de l’installation avec le paramètre 
R définit par : R = 1.2 x (hauteur de moyeu + longueur d’un demi-rotor).

Sur le ou les périmètre(s) de mesures du bruit de l’installation, le niveau de bruit ambiant maximal est 
limité à :

70 dB(A) en période diurne ;

60 dB(A) en période nocturne.

En dernier lieu, cette réglementation précise que, dans le cas où le bruit particulier de l’installation 
est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997, de manière 
établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne peut excéder 30% de la durée de fonctionnement de 
l’installation dans chacune des périodes diurne ou nocturne.

4 PRESENTATION DE L’AIRE D’ETUDE

4.1 PRESENTATION GENERALE

L’étude porte sur l’implantation d’un parc éolien sur différents sites autour de Crèvecœur-le-Grand, 
La possibilité de mise en place de ces installations dépend de nombreuses contraintes 
environnementales propres à leur fonctionnement et leur entretien, comme le gisement éolien de la 
zone ou encore l’accessibilité aux infrastructures. Il est également nécessaire, pour un tel projet, de 
connaître les émissions sonores générées aux voisinages par les éoliennes afin d’assurer le respect 
de la réglementation en adoptant, si nécessaire, des mesures sur les conditions de fonctionnement 
de certaines éoliennes. 

L’évaluation de l’impact sonore va résulter de plusieurs hypothèses et paramètres retenus sur les 
sources de bruit et sur les conditions météorologiques. Tout d’abord, les habitations susceptibles 
d’être les plus exposées au bruit de l’activité vont être déterminées sur le site du projet de parc 
éolien (voir paragraphe suivant). Ensuite, des mesures acoustiques vont être réalisées au niveau des 
zones les plus exposées afin de caractériser les niveaux de bruit résiduel présents autour du site. 
Enfin, les niveaux sonores générés aux différents voisinages retenus seront évalués en tenant compte 
de chaque configuration envisageable (direction et vitesse du vent, puissance acoustique de 
l’éolienne en fonction de la vitesse du vent, position de l’éolienne vis-à-vis du voisinage …). 

Dans tout le document et sauf indications contraires, les angles relatifs à la provenance du vent 
seront établis comme sur la figure suivante :

Figure 1. Correspondance entre les angles en degrés relatifs à la provenance du vent
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4.2 AIRE D’ETUDE DU PROJET

Les zones d’étude du projet sont situées sur les secteurs de « La Garenne », de Beaux Voisins », de « 
Coqliamont », et de « Les Haillis », communes de Domeliers, Francastel, Cormeilles et Rotangy.

Les sources de bruit principales sont la végétation environnante, l’activité agricole, le passage de 
véhicule. Les circulations routières sont fortement intermittentes sur les départementales et plutôt 
continu sur l’autoroute. Cependant, l’impact acoustique de l’autoroute est limité compte tenu de 
la distance  de cette source aux récepteurs. Plusieurs parcs éoliens existants sont implantés à
proximité du site..

La carte ci-dessous rend compte de la zone d’implantation du projet de parc éolien ainsi que des 
points de mesure (les parcs existants sont indiqués par un cercle de couleur et le nom du parc
correspondant).

Figure 1. Implantation de l’aire d’étude de SEPE LE COQLIAMONT/LES HAILLIS/LA 
GARENNE/LES BEAUX VOISINS et des points de mesure
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5 BRUIT RESIDUEL

Le bruit résiduel, au voisinage le plus exposé, se définit comme étant le bruit ambiant en l’absence 
du bruit particulier généré par le fonctionnement du projet de parc éolien. Ce bruit résiduel va nous 
servir de référence pour évaluer les émergences des niveaux sonores dus au fonctionnement de 
ces installations.

Les mesurages ont été réalisés du 21 novembre au 03 décembre 2014 pour la période non 
végétative.

Remarque : la période non végétative correspond à la période pour laquelle les bruits générés par
la faune et la flore sont les moins présents (pas de feuilles dures dans les arbres, insecte et 
mammifères quasiment absents…).

Ces mesures ont été réalisées par la société DELHOM ACOUSTIQUE conformément aux normes NF S 
31-010 et NF S 31-114. Les paragraphes suivants rendent compte des interventions réalisées.

5.1 APPAREILLAGE DE MESURE

Sept  appareils de mesures (périodes d’intégration d’une seconde) munis de boules anti-vent ont 
été utilisés pour les interventions. Le tableau suivant présente leurs caractéristiques. 

Tableau 1. Appareillage de mesure utilisé

APPAREILS MARQUE TYPE N° DE 
SERIE

Calibreur 01 dB Cal21 34682915

Analyseur temps réel / sonomètre intégrateur 01 dB Solo 12057

Analyseur temps réel / sonomètre intégrateur Cesva SC30 T232254

Analyseur temps réel / sonomètre intégrateur Cesva SC30 T232302

Analyseur temps réel / sonomètre intégrateur Cesva SC30 T235310

Analyseur temps réel / sonomètre intégrateur Cesva SC30 T232257

Analyseur temps réel / sonomètre intégrateur 01 dB Solo 11548

Analyseur temps réel / sonomètre intégrateur Cesva SC30 T221537

Les appareils ont été calibrés avant chaque mesurage à l’aide du calibreur Cal21 de classe 1 
(N° série : 34682915) vérifié périodiquement par le L.N.E. (Laboratoire National d’Essais), et possédant 
un certificat d’étalonnage en cours de validité. 

La chaîne de mesurage a également été vérifiée par le L.N.E. (Laboratoire National d’Essais) et 
possède un certificat de vérification en cours de validité. Les enregistrements ont été dépouillés à 
l’aide du logiciel dBTrait32.

5.2 MESURE DU BRUIT RESIDUEL

Les points de mesure du bruit résiduel ont été choisis en fonction de leurs expositions sonores vis-à-vis 
des éoliennes projetées et des conditions météorologiques habituellement rencontrées sur site ainsi
que des secteurs géographiques de la zone. Ces points ont été retenus pour être représentatifs de 
l’ambiance sonore de chaque secteur.

Le choix d’un nombre de points de mesure plus élevé que nécessaire s’explique par le fait qu’à 
l’origine, le choix définitif de l’implantation des éoliennes n’était pas établi. Nous avons donc 
entouré de points de mesure les zones qui étaient potentiellement concernées.

La position des points de mesure a été définie en fonction de zones d’implantation potentielles 
c’est-à-dire u’ à Franscastel et à Rotangy, nous choisi les secteurs nord de chaque village (plus 
proche des éoliennes), à Viefvillers et Cormeilles, les secteurs est, et à Crèvecoeur-le-Grand, 
Domeliers, Le Crocq les secteurs sud.

De plus, l’emplacement de chaque point a été défini afin de limiter les risques de perturbations 
pouvant être directement créées par le vent sur les capteurs des microphones.

Remarque : les points de contrôle d’impact acoustique et les points de mesures de bruit résiduel ne 
sont pas nécessairement implantés aux mêmes emplacements. En effet, les points de mesures de 
bruit résiduel sont représentatifs d’un paysage sonore d’une zone tandis que les points de contrôle 
d’impact sonore sont représentatifs des lieux les plus exposés au bruit des éoliennes. 

Le tableau suivant rend compte des points de mesures du bruit résiduel.


